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Suite à une relecture du document, je vous informe que j’ai relevé les trois erreurs typographiques suivantes qu’il 
convient de rectifier : 

1. Page 63 : Remplacer la phrase : « le dossier relatif a à la demande de permis de construire PC 075 116 
13 V 1034 valant permis de démolir sur la parcelle A, dite du « triangle historique » était complet, 
quoique d’un abord difficile pour le public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension du 
contexte, était dans de bonnes conditions de consultation et sa composition tout comme son contenu 
(sous réserve des remarques faites) étaient conformes aux textes en vigueur »  
par :  « le dossier relatif à la demande de permis de construire PC 075 116 13 V 1035 valant permis de 
démolir sur la parcelle B du jardin des Serres d’Auteuil était complet, quoique d’un abord difficile 
pour le public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension du contexte, était dans de 
bonnes conditions de consultation et sa composition tout comme son contenu (sous réserve des 
remarques faites) étaient conformes aux textes en vigueur »  

2. Page 69 : Remplacer la phrase : «Je donne un AVIS FAVORABLE au projet de demande de permis 
de construire valant permis de démolir PC 075 116 13 V 1034 sur la parcelle B du jardin des Serres 
d’Auteuil concernant le projet de modernisation du stade Roland Garros, déposé par la Fédération 
Française de Tennis représentée par M Gilles Jourdan, tel que présenté dans le dossier soumis à 
l’enquête publique » 
Par : «Je donne un AVIS FAVORABLE au projet de demande de permis de construire valant permis 
de démolir PC 075 116 13 V 1035 sur la parcelle B du jardin des Serres d’Auteuil concernant le projet 
de modernisation du stade Roland Garros, déposé par la Fédération Française de Tennis représentée par 
M Gilles Jourdan, tel que présenté dans le dossier soumis à l’enquête publique » 

3. Page 70 : Remplacer la phrase : «le dossier relatif a à la demande de permis de construire PC 075 116 
13 V 1034 valant permis de démolir sur la parcelle A, dite du « triangle historique » était complet, 
quoique d’un abord difficile pour le public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension du 
contexte, était dans de bonnes conditions de consultation et sa composition tout comme son contenu 
(sous réserve des remarques faites) étaient conformes aux textes en vigueur ; » 
Par : le dossier relatif à la demande de permis de construire PC 075 116 13 V 1050 à titre précaire
sur la parcelle A, dite du « triangle historique » était complet, quoique d’un abord difficile pour le 
public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension du contexte, était dans de bonnes 
conditions de consultation et sa composition tout comme son contenu (sous réserve des remarques 
faites) étaient conformes aux textes en vigueur ; » 

 
 

Paris, le 7 novembre 2014 
 

Le commissaire enquêteur 
 
 

Mme Marie-Claire Eustache  
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RESUME DE L'OBJET DE L’ENQUETE UNIQUE 
 
 
Objet de l’enquête unique 
 
Enquête publique unique relative aux demandes d’autorisation de construire et de démolir concernant 
un projet de modernisation du stade Roland Garros, sis 2, avenue Gordon Bennet à Paris 16e, propriété 
de la Ville de Paris, inscrit sur la liste des enceintes sportives déclarées d’intérêt général  par arrêté 
ministériel du 28 décembre 2011, comprenant la démolition de plusieurs bâtiments : certains courts de 
tennis, le centre national d’entrainement, le gymnase du Fonds des Princes, plusieurs bâtiments 
techniques dont les serres de travail, la restructuration du court central Philippe Chatrier, la 
réhabilitation du bâtiment d’octroi et du restaurant ainsi que de l’Orangerie et du pavillon des 
Fleuristes, la construction d’un bâtiment destiné à l’organisation du tournoi ainsi que de plusieurs 
petits bâtiments d’accueil et techniques, la construction d’un court de près de 5 000 places entouré de 
serres, la création de 15 courts extérieurs en terre battue portant le nombre total de courts à 18 avec le 
court Suzanne-Lenglen qui n’est pas touché par le projet. 
Par ailleurs, le projet prévoit l’aménagement de nouveaux espaces verts et de nouvelles entrées du 
public. 
Le maître d’ouvrage est la Fédération Française de Tennis, représentée par M. Gilles Jourdan.  
 
 
Le cadre juridique de l’enquête unique 
 
Le contexte de l’enquête 
 
Les schémas plans à l’échelle régionale et départementale, ainsi que les documents d’urbanisme 
locaux donnent un cadre règlementaire au projet de rénovation du stade Roland Garros. 
  
 
Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France  
Le projet de modernisation se doit d’être compatible avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-
France (SDRIF). Celui d’avril 1994, hormis dérogations permettant la prise en compte de celui de 
2008 (et compatible avec le Grand Paris, a constitué, jusqu’à très récemment, le cadre de référence des 
politiques et des décisions d’urbanisme de la région, fixant les orientations fondamentales de 
l’aménagement de l’Ile-de-France et présentant l’objectif de croissance maîtrisée de la région et les 
objectifs généraux en matière d’environnement, de cadre urbain et de réseaux de transport. 
Paris y était présentée comme une ville qui « allie la richesse et la variété d’un patrimoine 
exceptionnel à la qualité de ses espaces publics et de ses grands équipements » et qui, à l’inverse 
d’autres capitales, « a su en même temps préserver sa fonction résidentielle », « ainsi que la diversité 
de ses activités, de ses quartiers et de sa population ». 
Le projet de modernisation du stade Roland Garros, équipement à vocation sportive et de loisirs, ne 
modifie pas les limites des espaces paysagers, et est donc en cohérence avec les orientation du SDRIF 
de 1994. 
Le SDRIF a été mis en révision le 25 juin 2004. Après enquête publique fin 2007 et rendu du rapport 
et des conclusions de la commission d’enquête le 11 juin 2008, il a été adopté par les élus régionaux le 
25 septembre 2008. Après transmission au Conseil d’Etat en juin 2010 et avis négatif de ce dernier en 
octobre 2010, c’est le SDRIF de 1994 qui a continué de s’appliquer quelques années hormis 
dérogations. 
Le stade Roland Garros remonte à 1928 et entre ainsi dans la catégorie des équipements à maintenir, 
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remplacer ou compléter définis par le SDRIF de 2008 et est en cohérence avec ses orientations 
car : « il optimise la consommation d’espaces urbains supplémentaires, favorise la proximité des 
transports collectifs et stimule l’activité économique locale ». 
Conformément à l’accord intervenu avec le Gouvernement le 26 janvier 2011, le SDRIF a été mis en 
révision à l'automne de la même année pour y intégrer notamment les projets du schéma de transport 
du Grand Paris Express. Ce projet, après une période d’enquête publique à l’été 2013 a été approuvé 
par le Conseil Régional le 18 octobre 2013 et par l’Etat par décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013.  
 
La traduction spatiale du S.D.R.I.F. vise une meilleure organisation et une réelle solidarité territoriale 
de la métropole francilienne. 
Les principes de localisation de l’urbanisation nouvelle sont désormais fondés sur des objectifs de 
développement durable en vue de limiter les consommations énergétiques et les consommations 
d’espace pour une meilleure efficacité du système interne de la métropole. Il s’agit de limiter les 
déplacements automobiles et les extensions urbaines. 
L’accent est mis sur la densification des espaces urbains existants et la mutation des friches. La 
priorité à donner aux aménagements des espaces les mieux desservis est affirmée. Le principe 
d’intensification urbaine qui s’appuie notamment sur la densification, la compacité et l’accessibilité, 
guide l’ensemble de la démarche du S.D.R.I.F. 
 
Le projet de modernisation de Roland Garros respecte également les dispositions du SDRIF approuvé 
fin 2013 (appelé SDRIF 2030) :  Il est situé dans un secteur desservi par les transports en commun, 
n’impacte pas l’intégrité du Bois de Boulogne, bénéficie des nouveaux équipements des pelouses de 
l’hippodrome d’Auteuil permettant d’optimiser les activités et services que rend cet espace de loisirs, 
et ne change pas la vocation d’espace vert riche en biodiversité et valeur patrimoniale du jardin des 
Serres d’Auteuil (qui ne figure d’ailleurs pas sur la carte de destination générale des différentes parties 
du territoire –CDGT). 
 
 
La loi du Grand Paris et le Nouveau Grand Paris 
La loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris , modifiée par la Loi n°2013-61 du 18 
janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des 
obligations de production de logement social, et notamment l’article 21. 
Le Grand Paris, selon la loi du 3 juin 2010, est « un projet urbain, social et économique d’intérêt 
national qui unit les grands territoires stratégiques de la région d’Ile-de-France (…), et promeut le 
développement économique durable, solidaire et créateur d’emplois de la région capitale. (…) 
Ce projet s’appuie sur la création d’un réseau de transport public de voyageurs dont le financement 
des infrastructures est assuré par l’Etat. Ce réseau s’articule autour de contrats de développement 
territorial, définis et réalisés conjointement par l’Etat, les communes et leurs groupements. Ces 
contrats participent à l’objectif de construire chaque année 70 000 logements géographiquement et 
socialement adaptés en Ile-de-France et contribuent à la maîtrise de l’étalement urbain.» 
Le Réseau de Transport du Grand Paris  (RTGP) a été approuvé par décret du 24 août 2011. 
Depuis le 6 mars 2013, le plan de mobilisation de la Région Ile-de-France pour les transports et le 
métro du Grand Paris Express sont rassemblés en un seul projet le « Nouveau Grand Paris ».  
Le Nouveau Grand Paris rassemble les projets visant à : 

Ø améliorer à court terme le service offert aux voyageurs (information voyageurs et 
robustesse d’exploitation) 

Ø moderniser et étendre le réseau existant. 
A ceci s’ajoute : 

Ø Une liaison directe entre Paris et l’aéroport Roissy- Charles de Gaulle (CDG Express) 
Ø Le Grand Paris Express avec 4 nouvelles lignes de métro  (lignes 15, 16, 17 et 18) et des 

prolongations de lignes existantes (lignes 11 et 14) 
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Le projet de modernisation du stade Roland Garros s’inscrit dans les objectifs du Grand Paris en 
matière d’infrastructures sportives en proposant un équipement véritablement compétitif à l’échelle 
internationale et qui bénéficiera de la modernisation du réseau de transports avec le développement du 
métro automatique (ligne 15) qui augmentera les capacité de desserte du site durant le tournoi. 
 
 
Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile-de-France (P.D.U.I.F.) et le Plan de 
Déplacements de Paris (PDP) 
Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France (PDUIF) a été arrêté le 15 décembre 2000, en 
application de la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) de 1996. 
Il définit les principes d'organisation des déplacements de personnes et du transport des marchandises, 
de la circulation et du stationnement. 
Le PDUIF a été mis en révision et passé en enquête publique du 15 avril au 18 mai 2013. Le projet, 
modifié suite à l’enquête publique, a été soumis à l’avis de l’Etat. Par courrier du 5 juin 2014, le Préfet 
de la région Ile-de-France a émis un avis favorable sur le projet de PDUIF et les modifications 
proposées. Il a définitivement été approuvé par vote du Conseil régional d’Ile-de-France le 19 juin 
2014. 
Le PDUIF coordonne à l’échelle régionale les politiques des acteurs de la mobilité pour tous les modes 
de transport (transports collectifs, voiture particulière, deux-roues motorisés, marche et vélo) ainsi que 
les politiques de stationnement ou encore d’exploitation routière. Il concerne le transport de personnes, 
le transport de marchandises et les livraisons. Il traite également la dimension de l’aménagement dans 
son lien avec la mobilité. 
Le PDUIF fixe les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et des biens pour 
l’ensemble des modes de transport d’ici 2020. 
Afin de respecter les réglementations en matière de qualité de l’air et l’engagement national de réduire 
de 20 % les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020, le projet de PDUIF vise, dans un contexte de 
croissance globale des déplacements estimée à 7% : 

Ø une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 
Ø une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 
Ø une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

Il cherche à atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité des personnes et des biens, 
d’une part, la protection de l’environnement et de la santé et la préservation de la qualité de vie, 
d’autre part, le tout sous la contrainte des capacités de financement.  
Le PDUIF a ainsi dentifié 9 défis à relever, déclinés en 34 actions opérationnelles, pour atteindre cet 
équilibre. Le plan d’action porte sur la période 2010-2020. Les actions à mettre en œuvre : 

Ø Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports 
collectifs [Action 1.1]. PMV : Le partage multimodal de la voirie au cœur de la stratégie du 
PDUIF  

Ø Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs [Actions 2.1 à 2.9] 
Ø Défis 3 et 4 : Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplacement et 

donner un nouveau souffle à la pratique du vélo [Actions 3/4.1 à 3/4.2 – 3.1 – 4.1 à 4.3]  
Ø Défi 5 : Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés [Actions 5.1 à 

5.6]  
Ø Défi 6 : Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement [Actions 6.1 à 6.2]  
Ø Défi 7 : Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser l’usage de la voie 

d’eau et du train [Actions 7.1 à 7.5]  
Ø Défi 8 : Construire un système de gouvernance responsabilisant les acteurs pour la mise en 

oeuvre du PDUIF (pas d’actions) 
Ø Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements [Actions 9.1 à 

9.3] 
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La Ville de Paris a élaboré un plan de déplacements (PDP) à l’échelle de son territoire qui a été 
arrêté par le Conseil de Paris les 12 et 13 février 2007. 
Il propose une série d’actions dans les domaines influant l’organisation des déplacements. De 
nombreuses propositions visent à faciliter l’inter modalité entre les pôles de transports en commun et 
les autres transports (voiture, vélo, marche) et à favoriser le rabattement vers les gares. Il s’agit entre 
autres d’aménager les pôles d’échanges existants. 
Paris a engagé dès 2001 une politique en faveur de déplacements maîtrisés et des résultats tangibles en 
matière de pratiques ont pu être observés. Ainsi, l’Observatoire des Déplacements de la Ville de Paris 
a établi les évolutions suivantes sur la période 2001-2005 : 

Ø - 17 % de volume de circulation automobile mesuré à l’intérieur de Paris intra-muros (sur 
les 190 km de réseau équipés de capteurs) ; 

Ø - 4 % de baisse de vitesse moyenne en journée, passant de 16,6 à 15,9 km/h, à comparer à 
la baisse très forte de la vitesse entre 1996 et 2001. 

Ø Cette baisse du trafic s’est accompagnée d’une hausse importante de la fréquentation des 
transports collectifs pendant la même période : 
§ + 10 % du nombre de voyages effectués en métro ; 
§ + 10 % du nombre de voyages effectués en RER A et B ; 
§ + 20 % pour les voyages effectués en Transilien SNCF ; 

Ø - 6 % du nombre de voyages effectués en bus (baisse essentiellement due à l’impact des 
travaux réalisés sur certains axes utilisés par des lignes de bus très fréquentées: boulevard 
Magenta - lignes 31, 38, 54… ; boulevards Barbès - ligne 31 ; aménagements de la ligne 
91 et de la ligne 27) ; 

Ø L’usage du vélo a lui-même augmenté de 48 % de 2001 à 2005, celui des deux-roues 
motorisés de 5 % par an. 

 
Toutefois, ce plan de déplacements n’a jamais été approuvé et n’a donc pas valeur de plan local de 
déplacements, le PDUIF restant seul opposable en droit. 
 
La FFT, avec son projet de modernisation du stade Roland Garros, s’inscrit, notamment, dans le défi 5 
du PDUIF et dans les objectifs du PDP, en poursuivant ses actions incitatives pour l’utilisation des 
transports collectifs (en réorganisant les accès au Stade en 3 points, en sécurisant les itinéraires…). Par 
ailleurs, la FFT et la Ville de Paris s’engagent à offrir de nouvelles propositions de stationnement 
pérennes et temporaires pour les vélos dans le Stade et à ses abords. La FFT propose également depuis 
plusieurs années un service de covoiturage sur Internet et un service de navettes gratuites reliant le 
stade aux stations de métro. Enfin, l’ensemble des espaces publics, aménagements et équipements 
seront aménagés pour leur permettre d’être repérés et utilisables par les personnes en situation de 
handicap. 
 
 
Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie d’Ile-de-France, le Plan de 
Protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France et le Plan Climat-Energie de Paris 
Le SRCAE d’Ile-de-France a été élaboré conjointement par les services de l’Etat (Direction 
Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie - DRIEE -), du conseil régional 
et de l’ADEME, sous le pilotage du préfet de région et du président du conseil régional, en associant 
de multiples acteurs du territoire dans un riche processus de concertation. 
Approuvé à l’unanimité par le conseil régional le 23 novembre 2012, le Schéma Régional du Climat, 
de l’Air et de l’Energie d’Ile-de-France (SRCAE) a été arrêté le 14 décembre 2012 par le préfet de la 
région Ile-de-France.  
Il fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de réduction des 
consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, d’amélioration de la qualité de l’air, 
de développement des énergies renouvelables et d’adaptation aux effets du changement climatique. 
 Ce document stratégique s’est appuyé sur plusieurs études préalables qui ont permis d’approfondir les 
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connaissances sur les principaux enjeux régionaux. 
Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales en matière de climat, d’air et d’énergie :   

Ø le renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement 
du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel,   

Ø le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
récupération, avec un objectif d’augmentation de 40 % du nombre d’équivalent logements 
raccordés d’ici 2020,   

Ø la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une 
forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde d’azote). 

 
Les Plans de Protections de l’Atmosphère (PPA) s'appliquent aux agglomérations de plus de 250 
000 habitants et aux zones dans lesquelles les valeurs réglementaires de qualité de l'air ne sont pas 
respectées. Ils définissent les prescriptions locales applicables aux différentes sources d'émission 
polluantes visant à ramener les concentrations en polluants à un niveau inférieur aux valeurs 
réglementaires. 
Le premier PPA de l'agglomération parisienne date de 2006. Le second PPA a été approuvé le 25 mars 
2013. 
Le second PPA fixe les mesures pour améliorer la qualité de l’air en agissant sur tous les secteurs 
responsables des émissions polluantes. Il comprend 24 mesures ainsi réparties : 

Ø 11 mesures réglementaires qui constituent le cœur du PPA. Elles relèvent de la compétence 
des Préfets et sont déclinées et précisées dans des arrêtés inter préfectoraux   
§ Obliger les principaux pôles générateurs de trafic à réaliser un Plan de Déplacements 

d’Établissement. 
§ Imposer des valeurs limites d’émission pour toutes les chaufferies collectives. 
§ Limiter les émissions de particules dues aux équipements individuels de combustion du 

bois. 
§ Gestion des dérogations relatives à l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets 

verts. 
§ Réduire les émissions de particules dues aux groupes électrogènes. 
§ Améliorer la connaissance et la mesure des émissions industrielles. 
§ Interdire les épandages par pulvérisation quand l’intensité du vent est strictement 

supérieure à 3 Beaufort. 
§ Définir les attendus relatifs à la qualité de l'air à retrouver dans les documents 

d'urbanisme. 
§ Définir les attendus relatifs à la qualité de l'air à retrouver dans les études d'impact. 
§ Limiter l’utilisation des moteurs auxiliaires de puissance des avions dans les aéroports 

parisiens. 
§ Diminuer les émissions en cas de pointe de pollution 

Ø 2 objectifs qui définissent les actions locales relevant de la compétence des collectivités  
§ Promouvoir une politique des transports respectueuse de la qualité de l’air. 
§ Mettre en œuvre des mesures permettant d’accroître de 10% la réduction des émissions 

liées au trafic routier dans le cœur dense de l’agglomération. 
Ø 7 mesures d’accompagnement qui visent à sensibiliser le public à l’amélioration de la 

qualité de l’air 
§ Sensibiliser les automobilistes franciliens a l’éco conduite. 
§ Sensibiliser les gestionnaires des flottes captives aux émissions polluantes de leurs 

véhicules. 
§ Former et informer les agriculteurs et les gestionnaires d’espaces verts et 

d’infrastructures de transports sur la pollution atmosphérique, notamment par une 
incitation à l’acquisition de matériels ou installations limitant les émissions de polluants 
atmosphériques. 

§ Sensibiliser les Franciliens à la qualité de l’air. 
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§ Harmoniser les éléments de communication sur le bois énergie. 
§ Réduire les émissions des plates-formes aéroportuaires. 
§ Réduire les émissions de particules dues aux chantiers. 

Ø 4 études complémentaires 
§ Étudier la faisabilité d’un contournement du cœur dense de l’agglomération par les 

poids lourds en transit. 
§ Etudes sur le partage multimodal de la voirie. 
§ Étudier l’opportunité de moduler la redevance d’atterrissage sur les aéroports franciliens 

en fonction des émissions polluantes des avions. 
§ Étudier les évolutions du contrôle technique pollution pour les véhicules légers et les 

poids lourds. 
 
Le Plan Climat Energie de Paris  a été adopté par le Conseil de Paris le 11 décembre 2012. Ce 
PCET 2012-2017 réaffirme les objectifs définis lors du premier Plan Climat adopté en 2007, objectifs 
plus ambitieux que les objectifs européens et les obligations issues du Grenelle de l’Environnement : 

Ø 75% de réduction des émissions des gaz à effet de serre (GES) en 2050, par rapport à 2004  
Ø 25% de réduction des émissions de GES du territoire en 2020 par rapport à 2004 ; 
Ø 25% de réduction des consommations énergétiques du territoire en 2020 par rapport à 2004 
Ø 25% d’énergies renouvelables ou de récupération (EnR2) dans sa consommation 

énergétique en 2020. 
Souhaitant poursuivre sa démarche d’exemplarité, la Ville de Paris s’engage à atteindre les objectifs 
suivants à horizon 2020 pour ses propres compétences : 

Ø 30% de réduction des émissions des gaz à effet de serre (GES) en 2020, par rapport à 2004  
Ø 30% de réduction des émissions de GES du territoire en 2020 par rapport à 2004  
Ø 30% d’EnR2 dans sa consommation énergétique en 2020. 

 
Le projet de rénovation du stade Roland Garros s’inscrit en cohérence avec les principaux objectifs et 
orientation du SRCAE, du PRQA, du PPA révisé et du PCE de Paris : 

Ø Les bâtiments construits seront à haute performance énergétique.  
Ø La transformation de la chaufferie gaz en sous-station eau chaude par raccordement au 

réseau de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) va permettre d’introduire 
une part d’énergie renouvelable dans le chauffage des serres, économisant 575 tonnes de 
CO2 par an. La consommation de ces serres représentent aujourd’hui 2% des 
consommations énergétiques de chauffage de la Ville de Paris. 

Ø Pendant la phase de chantier, les matériels devront faire l’objet d’un contrôle pollution, 
utiliser un dispositif limitant la poussière… 

Ø Par ailleurs, la FFT a effectué dès 2008 un bilan Carbone pour connaître et mesurer les 
impacts du tournoi sur l’environnement, permettant d’identifier les postes les plus 
importants, de réfléchir à des actions significatives pour réduire ces émissions et de 
sensibiliser les populations du tournoi de Roland Garros. Le choix de maintenir le stade sur 
Paris et à proximité d’un réseau dense de transports en commun répond à l’objectif de 
réduire les déplacements des franciliens et de développer une politique volontariste limitant 
l’usage de la voiture particulière. 

 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) du Bassin de 
la Seine et des Cours d’eau côtiers Normands 
Le S.D.A.G.E. est le document de planification de la ressource en eau au sein du bassin et a vocation à 
encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact 
sur la ressource en eau et oriente l’application de l’action publique dans le domaine de l’eau. 
Le S.D.A.G.E. est par ailleurs accompagné d’un programme de mesures qui décline, territoire par 
territoire, les moyens (réglementaires, techniques, financiers) et les actions permettant d’atteindre en 
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2015 les objectifs de qualité qu’il définit. 
Approuvé initialement par arrêté du Préfet de la région Ile-de-France le 20 septembre 1996, le 
S.D.A.G.E. du bassin Seine-Normandie a été révisé fin 2009, puis arrêté par le préfet coordonnateur 
du bassin Seine-Normandie, préfet de la région Ile-de-France, le 20 novembre 2009. L’élaboration du 
nouveau Schéma Directeur d’aménagement et de gestion des eaux du Bassin Seine Normandie 
(SDAGE), qui fixera les grandes orientations de la politique de l’eau à l’échelle du bassin pour la 
période 2016-2021, a été initiée par le Comité de Bassin fin 2012. 
Le constat du SDAGE pour l’unité géographique dénommée la « Seine parisienne - Grands Axes » (IF 
11a, sous-unité R155A) dans le sous bassin « Rivières d’Ile-de-France » dans laquelle se situe le 
territoire parisien est le suivant : 
Dans les zones urbaines denses qui dominent sur ce territoire, l’imperméabilisation est quasi-totale. 
Ceci engendre d’importants volumes ruisselés qui ont pour conséquences des débordements des 
réseaux d’assainissement, l’acheminement des micropolluants vers la Seine (HAP, Pesticides, 
Métaux…) et des risques d’inondation. Les grands centres industriels contribuent notablement aux 
émissions polluantes et leur raccordement aux stations d’épuration met en péril l’efficacité des 
ouvrages de traitement. Cet axe navigable a été progressivement artificialisé et, de ce fait, les deux 
masses d’eau aval à partir de la confluence avec la Marne sont classées en masses d’eau fortement 
modifiées. 
 
La qualité physico-chimique se révèle globalement satisfaisante, en particulier à l'amont de Paris, ce 
qui permet de viser le bon état dès 2015. Les objectifs de la convention OSPAR nécessiteront toutefois 
une baisse importante des flux d’azote total transitant dans la Seine. Les barrages de navigation 
empêchent la libre circulation des poissons. La chenalisation et l’artificialisation des berges ainsi que 
l’absence de connexions entre la Seine et des annexes hydrauliques ou des zones humides pénalisent 
la qualité écologique et notamment piscicole. Les zones humides, souvent utiles à l’expansion des 
crues ont subi la forte pression de l’urbanisation. Néanmoins, des potentialités sur la Seine à l'amont 
de Paris devraient permettre de viser le bon état dès 2015. La protection de nombreuses prises d’eau 
sur ce tronçon de Seine constitue un enjeu majeur pour l’approvisionnement en eau potable de 
l’agglomération parisienne. 
 
L’assainissement pluvial du projet de modernisation de Roland Garros se base sur la mise en œuvre de 
techniques alternatives permettant : 

Ø De respecter les écoulements naturels, 
Ø De stocker l’eau à la source, 
Ø De favoriser l’infiltration, 
Ø De veiller à la prise en compte des épisodes pluvieux exceptionnels ou à la répétition 

d’épisodes pluvieux. 
Ces méthodes alternatives minimisent également les risques de pollutions en infiltrant les eaux au plus 
près de là où elle tombe. Tout en permettant la création d’espaces verts et de milieux humides 
favorables à la biodiversité. 

 
 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique en Ile-de-France 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique en Ile-de-France a été mis en enquête publique en 
2013, approuvé par délibération du Conseil Régional du 26/09/2013 et adopté par arrêté du Préfet de 
la Région Ile-de-France le 21/10/2013. Son principal objectif est la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue et doit ainsi : 

Ø Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, 
cours d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques ; 

Ø Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuité 
écologiques, et définir les priorités régionales à travers un plan d’action stratégique ; 

Ø Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action pour la préservation 
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et la restauration des continuités écologiques. 
C’est un document cadre qui oriente les stratégies et les projets de l’Etat et des collectivités 
territoriales et leurs groupements. Il s’impose dans un rapport de « prise en compte ». 
En milieu urbain les enjeux sont les suivants : 

Ø Conforter les continuités écologiques de la ceinture verte, en particulier le long des vallées 
et au contact des forêts périurbaines, 

Ø Maintenir et restaurer des continuités écologiques entre les espaces ruraux et le cœur urbain 
Ø Limiter la minéralisation des sols qui isole la faune du sol et réduit les habitats disponibles 

pour la faune et la flore en milieu urbain 
Ø Promouvoir et généraliser les pratiques de gestion des espaces verts adaptées à la 

biodiversité. 
Pour la Ville de Paris, les objectifs sont les suivants : 

Ø Etudier les opportunités d’améliorer les continuités écologiques en consolidant le réseau de 
liaisons boisées (mailles boisées) qui ponctuent le territoire de la ville de Paris et en 
s’appuyant sur le réseau d’espaces verts en zone fortement urbanisée (friches, jardins 
privés) ; 

Ø Porter une attention particulière aux éléments géographiques qui jouent un rôle d’interface 
avec les collectivités limitrophes, tels le fleuve et les canaux, les bois de Boulogne et de 
Vincennes, la ceinture verte autour de Paris constituées entre autres de la petite ceinture et 
des talus du périphérique, et les aqueducs qui jouent un rôle d’interface avec les 
collectivités limitrophes et assurent l’interconnexion des espaces verts et de la biodiversité 
jusqu’au tissu urbain dense ; 

Ø Intégrer l’importance des liaisons écologiques à restaurer ou à maintenir en contexte urbain 
à l’occasion des projets urbains, notamment aux portes de Paris. 

 
Le projet de modernisation de Roland Garros n’affecte pas le site du bois de Boulogne et la 
végétalisation du site (augmentation du nombre d’arbres - + 121-, aménagement de la nouvelle place 
des Mousquetaires, augmentation de 37,7% des sols naturels de pleine terre sur le triangle historique) 
renforce l’existence de la trame verte du Bois de Boulogne et permet des liaisons écologiques avec ce 
dernier. 
 
 
Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers Assimilés (PREDMA), le Plan 
Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) et le Programme Local 
Prévention des Déchets (PLPD)  de Paris 
Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Ménagers Assimilés (PREDMA) a été adopté le 
26/11/2009 par la Région Ile-de-France, en concertation avec les acteurs régionaux concernés. Il 
précise la portée des objectifs du Grenelle de l’Environnement à l’échelon territorial et affiche les 
objectifs suivants en termes de prévention et de modes de traitement : 

Ø Réduire de 50 kg par personne la production de déchets ménagers sur 10 ans, pour la 
ramener à 440 kg/habitants en 2019 (base de référence 2005= 490 kg 

Ø Augmenter de 16,2 kg par habitant la collecte sélective d’ici 2019  (60%); 
Ø Collecter 65% des déchets dangereux des ménages en 2019 (contre 18% en 2005) ; 
Ø Respecter le principe de proximité en favorisant une meilleure répartition géographique des 

centres d’enfouissement; 
Ø Réduire respectivement de 25% et 30% l’incinération et l’enfouissement des déchets 

municipaux ; 
Ø Développer l’usage du transport alternatif à la route. 

Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) a également été adopté le 
26/11/2009 par la Région Ile-de-France. Il concernent différents publics : 

Ø Les ménages : les pots de peinture, les piles, les produits phytosanitaires…  
Ø Les activités industrielles et artisanales produisant peu de déchets : les huiles de garages, 
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les produits chimiques utilisés en imprimerie, les boues de pressing…  
Ø Les secteurs industriels « lourds » : les solvants de l’industrie de la chimie, les bains de 

traitement de surface, les résidus des procédés thermiques…  
Ø Les activités de traitement des eaux et des déchets qui produisent à leur tour des déchets 

dangereux : les résidus d’épuration des fumées des incinérateurs, les boues chargées en 
polluants issues du traitement des effluents dangereux…  

Ø Le secteur du bâtiment des travaux publics : les terres polluées et les déchets d’amiante… 
L’objectif recherché est de séparer les déchets dangereux du reste de la poubelle : A l’heure actuelle, 
seuls 20% des déchets dangereux des ménages et 30% des déchets dangereux des activités 
(artisanat…) sont correctement séparés du reste des déchets et peuvent donc suivre une filière de 
traitement adaptée. Ces déchets peuvent générer d’importantes nuisances pour l’environnement et des 
risques pour le personnel chargé de leur collecte et de leur élimination. L'objectif est donc de collecter 
d’ici 10 ans 65 % des déchets dangereux produits par les ménages : 

Ø  grâce à la mise en place des déchèteries accueillant les déchets dangereux.  
Ø au développement de l’information sur la reprise de certains déchets dangereux (piles, 

lampes, électroménager) chez les distributeurs.  
Ø la conduite d’actions communes avec les magasins de jardinage/bricolage pour la 

promotion de produits générant moins de déchets dangereux  
Ø la diminution du transport de déchets dangereux par la route, et plus par des péniches ou 

des trains : actuellement, les déchets dangereux ne sont pas transportés par la voie d’eau ou 
le rail. L'objectif du plan est que, d'ici 10 ans, jusqu’à 15 % de certaines natures de déchets 
(piles, huiles…) soient transportés par la voie d’eau ou le rail  

Ø L’utilisation préférentiellement des installations de traitement franciliennes pour les 
besoins de la région et des régions limitrophes : les deux incinérateurs franciliens reçoivent, 
par exemple, 70% de déchets provenant de l’extérieur de l’Ile-de-France. Dorénavant, 80 
% des déchets admis sur les installations devront provenir de l’Ile-de-France et des régions 
limitrophes  

Ø La valorisation des déchets dangereux pour une seconde vie : certains déchets dangereux 
tels que les huiles et les solvants usés peuvent faire l’objet de régénérations qui permettent 
de produire à nouveau des produits commercialisables. A titre d’exemple, 2 litres d’huiles 
régénérées peuvent être obtenues à partir de 3 litres d’huiles usagées. Les objectifs du plan 
sont d’améliorer les taux de recyclage de certains déchets et de favoriser l’émergence de 
nouvelles filières de valorisation. 

Le Programme Local de Prévention des Déchets de Paris (PLPD) a été approuvé au Conseil 
de Paris de février 2012.  Il succède au Plan de Prévention des Déchets qui avait été voté par le 
Conseil de Paris en décembre 2007. Son objectif est de réduire de 7 % le tonnage des déchets 
ménagers et assimilés hors objets encombrants, entre 2009, année de référence, et 2015. Cela 
représente une réduction de 31 kg par habitant sur 5 ans. 
 
Les actions menées par la FFT ces dernières années s’inscrivent dans les objectifs des 
PREDMA, PREDD et PLPD. Par ailleurs, une valorisation des déchets de chantier sera 
demandée lors des travaux de modernisation de Roland Garros : 
Ø Depuis 2010 la FFT a mis en place un plan d’actions de réduction des déchets, 

particulièrement important durant le tournoi pendant lequel plus de 350 tonnes de déchets 
doivent être collectés sur une 20e de jours. La réduction de l’empreinte environnementale 
suit la logique des « 3R » : Réduire, réutiliser, recycler . Ces actions concernent : 
§ La présence d’une « équipe verte » pour sensibiliser les spectateurs aux impacts 

environnementaux liés au tournoi, et en particulier aux déchets ; 
§ La réduction des déchets produits par l’utilisation de gobelets réutilisables et consignés, 

permettant d’éviter ainsi la production annuelle d’environ 3 tonnes de gobelets cartons 
et par la réduction des sacs de caisse ; 

§ Le tri des déchets (10 tonnes recyclables triées en 2012 contre 1,2 tonnes en 2010) ; 
§ L’utilisation de papier recyclé pour les publications et impressions ; 
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§ L’opération « balle jaune » qui réalise des sols sportifs via la collecte et la 
transformation des balles usagées et les offrent à 2 associations ou des structures locales 
portant un projet social, éducatifs ou solidaire. 

Ø La valorisation des déchets de chantier passera par d’importants moyens de tri, avec 
possibilités de récupération des matériaux de démolition pour réaliser les remblais 
nécessaires au chantier et mise en place d’une unité de concassage, etc. 

 
 

Le Plan Biodiversité de Paris 
Le Plan biodiversité de la capitale a été adopté le 15/11/2011 par le Conseil de Paris, et vise, d'ici 
2020, à recréer des continuités écologiques intra et extra-muros.  
Celui-ci est orienté autour de trois axes d'actions à mettre en œuvre d'ici 2020 :  

Ø renforcer les trames verte et bleue pour favoriser les continuités écologiques essentielles au 
maintien d’une diversité du vivant en ville : les arbres d’alignement, les espaces verts, la 
Seine, les canaux et les plans d’eau tissent, entre Paris et les grands espaces naturels de la 
région, des connexions favorables à la dynamique des espèces végétales et animales,  

Ø mettre la biodiversité au cœur de l'action municipale (urbanisme, politique des achats, 
gestion des espaces verts, fleuves et canaux)  

Ø et sensibiliser les citadins et mobiliser les acteurs du territoire pour transmettre à tous les 
Parisiens et aux générations futures une culture de l’écologie urbaine, grâce notamment à la 
création de l’Observatoire Parisien de la Biodiversité, ouvert depuis 2012. 

Le stade Roland Garros est identifié comme « stade de sport végétalisé » et les Serres d’Auteuil 
comme « parcs et jardins ». 
 
Le parti paysager du projet de modernisation du stade Roland Garros va permettre de conforter la 
biodiversité existante, avec la création et le maintien de corridors écologiques à travers le stade, entre 
le Bois de Boulogne au Nord et les quartiers résidentiels au Sud : 

Ø  La mise en œuvre du plan guide va permettre d’augmenter d’environ 20% le nombre 
d’arbres de haute et moyenne tige et le repérage des arbres remarquables, réalisé avec les 
services de la Ville de Paris va permettre de les mettre en valeur ; 

Ø Un bilan de la faune et de la flore actuelle a été réalisé en 2011 dans le cadre des 
diagnostics préalables ; 

Ø Le regroupement des espaces de pleine terre permettra également une meilleure gestion des 
eaux pluviales, tout comme le recours à des voieries drainantes (pour celles non accessibles 
aux véhicules de secours), et la réalisation de toitures végétalisées pour les bâtiments bas. 
Le pourcentage actuels des espaces en pleine terre sera également augmenté. 

 
 
La charte du Bois de Boulogne 
L’aménagement du bois de Boulogne a fait l’objet d'une charte, signée, le 25/11/2003, élaborée par 
Paris en étroite concertation avec les collectivités concernées, et notamment les communes riveraines 
(Neuilly-sur-Seine, Rueil-Malmaison, Puteaux, Saint-Cloud, Suresnes, Boulogne-Billancourt, 
Garches), le Conseil général des Hauts-de-Seine et la Région Ile-de-France. 
Les quatre axes majeurs pour structurer le projet ambitieux d'aménagement durable du Bois de 
Boulogne sont les suivants : 

Ø réhabilitation des paysages et la restauration des milieux naturels ;  
Ø forte diminution de la pression de la circulation automobile en prenant en compte la réalité 

de celle-ci : les effets négatifs potentiels des reports de circulation sur les communes et les 
arrondissements riverains situés en périphérie du bois, ainsi que la différence entre la 
semaine (à fort trafic de transit) ou les week-ends et les périodes de vacances ;  

Ø reconquête de l'espace public du bois et une gestion cohérente et transparente des activités 
qui se déroulent dans le bois ;  
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Ø nécessité d'innover dans les modes de gestion et de gouvernance. 
 
Le stationnement dans le Bois de Boulogne ne sera pas augmenté sur les voies circulées et dans les 
parcs temporaires, malgré l’augmentation prévue du nombre de visiteurs, la Fédération Française de 
Tennis encourageant, avec succès, le recours au covoiturage et à l’utilisation des transports en 
commun en mettant à disposition des navettes gratuites depuis les stations de métro. Par ailleurs, une 
optimisation des parkings temporaires devrait réduire, et progressivement supprimer, le stationnement 
le long des voies du Bois de Boulogne. 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la Ville de Paris 
Le premier Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) de la ville de Paris remonte à 1977. Ce document 
d’urbanisme a ensuite fait l’objet d’une révision générale approuvée en 1989, une révision partielle 
approuvée en 1994 et plusieurs modifications qui ont fait évoluer ponctuellement ses règles. Le P.L.U. 
de la Ville de Paris a été approuvé par délibération du Conseil de Paris des 12 et 13 juin 2006 et est 
entré en vigueur le 1er septembre 2006. Il couvre l'ensemble du territoire parisien à l'exception des 
deux Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Marais et du 7e arrondissement (institués 
respectivement par décrets interministériels du 23 août 1996 et du 26 juillet 1991) et du jardin du 
Luxembourg géré par le Sénat (en application des dispositions de l'article n°76 de la loi n°2003-590 du 
2 juillet 2003 relative à l'Urbanisme et à l'Habitat. 
Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable, chargé de cadrer le développement de la 
capitale à l’horizon 2015-2020, s’organise autour de 3 objectifs : 

Ø Améliorer le cadre de vie de tous les Parisiens, en l'intégrant dans une conception de 
développement durable de l'urbanisme : 
§ Diminuer les nuisances quotidiennes de toute nature (pollutions de l'eau, de l'air et des 

sols, bruit), 
§ Défendre une nouvelle conception de la ville en matière de déplacements, 
§ Réaliser davantage d'espaces verts, 
§ Préserver le patrimoine architectural et urbain. 

Ø Réduire les inégalités pour un Paris solidaire : 
§ Mettre en œuvre une nouvelle politique de l'habitat offrant une meilleure mixité sociale, 
§ Créer des équipements de proximité, 
§ Adapter le temps de la ville aux temps qui rythment la vie des citadins (temps de travail, 

parental, de consommation, de déplacement et de loisirs), 
§ Défendre le commerce de proximité et la diversité commerciale.  

Ø Développer la coopération intercommunale et affirmer les fonctions de Paris métropole au 
cœur de son agglomération : 
§ Couverture sur certaines portions du boulevard périphérique ; 
§ Aménagement des portes de Paris ; 
§ Réalisation d'un tramway sur le boulevard des Maréchaux, 
§ Développement économique de nouveaux secteurs, en liaison avec les communes 

limitrophes, 
§ Développement de programmes participant au rayonnement intellectuel et culturel de la 

capitale : création de pôles universitaires importants à Paris-Rive-Gauche et dans le 
nord-est parisien (le plan Universités pour le 3ème Millénaire). 

 
Le règlement du P.L.U. de la Ville de Paris définit quatre zones principales, dotées chacune de 
dispositions spécifiques : 

Ø la zone Urbaine Générale (UG), qui couvre la plus grande partie de la ville. Le plan 
favorise la construction en alignement le long de la rue. 

Ø la zone Urbaine de Grands Services Urbains (UGSU), qui correspond « les équipements et 
services nécessaires au fonctionnement de la Ville qui nécessitent des aménagements 
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spécifiques, afin de les pérenniser et de favoriser leur développement harmonieux et 
durable ». 

Ø la zone Urbaine Verte (UV) : espaces verts, récréatifs et de loisirs. 
Ø la zone naturelle et forestière (N) : Bois de Boulogne et de Vincennes. 

 
Une procédure de révision simplifiée du P.L.U. a été approuvée par le Conseil de Paris le 9 et 10 
juillet 2012 et concernait le secteur de Roland Garros, situé, comme le jardin des serres d’Auteuil et 
le site du stade Hébert concernés par cette révisions simplifiée, en zone UV, qui « regroupe des 
espaces dont la densité bâtie est en général faible et dont la fonction écologique la qualité paysagère 
ou la vocation récréative, sportive ou culturelle doivent être préservées et mise en valeur pour assurer 
la qualité de vie et les besoins de détente des citadins ». 
Les objectifs poursuivis, conformément à la délibération des 28, 29 et 30 mars 2011 du Conseil de 
Paris qui présentait également les modalités de la concertation, étaient les suivants : 

Ø « Favoriser le desserrement des équipements existants et la modernisation des installations 
du site de Roland Garros afin que le tournoi du Grand Chelem puisse se maintenir à Paris, 
en améliorant les conditions d’accueil du public, des sportifs et des médias de l’audiovisuel 
et de la presse ; 

Ø Permettre le réaménagement du site afin d’améliorer son intégration dans l’environnement 
grâce à un traitement paysager de l’ensemble de l’enceinte sportive, dans le respect des 
principes du développement durable. » 

Pour permettre l’opération de modernisation du site avec les adaptations règlementaires suivantes : 
Ø modifications apportées aux règles d’implantation des constructions en bordure des voies et 

en limites séparatives (articles UV6 et UV7) ; 
Ø modifications apportées aux règles de hauteur des constructions dans l’emprise du court 

central Philippe Chatrier et du court Suzanne Lenglen (articles UV10.2) ; 
Ø les extensions des destinations admises sur le terrain du stade Georges Hébert (article 

UV2.3). 
 
Cette procédure de révision simplifiée du PLU a été motivée par l’intérêt général que représentait le 
projet de modernisation du stade Roland Garros pour Paris, conformément à l’article L.123-13 du 
Code de l’Urbanisme. La révision simplifiée a été approuvée par délibération du Conseil de Paris les 9 
et 10 juillet 2012, après une enquête publique qui s’est déroulée du 8 février 2012 au 30 mars 2012. 
 
Par ailleurs, Monsieur le Ministre des sports, par arrêté du 28 décembre 2011 a inscrit le stade Roland 
Garros et ses équipements connexes sur la liste des enceintes sportives déclarées d’intérêt général. 
 
 
Les servitudes d’utilité publiques  
Les servitudes d’utilité publique et les risques affectant le site sont les suivants : 
 
Site classé du Bois de Boulogne 
Le projet est inclus dans le site du bois de Boulogne, classé le 23/09/1957. Conformément au Code de 
l’Urbanisme (article R.425-17), les permis de construire ne seront délivrés qu’après accord du 
Ministre chargé des sites, après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites et , si le Ministre la saisit, de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 
 
Monuments Historiques inscrits 
Le site du projet comporte plusieurs Monuments historiques inscrits par arrêté préfectoral du 
01/09/1998. Cette inscription concerne : 

Ø Le sol du jardin fleuriste municipal dans ses limites actuelles (excluant à l’est la partie 
correspondant au jardin des Poètes), avec la grille d’honneur, le saut du loup de l’entrée 
principale, la terrasse et son escalier, y compris les 14 macarons attribués à Auguste 
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Rodin ; 
Ø La fontaine avec le bas-relief de Jules Dalou ; 
Ø La grande serre en totalité et les terres dites principales en totalité situées de chaque côté du 

parterre ; 
Ø Les façades et toitures des deux pavillons d’entrée ; 
Ø Les façades et toitures d’exploitation situées à l’arrière de la grande serre. 

 
Le projet de modernisation du stade Roland Garros concerne des monuments inscrits (façades et 
toitures des bâtiments meulière, une partie du sol du jardin) et se situe en Co visibilité d’autres 
monuments historiques (notamment les grandes serres de Formigé). 
Le projet s’attache à redonner aux bâtiments en meulière et à la partie Sud du jardin des Serres un 
aspect plus conforme à l’esprit d’origine. 
 
En raison de cette servitude, conformément au code du patrimoine, article L.621-27, le permis de 
construire de la parcelle B (court des serres) est soumis à l’accord préalable de l’autorité 
administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC ); Par ailleurs, en 
application de l’article L.621-31 du code du patrimoine, la délivrance des permis de construire de la 
parcelle A portant sur des constructions dans le champ de visibilité d’un immeuble inscrit ne pourra 
intervenir sans l’accord de l’autorité administrative chargée des monuments historiques (préfet de 
Région – DRAC). 
 
Les permis de démolir et de construire seront ainsi soumis à l’avis conforme de l’Architecte des 
Bâtiments de France. 
 
Servitudes de dégagement et servitudes du métro parisien 
Le site du stade Roland Garros est bordé, mais non concerné, par une servitude de protection contre 
les obstacles relative à une zone spéciale de dégagement (protection contre les obstacles et les 
perturbations électromagnétiques). 
Par ailleurs, il existe une servitude de métro parisien au droit de l’avenue de la Porte Molitor et d’un 
raccordement de service au droit de l’avenue du général Sarrail, au Sud-Ouest du stade Hébert (ne 
concernant donc pas directement le stade et son projet d’extension). 
 
Les autres contraintes au regard du droit des sols et de la constructibilité 
Le site du stade Roland Garros : 

Ø Bien que classé zone à risque d’exposition au plomb comme l’ensemble du territoire 
parisien, n’est pas directement contraint par ce classement qui concerne uniquement les 
immeubles d’habitation 

Ø En application de la loi sur le Bruit, est concerné par le classement : 
§ En catégorie 1 du Bd périphérique et du Bd de la porte d’Auteuil (A13) en liaison avec 

une largeur affectée parle bruit de 300 m de part et d’autre du périphérique et du 
boulevard ; 

§ En catégorie 3 de l’avenue de la Porte Molitor, en liaison avec une largeur affectée par 
le bruit de 100 m de part et d’autre des voiries ; 

§ En catégorie 4 du bd d’Auteuil, en liaison avec une largeur affectée par le bruit de 30 m 
de part et d’autre du boulevard. 

Le classement des voies sonores sur la ville de Boulogne-Billancourt n’amène pas de 
contraintes supplémentaires pour le stade Roland Garros. 

Ø Se trouve hors zone règlementaire du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRn) 
Inondation approuvé le 15/07/2002. 
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Les textes applicables 
Un projet soumis à permis de construire 
Les constructions nouvelles prévues par le projet de modernisation du stade Roland Garros doivent 
être précédées de la délivrance d’un permis de construire, en application de l’article L.421-1 du Code 
de l’urbanisme. 
Ce projet est réalisé sur 2 parcelles distinctes : 

Ø La parcelle A, dite du « triangle historique » 
Ø Et la parcelle B du jardin des Serres. 

Le projet fait donc l’objet de deux demandes de permis de construire principales. 
Par ailleurs, un permis de construire à titre précaire (dans la portion dite « du Fonds des Princes » 
de la parcelle A) doit permettre l’implantation d’un bâtiment provisoire nécessaire au maintien de 
l’activité sur le site pendant les travaux. 
 
L’opération de modernisation du stade nécessite également la démolition de bâtiments et de courts de 
tennis. Ainsi, en application de l’article L.451-1 du Code de l’urbanisme, les deux demandes de 
permis de construire principales portent à la fois sur la démolition et la construction des 
aménagements projetés. 
 
La Fédération Française de Tennis, au titre de la Convention d’Occupation du Domaine Publique 
(CODP) du 6 mai 2013, est autorisée à déposer les permis de construire. Ces demandes de permis de 
construire principales ont été déposées le 25 juillet 2013, la demande de permis à titre précaire relative 
au bâtiment provisoire a été déposée le 16 octobre 2013. 
 
Comme il a été présenté précédemment : 

Ø  une révision simplifiée du PLU de Paris, approuvée par le Conseil de Paris les 9 et 10 
juillet 2012, a permis des adaptations règlementaires en zone UV nécessaires à la 
réalisation du projet ; 

Ø la délivrance du permis de construire de la parcelle B, s’inscrivant dans le jardin des Serres 
d’Auteuil comportant des éléments inscrits au titre de la protection des monuments 
historiques par arrêté du 01/09/2014, ne pourra intervenir sans l’accord de l’autorité 
administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC), en 
application de l’article L.621-27 du code du patrimoine ; 

Ø la délivrance des permis de construire de la parcelle A portant sur des constructions dans le 
visibilité d’un immeuble inscrit, ne pourra intervenir qu’avec l’accord de l’autorité 
administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC), en 
application de l’article L.621-31 du code du patrimoine ; 

Ø l’opération étant située dans l’emprise du site classé du Bois de Boulogne, la délivrance des 
permis de construire ne pourra intervenir qu’avec l’accord express donné par le ministre 
chargé des sites, après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites, en application de l’article R.125-17 du Code de l’urbanisme. 
 

Le délai maximal d’instruction est de 1 an après la remise du rapport du commissaire enquêteur, selon 
les articles R. 423-20 et.R.423-31 du Code de l’urbanisme. A l’issue de la procédure d’instruction, le 
service instructeur adresse une proposition de décision.  
L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire est la Maire de Paris. 
 
 
Un projet soumis à étude d’impact 
Le projet, concernant un équipement sportif susceptible d’accueillir plus de 5 000 personnes. est 
soumis à étude d’impact, au titre de la rubrique 38 « construction d’équipements culturels, sportifs ou 
de loisirs » du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des 
projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagement. 
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Cette étude d’impact comprend 5 tomes et permet, après une description de l’état initial du site, 
d’apprécier les conditions d’insertion dans l’environnement, les mesures prévues pour supprimer, 
réduire ou compenser les atteintes vis-à-vis de l’environnement et les avantages attendus de la 
réalisation du projet. Elle doit aussi justifier le choix du parti d’aménagement retenu parmi les 
variantes envisagées. 
L’étude d’impact permet : 

Ø d’aider le maître d’ouvrage à concevoir un projet respectueux de l’environnement, 
Ø d’aider l’autorité chargée de l’instruction administrative du dossier à la prise de décisions, 
Ø d’informer le public et de recueillir ses observations. 

 
Cette étude d’impact constitue une pièce commune aux trois permis de construire, en vertu des 
articles R.431-16 et R.441-5 du code de l’Urbanisme. 
 
Par ailleurs, selon l’article 2 de la loi n°76-629 du 10 Juillet 1976, relative à la protection de la nature 
(désormais codifié aux articles L.122-1 à L.122-3 du Code de l’Environnement), ), laquelle a été 
complétée par la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement, l’étude d’impact est la règle et la dispense l’exception pour les travaux et projets 
d’aménagements entrepris par une collectivité publique, ou qui nécessitent une autorisation ou une 
décision d’approbation. 
Le contenu de l’étude d’impact est réglementairement défini, conformément aux dispositions des 
articles L. 122-1 et suivants du Code de l’Environnement, relatif aux études d’impact. 
Conformément à l’article R. 122-3 du Code de l’Environnement, cette étude présente successivement : 

Ø un résumé non technique de l’étude d’impact, afin de faciliter la prise de connaissance 
par le public des informations contenues dans l’étude. 

Ø une analyse de l’état initial du site et de son environnement, à l’intérieur de l’aire 
d’étude retenue, afin de cerner tous les effets significatifs du projet sur les milieux naturel 
et humain, 

Ø les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations 
d’environnement, parmi les partis envisagés, le projet présenté a été retenu, 

Ø une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur 
l’environnement. Cette prévision des impacts doit rester la plus factuelle possible. Cette 
détermination initiale doit être complétée par une appréciation de l’importance des impacts, 
en fonction de la vulnérabilité des milieux concernés comme l’irréversibilité de leurs effets 
et de l’existence de moyens propres à en limiter les conséquences, 

Ø les mesures envisagées par le Maître d’Ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, 
réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur 
l’environnement, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, 

Ø une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l’environnement 
mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour 
établir cette évaluation, 

 
 
Un projet soumis à l’avis de l’autorité environnementale 
L’article L.122-1 du Code de l’Environnement précise notamment que « les études préalables à la 
réalisation d'aménagements ou d'ouvrages qui, par l'importance de leurs dimensions ou leurs 
incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, doivent comporter une étude 
d'impact permettant d'en apprécier les conséquences. Cette étude d'impact est transmise pour avis à 
l'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement par l'autorité chargée 
d'autoriser ou d'approuver ces aménagements ou ces ouvrages. » 
Rendu public, et intégré au dossier d’enquête publique, cet avis vise à faciliter la compréhension du 
dossier par le public. 
Conformément à l’article R.122-6 du Code de l’environnement, l’autorité administrative de l’Etat 
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compétente en matière d’environnement pour ce projet est le préfet de Région.  
Sur proposition du Préfet de Région, le Ministre chargé de l’Ecologie et du Développement Durable et 
de l’Energie a décidé, par courrier du 14/11/2013, de se saisir de l’étude d’impact de ce projet et de 
déléguer à l’Autorité environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement 
Durable (CGEDD) la compétence d’émettre l’avis de l’autorité environnementale.  Cette saisine est 
conforme à l’article R.122-6 du Code de l’environnement relatif à l’autorité administrative compétente 
en matière d’environnement à l’article L.122-1 du même code. 
L’étude d’impact de l’opération de modernisation du stade Roland Garros a fait l’objet d’un avis de 
l’autorité environnementale le 11/12/2013 pour les projets des parcelles A et B et le 12/02/2014 pour 
le projet de bâtiment provisoire.  
 
Réponse du pétitionnaire à l’Avis de l’Autorité Environnementale 
Le 18 avril 2014, le pétitionnaire a établi un mémoire en réponse à l’avis de l’autorité 
environnementale, mémoire qui était joint au dossier d’enquête publique unique. 
 
 
Un projet soumis à enquête publique 
Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements soumis de façon systématique à étude d’impact 
en application des II et III de l’article R.122-2 font l’objet d’une enquête publique, conformément à 
l’article R.123-1 du Code de l’Environnement. L’opération de modernisation du stade Roland Garros 
est donc soumise à enquête publique. Une enquête publique unique est réalisée pour les trois dossiers 
de permis de construire (dont un est à titre précaire). 
Cette enquête publique unique est régie par les règles fixées dans les articles R.123-2 et suivants du 
Code de l’environnement. 
 
L’article L.123-1 du Code de l’Environnement indique notamment que « la réalisation 
d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes publiques ou privées est 
précédée d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre, lorsqu'en raison de 
leur nature, de leur consistance ou du caractère des zones concernées, ces opérations sont 
susceptibles d'affecter l'environnement ». 
 
La présente enquête publique unique est ainsi régie par les dispositions des articles L.123-1 et suivants 
et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement, par l’article R.423-57 du Code de l’Urbanisme 
(l’enquête publique est organisée par le maire de Paris) et par l’article R.423-20 du Code de 
l’urbanisme, stipulant que, lorsqu’un permis est délivré après une enquête publique , le délai 
d’instruction d’un dossier complet part de la réception par l’autorité compétente du rapport du 
commissaire enquêteur . 
 
 
Mesures de concertation formelle et informelle mises en œuvre  
Elles sont de plusieurs natures et ont été menées depuis 2010: 

Ø Un important dispositif de concertation a été mis en place, permettant de faire évoluer le 
projet par un large processus itératif, associant étroitement les élus locaux (Mairie de Paris, 
Mairie du 16e arrondissement), les services administratifs du Ministère de la Culture 
(D.R.A.C., S.D.A.P), la Préfecture de Paris et d’Ile-de-France (Préfet, commissions 
sécurité incendie, accessibilité, sécurité et sûreté), la Ville de Paris (Direction de 
‘Urbanisme, Direction de la Voirie et des Déplacements, Direction des Espaces Verts et de 
l’Environnement, , la Direction de la Jeunesse et des Sports, Commission du Vieux Paris), 
la mairie du 16e arrondissement, le commissariat de Police du 16e arrondissement… 

Ø Une concertation a été organisée par la Ville de Paris, préalablement à l’enquête publique 
dans le cadre de la procédure de révision simplifiée du PLU. Elle s’est déroulée en deux 
phases, du 24 juin au 29 juillet 2011 et de décembre 2011 au 8 février 2012, date du début 
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de l’enquête publique. Le bilan de cette concertation a été présenté au Conseil de Paris les 
9 et 10 juillet 2012. 

Ø Parallèlement, une démarche de concertation a été organisée par la FFT et d’un garant 
indépendant, sous l’égide de la CNDP, dans le cadre du Code de l’environnement. Celle-ci 
s’est également déroulée en deux phases,  du 8 octobre au 23 novembre 2011, puis du 17 
au 24 janvier 2012. 

 
Ces séquences de concertation ont été à l’origine de la mise en place par la FFT d’un comité de suivi 
composé de représentants de la FFT, des Villes de Paris et de Boulogne-Billancourt, de la Mairie du 
XVIème arrondissement, de certaines associations ou comités représentatifs et de personnalités 
qualifiées. Ce Comité de suivi associations a vocation, pour prolonger la concertation, à se réunir aux 
principales étapes du projet sur invitation de la FFT, puis durant le chantier. C’est un lieu 
d’information et d’échanges sur le projet qui contribue à sa bonne réalisation en permettant l’examen 
de ses avancées. Son fonctionnement est régi par une charte élaborée au sein du comité. Depuis sa 
création fin 2012, il s’est réuni trois fois (19 juin et 8 octobre 2013, 29 avril 2014). 
 
S’agissant plus particulièrement de la concertation organisée sous l’égide de la CNDP : 
La FFT a mis en place de nombreux outils de communication et mis en œuvre un dispositif de 
concertation sous l’égide d’un garant nommé par la Commission nationale du débat public. 
Après avoir reçu le compte-rendu de la concertation remis par le maître d’ouvrage et le rapport du 
garant de la concertation, la CNDP a recommandé à la FFT, dans le cadre d’une nouvelle séquence de 
15 jours de concertation, d’organiser deux réunions publiques complémentaires, l’une sur les 
transports et l’accès au stade, l’autre sur les modalités d’information du public jusqu’à l’enquête 
publique et pendant le chantier. 
Au terme de cette nouvelle séquence de 15 jours de concertation, la CNDP a pris acte des comptes 
rendus qui lui ont été remis. 
C’est ainsi que les 17 et 24 janvier 2012, une centaine de personnes a répondu à l’invitation de la FFT 
pour approfondir la discussion sur les sujets proposés, poser des questions précises ou faire part de 
nouvelles suggestions. 
Tous ces éléments ont été portés à la connaissance du public dans le cadre de l’enquête publique via le 
dossier d’information joint aux projets de permis soumis à enquête. 
 

Ø Information du public : 
§ Annoncer la concertation : 

o Le dossier de concertation, qui présente le projet de modernisation, ses 
aménagements, ses enjeux, les acteurs impliqués et son modèle de financement a 
été mis à la disposition du public à la mairie du XVIème arrondissement, à la 
mairie de Boulogne, au siège de la FFT durant toute la durée de la concertation et 
lors des réunions publiques. Au total, 1000 dossiers imprimés ont été distribués au 
public, tandis qu’une version a été mise en ligne sur le site de la concertation  
www.concertation-rolandgarros.fr  

o Une exposition comportant 4 panneaux a été présentée, pendant toute la durée de la 
concertation, en mairie du XVIème arrondissement de Paris et en mairie de 
Boulogne-Billancourt, ainsi qu’au siège de la FFT. Avec ses plans, images de 
synthèse, chiffres et encadrés sur les enjeux de la modernisation, cette exposition 
offrait une vue globale du projet, avec toutes ses incidences en termes 
d’aménagements urbains, de cadre de vie, de sport scolaire ou encore de 
financement.  

o Le premier numéro de La lettre d’information sur la modernisation du stade 
Roland-Garros a été adressé, courant octobre, à 2000 personnes 

o Des registres ont été mis à la disposition du public dans les deux mairies du 16ème 
et de Boulogne-Billancourt et au siège de la FFT, afin que les visiteurs, de 
l’exposition notamment, puissent déposer avis et remarques.  
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o Un site Internet dédié à la concertation www.concertation-rolandgarros.fr a été créé 
par la FFT pour regrouper tous les éléments d’information sur le projet (dossier de 
concertation, compte-rendu de réunion publique, textes réglementaires). C’est aussi 
via le site que le public a pu poster ses commentaires et propositions sur le sujet, 
dans la rubrique Exprimez-vous. Des réponses individuelles ont également été 
apportées par mail aux internautes.  

o Le bilan de la concertation est également disponible au format papier, avec un CD 
comprenant l’intégralité de la rubrique Paroles d’acteurs et Questions/Réponses du 
site internet, l’ensemble des documents de la concertation et la revue de presse du 
projet. Pour recevoir cette version, il suffit d’en faire la demande par écrit auprès 
de la FFT.  

§ Annoncer les réunions publiques : 
Toutes les réunions publiques ont été annoncées sur le site Internet de la concertation, 
mais aussi grâce à la diffusion de 19500 tracts, déposés dans les boîtes aux lettres des 
riverains, sur les communes de Boulogne-Billancourt et Paris.  
Par ailleurs, 4000 tracts ont été distribués sur le marché d’Auteuil, les 5 et 8 octobre 
2011, de 10 à 12 heures, et sur le marché de Boulogne, les 4 et 9 octobre, de 10 à 12 
heures. 
100 affiches ont, enfin, été déposées chez les commerçants du quartier, avec les dates 
des rendez-vous de la concertation.  
Toutes ces informations, permettant d’annoncer les enjeux et le calendrier de la 
concertation ont été relayées sur de nombreux blogs et sites Internet, ceux des 
associations du quartier, mais aussi les sites des collectivités locales concernées (telles 
que la Mairie du XVIème et la Mairie de Paris) ou encore les sites de médias (Le 
Figaro, Le Parisien, Urbanews, Sport 24, L’Equipe, Tennis addict, Batirama…) Neuf 
articles de presse ont enfin évoqué le projet de modernisation du stade de Roland-
Garros et la concertation lancée sur le sujet (deux dans Le Figaro, quatre dans le 
Parisien, un dans Métro, un dans Tennis magazine et un dans Valeurs actuelles).  
  

Ø Concertation : 
Suite à une réunion d’information des associations à l’initiative du garant qui s’est tenue le 3 
octobre 2011 à la FFT, la concertation a été officiellement ouverte le 8 octobre. La 
concertation a duré 6 semaines, se clôturant le 23 novembre au soir. Sur toute la durée de 
cette période, plusieurs rendez-vous ont été proposés au public :  
§ Deux réunions publiques générales ont eu lieu, l’une introductive le 10 octobre, l’autre 

conclusive le 15 novembre, afin de présenter le projet dans sa globalité, recueillir les 
avis du public et faire un état des lieux des échanges, au terme de la période ;  

§ Trois réunions publiques thématiques ont par ailleurs permis de rentrer dans les détails 
du projet, pour ce qui concerne les aménagements du stade (le 17 et le 20 octobre), puis 
son environnement (le 3 novembre) ; 

§ Deux visites de terrain dans le jardin botanique des serres d’Auteuil ont eu le mercredi 2 
novembre et le lundi 7 novembre.  

§ Le 7 novembre, une réunion publique supplémentaire a été organisée par la 
Municipalité de Boulogne-Billancourt, dans l’enceinte de la Mairie. Cette réunion, qui 
n’était pas prévue dans le cadre stricto-sensu de la concertation, a permis de faire le tour 
des réserves qui avaient été émises par la Ville de Boulogne-Billancourt et auxquelles la 
FFT a souhaité apporter des réponses.  

§ Réunion complémentaire du 17 janvier 2012 sur le thème des Transports, stationnement 
et accès au stade 

§ Réunion complémentaire du 24 janvier  sur l’information des publics, de la fin de la 
concertation à la réalisation des travaux. 

§ A noter qu’une réunion dite de débriefing, au cours de laquelle ont notamment été 
présentés les résultats des études complémentaires sur un certain nombre de sujets 
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(accès des accrédités et des spectateurs notamment) lancées à l’occasion du tournoi 
2012, a eu lieu le 27 juin 2012. 

 
Ø Audition publique : 

Le 9 novembre, le garant de la concertation a auditionné les acteurs qui s’étaient inscrits  et 
ont disposé de 10 minutes pour faire part de leur avis et interrogations sur le projet : 
§ Philippe Toussaint, Président de l’association des Vieilles Maisons Françaises ; 
§ Marc Servel de Cosmi, Président de l’association sauvegarde Auteuil-Bois de 

Boulogne ;  
§ Lise Bloch Morhange, membre de l’Association sauvons les serres d’Auteuil et Franklin 

Picard, vice-président du Conservatoire des collections végétales spécialisées ; 
§ Représentants (2) de Sophie N’Guyen, riveraine, habitante du boulevard Murat ; 
§ Patricia Paitier et Evelyne Perron, représentantes de l’école Notre-Dame des oiseaux ;  
§ Michel Dubromel, vice-Président de France Nature environnement ;  
§ Agnès Popelin, intervenant au nom du collectif de défense Auteuil-Les Princes (CAP) ; 
§ Marianne Bondaz, conseiller du quartier N°6 à la ville de Boulogne-Billancourt ; 
§ Roger Lebon, président de l’association du quartier du Parc des Princes ; 
§ Samuel Cywie, président du comité de défense du sport de proximité (DSP) ; 
§ Laurence Dreyfuss et David Alphand, conseillers de Paris ; 
§ Guy Flesselles, président de l’association, Le 16ème pour tous ;  
§ Bernard Mayrand de l’association Boulogne patrimoine ;  
§ Bertrand Biette, AARPI  
§ François Douady, président de la Coordination pour la Sauvegarde du Bois de Boulogne 

et de ses Abords ;  
§ Yves Contassot, conseiller de Paris ;  
§ Serge Harel, riverain habitant du boulevard d’Auteuil à Boulogne ;  
§ François Lesieur, riverain habitant du boulevard d’Auteuil Boulogne. 

 
Ø Avancées du projet grâce à la concertation 

Grâce à la concertation menée dans le cadre de ces différentes procédures (révision 
simplifiée et CNDP) puis à l’enquête publique sur la révision simplifiée du PLU, la FFT a pu 
faire évoluer son projet grâce au dialogue engagé avec l’ensemble des parties prenantes : 
§ La grande attention donnée à l’intégration du stade dans le quartier : 

Suite à l’enquête publique sur la révision simplifiée du PLU, la FFT a décidé de limiter 
l’émergence de ses équipements pour garantir leur insertion paysagère. En particulier, 
elle a renoncé à relever la limite des hauteurs (de 18 à 25m) dans l’emprise du court 
Suzanne Lenglen. Elle s’est par ailleurs engagée à ouvrir certains espaces du stade : la 
place des Mousquetaires va ainsi devenir un nouveau lieu de vie pour le quartier. 

§ Des précautions renforcées vis-à-vis du Jardin d’Auteuil : 
Suite à la concertation, la FFT a fait évoluer son projet initial afin d’exclure la partie 
centrale du Jardin du périmètre du stade dans sa configuration tournoi. Elle s’est en 
outre engagée à maîtriser les flux de spectateurs dans le Jardin.  

§ Une attention renouvelée aux conditions de circulation dans le quartier : 
Sensible aux arguments des riverains, la FFT a réduit la durée d’occupation de l’avenue 
Gordon-Bennett : destinée à relier le stade historique et le Jardin des Serres, pendant le 
tournoi, cette artère sera fermée durant 6 semaines au lieu de 9, de manière à limiter les 
impacts sur la circulation dans le quartier. Elle a également relancé l’action du comité 
de suivi relatif aux problèmes de trafic et de circulation, rassemblant tous les acteurs 
institutionnels, dont certains élus et services des Villes de Paris et de Boulogne-
Billancourt, de la Mairie du XVIème arrondissement, des Commissariats de Police du 
XVIème arrondissement et de Boulogne-Billancourt et des représentants de la RATP 
autour du Préfet de Police. 

§ Une meilleure prise en compte des sportifs du quartier : 
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Pour ne pénaliser ni le sport scolaire ni la pratique de proximité, la FFT a réajusté son 
planning de travaux (suppression du gymnase du Fonds des Princes à l’été 2015) afin 
d’assurer une continuité de l’offre sportive scolaire et de proximité. Elle s’est également 
engagée à mettre à disposition du sport de proximité un minimum de 3000 heures de 
créneaux par an sur les courts de tennis en dur du CNE.  

§ La mise en place d’un comité de suivi associations (voir plus haut) : 
Conformément à la préconisation émise par le commissaire enquêteur à l’issue de 
l’enquête publique sur la révision simplifiée du PLU, un comité de suivi associations, 
riverains, personnalités qualifiées est régulièrement réuni et informé des avancées du 
projet. 
 
 

Mentions des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet 
Opérations soumises au Code Minier 
Une étude de préfaisabilité hydrogéologique et technique a été effectuée pour la mise en œuvre d’une 
solution géothermique très basse énergie sur nappe. Les résultats de cette étude montre qu’il apparaît 
peu opportun de mettre en œuvre une telle solution de géothermie. Si toutefois le maître d’ouvrage 
décidait de la mettre en œuvre, les forages d’essais de plus de 10 m de profondeur feront l’objet d’une 
déclaration auprès des services de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement 
et de l’Energie (DRIEE) d’Ile-de-France, Unité Territoriale de Paris (UT75), en application de l’article 
L411-1 du Code Minier 
 
 
Législation « Loi sur l’eau » 

Ø Dans l’hypothèse où une solution de géothermie serait retenue, le projet de modernisation 
du stade Roland Garros seraient concerné par les rubriques suivantes, selon la 
nomenclature figurant en annexe de l’article R.214-1 du code de l’Environnement : 
rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 1 et rubrique 5.1.1.0 

Ø Rubrique 2.1.5.0 : « rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous sol, la surface totale du projet augmentée de la surface correspondant à la 
partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant : supérieure 
ou égale à 20ha(A), et supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha (D). 
Le site du « triangle historique » (parcelle A) possède une surface totale d’environ 9,44 ha. 
Une nouvelle gestion des eaux pluviales sera mise en œuvre sur l’ensemble des espaces 
réaménagés et requalifiés du site du projet dont la surface est d’environ 6,24 ha. Le projet 
pour la parcelle A est donc soumis à déclaration pour cette rubrique. 
Le projet se situe règlementairement dans la zone d’abattement totale des eaux pluviales où 
il est demandé la suppression du rejet vers l’égout de 100% d’une pluie de 16 mm 
(correspondant à une pluie de retour 6 mois sur une durée de 4h). Pour y parvenir, le projet 
favorise une infiltration maximale sur le site avec une augmentation de la part de pleine 
terre. Le projet prévoie par ailleurs des réservoirs enterrés sous les voies de circulation ou 
en aérien dans des zones paysagères non accessibles. 
Conformément aux articles R214-6 et R.214-23 du code de l’Environnement, un dossier 
de demande de déclaration au titre de la « Loi sur l’eau » a été réalisé et déposé en 
août 2013 auprès de l’autorité administrative compétente (DRIEE) pour son 
instruction. Il est soumis pour avis au conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques. 
 
 

Législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
Les installations futures du projet de modernisation du stade Roland Garros concernées par la 
nomenclature ICPE restent en-dessous des seuils d’autorisation. 
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Un dossier de déclaration a été déposé à la Préfecture de Police le 5 juillet 2013 pour les installations 
de la parcelle A. 
 
 
Protection de la nature 

Ø Le dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces animales protégées, en 
application des articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 du code de l’Environnement sera 
déposé aux autorités compétentes fin 2014. 

Ø Le site du projet se situe en zone UV du PLU de Paris et compte aucun espace boisé classé 
(EBC). Ainsi, les abattages d’arbres ne sont pas soumis aux dispositions des articles L.130-
1 et suivants du code de l’Urbanisme concernant notamment les défrichements. Aucune 
déclaration préalable prévue par l’article L.421-4 du code de l’Urbanisme n’est nécessaire. 

 
 
Protection du patrimoine culturel et naturel 
Le site de Roland Garros est situé dans l’emprise du site classé du bois de Boulogne et l’opération de 
modernisation est donc soumise à autorisation préalable du ministre chargé des sites classés ou de son 
représentant, soit le Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, après avis de 
la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites. 

Ø Dès le 24 novembre 2010, la FFT a présenté le schéma directeur paysager du projet à la 
Commission Départementale de la Nature, des Sites et des Paysages (CDNPS) afin de 
recevoir un accord de principe. La CDNPS a émis un avis favorable de principe (18 voix 
pour, aucune abstention ou voix contre), encourageant la FFT à poursuivre sa réflexion et 
l’engageant à constituer un comité de suivi avec les services de l’Etat et de la Ville de 
Paris. 

Ø Le Plan-Guide du projet de modernisation du stade Roland Garros, qui précisait les 
conditions et ambitions d’insertion du projet dans son environnement et dans le quartier et 
la localisation des espaces et fonctions dans le stade a été présenté à la Commission 
Supérieure des Sites, Perspectives et Paysages le 15 décembre 2011.  La CSSPP a émis un 
avis favorable (14 voix pour, 8 voix contre, 1 abstention). 

Ø Un passage en Commission Départementale de la Nature, des Sites et des Paysages 
(CDNPS) le 19 décembre 2013 a donné lieu à un vote favorable (14 voix pour, 4 voix 
contre et 1 abstention). 

 
Les comptes rendus de ces 3 séances ci-dessus étaient annexés au dossier d’information du dossier 
d’enquête publique unique. 
 
 
 
Description sommaire du projet de rénovation du stade Roland Garros 
 
Un emplacement au Sud du Bois de Boulogne dans le XVIe arrondissement parisien 
Situé au Sud du Bois de Boulogne et de l’hippodrome d’Auteuil dans le XVIe arrondissement parisien, 
à l’ouest de la capitale, à proximité immédiate du boulevard périphérique – porte d’Auteuil-, le stade 
de Roland Garros est bordé au Nord par la bretelle autoroutière de l’A 13, à l’Est par le Jardin des 
Serres d’Auteuil et au Sud par la ville de Boulogne-Billancourt. 
Il occupe un îlot triangulaire de 8,6 ha, compris entre l’avenue de la Porte d’Auteuil, le boulevard 
d’Auteuil et l’avenue Gordon Bennett, dans un quartier fortement marqué par la présence de grands 
jardins et espaces verts et de grands équipements sportifs : 

Ø A l’Est du stade actuel, de l’autre côté de la rue Gordon Bennett se trouvent le Jardin des 
Serres d’Auteuil, le jardin des poètes et le square du Tchad . 

Ø Au Sud, la ville de Boulogne-Billancourt et ses quartiers résidentiels, bordés en partie 
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orientale par la piscine Molitor en cours de rénovation et le stade Jean Bouin. Au Sud de ce 
dernier se trouve le parc des Princes. 

 
Le site est desservi par les lignes 9 et 10 du métro parisien. 
 
Le stade Roland Garros comporte actuellement 20 courts en terre battue, dont 2 courts principaux, 
Philippe Chatrier et Suzanne Lenglen. La capacité en places assises de l’ensemble des courts est de 
37500 places. Des courts couverts de moindre importance ont été intégrés à 2 autres constructions : 

Ø 5 courts dans le Centre National d’Entrainement (CNE) qui dispose de 5 courts couverts et 
de mini-courts de tennis  

Ø et le « Village » qui comprends 2 courts couverts et un local de musculation en 
infrastructure et un espace de restauration. 

Outre ces équipements, la Fédération Française de Tennis a installé sur le site ses propres bureaux, une 
boutique pour la vente de produits dérivés, un espace de restauration et un musée du tennis. 
L’ensemble de ses installations comprend également environ 530 places de stationnement. 
 
Le centre sportif municipal du Fonds des Prince a été réaménagé dans les années 1990 par la FFT au 
sein de sa concession. Sur un terrain de 0,6 hectares, il comprend 3 courts tous temps aménagés au 
niveau du sol et un double gymnase semi enterré sur le tiers du terrain, surmonté  de 2 courts tous 
temps. 15 places de stationnement complètent cet équipement. Douze associations sportives, six 
établissement d’enseignement du second degré et trois établissements privés se partagent les créneaux 
du gymnase. Les courts de tennis sont loués à quatorze associations sportives ou attribués au public 
individuel dans le cadre de l’application de réservation Paris Tennis. 
 
Les terrains dédiés à l’horticulture et aux jardins publics représentent environ 8,4 ha. La construction 
du boulevard périphérique et de l’échangeur de l’A13 les a fortement remodelés. Ils se composent 
actuellement de deux parties relativement distinctes : 

Ø La partie historique du jardin des Serres d’Auteuil, dont la composition paysagère n’a pas 
changé depuis sa création à la fin du XIXe siècle, composé d’un axe Nord-Sud et 
accessible depuis l’avenue de la Porte d’Auteuil, est aménagé autour d’un parterre central 
et de serres édifiées sur terre plain qui abritent 1 900 espèces et variétés de plantes. Deux 
pavillons marquent son entrée et l’ensemble est complété par des bâtiments en pierre 
meulière pour en faire un ensemble cohérent destiné à présenter les biotopes de pays en 
lien avec la France ou Paris et faire connaître les plantes exotiques, leur milieu et leurs 
utilisations par l’homme. 

Ø Les terrains situés dans l’ancienne zone non aedificandi des fortifications de Thiers et dont 
la distribution résulte de la trouée du boulevard périphérique. Ces terrains de forme 
irrégulière, son occupés, à l’Ouest par des constructions récentes du jardin des Serres 
d’Auteuil abritant 1 600 espèces et variétés de plantes, au Nord par le jardin des Poètes et à 
l’Est par le square du Tchad. Celui-ci est aménagé en superstructure d’un centre 
commercial d’environ 1 ha et d’un stationnement public de 900 places. 

La qualité de traitement paysager de ces espaces est très contrastée. Si la qualité d’aménagement du 
jardin des Serres d’Auteuil et du jardin des Poètes parait indiscutable, celle des terrains situés de part 
et d’autre du boulevard périphérique est bien moindre, en raison du caractère confidentiel de leur accès 
et de leur usage mais aussi des nuisances générées par le trafic automobile. 
Le jardin des Serres d’Auteuil constitue, avec le Parc de Bagatelle, le Parc Floral de Paris et l’Ecole 
d’horticulture Du Breuil, le Jardin Botanique de la Ville de Paris. 
 
Le projet de modernisation du stade Roland Garros concerne à la fois le « triangle historique » et une 
partie du Jardin des Serres d’Auteuil. 
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Plan extrait de l’étude d’impact 
 

 
 
Roland Garros : un haut lieu du tennis français depuis les années 1930 
C’est en janvier 1928 que le Conseil de Paris confie au Stade Français (avec la participation conjointe 
du Racing Club de France) une parcelle en concession pour construire le court central destiné à 
accueillir quelques mois plus tard le Challenge Round de la coupe Davis que les « Mousquetaires » 
venaient de remporter à Philadelphie. 
Les Championnats du Monde en terre battue, qui avaient lieu depuis 1891, alternativement sur les 
courts du Stade Français et du Racing Club de France, vinrent s’installer dans ce nouveau stade, 
baptisé Roland Garros en hommage à l’aviateur tué au combat en 1918. 
Le tournoi est ouvert aux joueurs étrangers dès 1925. Mais c’est en 1938, que démarre véritablement 
le « Grand Chelem » avec l’américain Donald Budge qui remporte le tournoi, venant s’ajouter à ses 3 
autres victoires des tournois majeurs existants (Australie, Wimbledon et Forest Hills). Il installe ainsi 
Roland Garros parmi les quatre plus grands tournois de tennis au monde. 
A l’heure actuelle il attire chaque année plus de 450 000 spectateurs et trois milliards de 
téléspectateurs avec 7 000 heures de programmes diffusés dans environ 200 pays. 
Ces Internationaux de France contribuent au rayonnement international de la France, de Paris en 
particulier, et contribuent à l’économie francilienne. 
La Ville de Paris est propriétaire du site de Roland Garros et la Fédération Française de Tennis, 
titulaire d’une délégation de service public dévolue par l’Etat au titre de son rôle d’organisation du 
tennis français. A ce titre, en dehors du tournoi, elle remplit ses missions en organisant la quasi totalité 
des Championnats de France de juin à septembre chaque année à Roland Garros et en formant les 
futurs champions dans son centre d’entrainement  
 
 
Une modernisation des installations vitale pour l’avenir des Internationaux de France 
Malgré des chantiers de modernisation menés depuis les années 1970, les installations de ce lieu 
emblématique ne répondent plus aux standards internationaux des autres tournois du Grand Chelem et 
mettent en péril son avenir. Deux aspects doivent particulièrement être traités : 

Ø Le manque d’espace pour les différents publics fréquentant le stade ; 
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Ø L’absence de couverture du court central, rendant le tournoi particulièrement dépendant des 
conditions climatiques. 

 
Une démarche engagée depuis 2010 
La Fédération Française de Tennis a ainsi étudié, dès 2010, les conditions du maintien du tournoi sur 
son site historique parisien et également une délocalisation à l’échelle du Grand Paris, sur Versailles, 
Evry, Gonesse et Marne la Vallée. Un Schéma Directeur Paysagé a ainsi fait l’objet d’un accord de 
principe de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites en novembre 2010. 
Les études ont ainsi été développées, ponctuées de séances de travail régulières avec le comité de suivi 
mis en place par le Préfet lors de la séance du 24 novembre 2010.  
Elles ont abouti à un Plan-Guide, réalisé par l’équipe de Michel Corajoud Paysagiste et présenté à la 
Commission Supérieure de la Nature, des Paysages et des Sites le 28 décembre 2011. Un accord a été 
donné, assorti de recommandations. 
Le 28 décembre 2011 également, un décret pris par le Ministre des sports, a reconnu le stade Roland 
Garros d’intérêt général, au titre du code du Sport et de la loi relative à la reconnaissance des enceintes 
sportives. 
Comme évoqué précédemment, une procédure de révision simplifiée du PLU de Paris a été motivée 
par l’intérêt général que représentait le projet de modernisation du stade Roland Garros pour Paris, 
conformément à l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme. La révision simplifiée a été approuvée par 
délibération du Conseil de Paris les 9 et 10 juillet 2012. 
Par ailleurs, une large démarche de concertation, engagée sous l’égide de la CNDP et d’un garant 
indépendant a été mise en place depuis septembre 2011.  
 
Les enjeux et objectifs du projet 
Les enjeux du projet de modernisation sont les suivants : 

Ø Garantir et pérenniser le statut de tournoi majeur du circuit professionnel ; 
Ø Concilier le passé et l’avenir ; 
Ø Privilégier une démarche qualitative plutôt que quantitative ; 
Ø Accroître l’attractivité pour tous les acteurs ; 
Ø Optimiser les retombées économiques et médiatiques pour pérenniser et optimiser les 

ressources de la FFT et ainsi assurer l’avenir du tennis français. 
 
Le projet répond ainsi aux objectifs : 

Ø De dé densification et d’organisation du site pendant le tournoi ; 
Ø D’augmentation des surfaces extérieures et intérieures disponibles ; 
Ø D’amélioration de l’accueil des usagers : du public, des sportifs, des médias et des 

personnels d’organisation ; 
Ø De protection contre les aléas météorologiques ; 
Ø D’amélioration des conditions d’exploitation (gestion des flux, logistique, sécurité). 
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Le programme du projet de modernisation du site de Roland Garros 

 
Plan extrait de l’étude d’impact 

 
Le programme de modernisation se déploie sur 2 emprises distinctes : 

Ø L’emprise A, correspondant au « triangle historique » actuel, permis de construire PC 075 
116 13 V 1034, valant permis de démolir. Surface existante avant travaux de 34 259 m2, 
surface créée de 33 522 m2 et surface démolie de 12 142 m2, soit une surface totale après 
travaux de 55 639 m2 : 
§ Le Fonds des Princes (zone1) : construction d’un court de 2 200 places, de 4 courts 

annexes et de 2 courts d’entrainement ; restructuration des s sols du gymnase du Fonds 
des Princes pour l’accueil des fonctions logistiques sportives, prestataires et générales ; 

§ Le court Suzanne Lenglen (zone 2) : non modifié par le projet, à l’exception de la 
partie Nord des sous-sols pour la création d’une liaison souterraine avec les s sols du 
futur bâtiment d’organisation ; 

§ Le bâtiment d’organisation et ses courts de tennis (zone 3) : construction d’un 
nouveau bâtiment d’organisation/village à l’emplacement du Centre National 
d’Entrainement démoli (actuellement reconstruit sur le stade G Hébert à l’occasion d’un 
permis de construire distinct de ceux de la présente enquête) ; 

§ Le court Philippe Chatrier (zone 4a) : restructuration lourde du court central – 
restructuration et surélévation- (tribunes hautes, espaces RP, espaces sportifs, espaces 
médias…) et couverture mobile ; 

§ Le parvis d’entrée, le musée, la boutique, le Pavillon Fédéral et le pavillon 
technique (zone 4b) : démolition des courts 2 et 3 à l’entrée du stade pour permettre la 
création de l’entrée principale du grand public avenue de la Porte d’Auteuil, 
accompagné d’un vaste parvis ; restructuration du pavillon fédéral pour l’accueil de 
fonctions permanentes de restauration-bar, de la boutique er de l’accueil du musée et  
création  d’un pavillon technique pour centraliser toutes les sorties techniques ; 

§ Les courts 2 et 3, la zone d’animation et le pavillon d’octroi (zone 5) : restructuration 
du « socle » du village actuel qui supportera deux courts de tennis ; réorganisation des s 
sols destinés à accueillir des animations pendant le tournoi ; restauration simple du 
pavillon d’octroi pour mettre en valeur sa composition d’origine et accueillir les 
services au public pendant l’année ; 

§ Les aménagement extérieurs et paysagers (totalité de la parcelle A) : création d’une 
nouvelle entrée grand public au Fonds des Princes, sur l’avenue de la Porte d’Auteuil ; 
entrée principale du public par un parvis avenue de la Porte d’Auteuil, sur un espace 
libéré par les courts 2 et 3 démolis ; création de la place des Mousquetaires, vaste 
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espace de pleine terre réalisé à l’emplacement du court n°1 démoli ; création d’un axe 
paysager Nord-Sud (au niveau de l’allée Suzanne Lenglen), au centre du stade, 
instaurant un lien marqué entre le Nord de la zone résidentielle Nord de Boulogne-
Billancourt et le Bois de Boulogne ; mise en place d’une clôture fixe au Nord du 
« triangle historique » et d’une clôture amovible autour de la place des Mousquetaires : 
création de nombreuses allées ; sur les 464 arbres existants, 306 seront conservés, 279 
arbres replantés en compensation des 158 abattus (bilan positif de 121 arbres à l’issue 
des travaux) ; gestion des eaux pluviales avec principe de stockage et infiltration des 
eaux ; mise en place d’un réseau d’éclairage et d’un mobilier urbain ; 

Ø L’emprise B, correspondant à l’extension dans le jardin des serres d’Auteuil, permis de 
construire PC 075 116 13 V 1035 valant permis de démolir. Surface existante avant travaux 
de 7 348 m2, surface créée de 5 436 m2 et surface démolie de 7 348 m2, soit une surface 
totale après travaux de 5 436 m2 : 
§ Les bâtiments en « meulières » (zone 6) : restructuration des bâtiments « orangerie » 

et « fleuriste » pour aménager une zone de services au public (restauration, boutiques et 
sanitaires); 

§ Le court des Serres (zone 7) : création d’un nouveau court d’environ 4 900 places, 
semi enterré, entouré de serres botaniques et implanté à l’extrémité Sud-Est du jardin 
des Serres d’Auteuil, à l’emplacement des serres chaudes et techniques démolies : 

§ Les aménagements extérieurs et paysagers (totalité de la parcelle B) : création d’un 
nouvel accès grand public : entrée Gordon Bennett Sud ; mise en place d’une clôture 
temporaire pendant le tournoi ; replantation de 28 arbres, en remplacement des 26 arbres 
abattus et des 2 arbres morts en 2012 et conservation des arbres remarquables, 
construction d’un bassin d’infiltration ; mise en place temporaire pendant la durée du 
tournoi d’u réseau d’éclairage et d’un mobilier urbain. 

Ø Par ailleurs, un bâtiment provisoire est réalisé pour permettre d’accueillir les personnels 
chargés de l’organisation du tournoi pendant les phases de travaux. Permis de construire 
PC 075 116 13 V 1050 à titre précaire. Surface créée 2 672 m2. Bâtiment provisoire en 
forme de H de 2 étages installé sur 3 courts de tennis du Fonds des Princes pour une durée de 
23 mois.  

 
Plan localisant le bâtiment provisoire, extrait de l’étude d’impact 

 
 

Emprises foncières et périmètres 
A l’heure actuelle, le stade de Roland Garros occupe, hors tournoi, une surface de 8 ha. Durant les 
internationaux de France, le Fonds des Princes est utilisé, portant la surface à 8,6 ha. 
L’emprise foncière du projet de modernisation du stade comprend le site actuel, incluant le Fonds 
des Princes (sans le restaurant), les bâtiments de l’Orangerie et du Fleuriste du Jardin des Serres 
d’Auteuil et l’emplacement du nouveau court des serres : il s’étend alors sur une surface de 9,6 ha. La 
Fédération Française de Tennis dispose sur ce périmètre d’un droit d’occupation exclusif permanent. 
En phase tournoi s’ajouteront des terrains situés dans l’emprise du jardin des Serres d’Auteuil et 
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l’avenue Gordon Bennett, portant la surface à 11,16 ha. Sur ces emprises, la FFT dispose d’un droit 
d’occupation exclusif périodique de 9 semaines, sauf pour l’avenue Gordon Bennett pour laquelle la 
durée d’occupation temporaire est réduite à 6 semaines. 
 
Le périmètre d’instruction des permis de construire est le terrain (ici les parcelles considérées) et non 
le périmètre de la CODP. 
 

 
 
Convention d’occupation domaniale  
Le programme de modernisation du stade a fait l’objet d’une convention d’occupation du domaine 
public (CODP) signée le 23/11/2011 entre la Ville de Paris et la FFT, faisant suite à une CODP signée 
en 1963. La délibération approuvant cette convention ayant été annulée par le tribunal administratif de 
Paris le 28/02/2013 (et confirmée par la cour administrative d’appel le 17/10/2013), une nouvelle 
convention a été signée le 06/05/2013 pour une durée de 50 ans. Prenant en compte les attendus de cet 
arrêt, et sans attendre l’arrêt de la cour administrative d’appel et des éléments issus de la concertation, 
elle définit trois périmètres : 

Ø Un périmètre d’occupation permanente par la FFT comprenant le triangle de Roland Garros 
(qui intègre l’actuel stade municipal du Fonds des Princes) et les 2 bâtiments en meulière et 
le « court des serres » dans le jardin des Serres d’Auteuil 

Ø Un périmètre d’occupation temporaire, avant, pendant (2 semaines) et après le tournoi : 
§ Avenue Gordon Bennett occupée durant 6 semaines 
§ Abords des bâtiments en meulière et du « court des serres » ainsi que jardin japonais (au 

nord du court), occupés durant 9 semaines ; 
Ø Un périmètre d’occupation permanente sur la majeure partie du stade Hébert. 

 
Un cahier de prescriptions doit lui être annexé, précisant les relations de la Ville de Paris et de la FFT 
dans l’espace partagé du jardin des Serres d’Auteuil. 
 
 
Le chantier 
Le chantier se répartira sur quatre années pour permettre le bon déroulement du tournoi qui sera 
maintenu chaque année. 
Ce chantier se décomposera ainsi en quatre phases opérationnelles, se déroulant de mi-juin à mi-avril, 
avec une interruption entre mi-avril et mi-juin pour permettre l’organisation et le déroulement des 
Internationaux de France. 
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Ces tranches s’organiseront de la manière suivante, considérant que l’ordre de service du démarrage 
de travaux sera en année N : 

Ø Année N+1 : 
§ Triangle Bâtiment Organisation 1ère phase 
§ Court des Serres 
§ Bâtiments Meulière 

Ø Année N+2 : 
§ Phase 1 court central (travaux préparatoires) 
§ Triangle bâtiment organisation 2e phase 
§ Aménagements extérieurs du bâtiment Organisation 
§ Court des Serres 
§ Bâtiments Meulière 

Ø Année N+3 
§ Phase 2 court central (tribunes) 
§ Aménagement entrée Nord 

Ø Année N+4 
§ Phase 3 court central (toiture mobile) 
§ Triangle Fonds des Princes 
§ Place des Mousquetaires 

 
Aucune installation provisoire ne sera installée sur la voie publique (trottoirs et voies de circulation) 
pendant toute la durée du chantier. 
 
L’organisation du chantier sur la parcelle A, dite « triangle historique » 
 

Ø Année 1 :1ère phase du bâtiment Organisation 
Cette phase comprend la démolition des bâtiments existants (ancien CNE, pavillon d’accueil 
Suzanne Lenglen), représentant 3 845 m3 de gravois, dont 80 m3 pourront être réutilisés et 3 
765 m3 seront à évacuer. 
L’accès au chantier s’effectuera depuis l’av de la Porte d’Auteuil, par l’allée Suzanne 
Lenglen. 
Les installations de chantier pourront être implantées sur les courts 7, 9 et 11, situés au Sud 
du futur bâtiment Organisation : 

Ø Année 2 : 2e phase du bâtiment organisation et travaux préparatoires sur le court central 
Les travaux préparatoire sur le court central concernent principalement des reprises en sous-
œuvre pour permettre les modifications prévues, mais également la restructuration du socle 
du village existant (espace d’animation) et la réalisation des 4 courts situés au Sud du 
nouveau bâtiment d’organisation, ainsi que les 2 courts situés sur le nouvel espace 
d’animation. 
Les démolitions produiront 1 207 m3 de gravois, sans réutilisation possible. 
L’accès au chantier s’effectuera selon 2 accès : avenue de la Porte d’Auteuil par l’allée 
Suzanne Lenglen et au nord de l’avenue Gordon Bennett. 
Les installations de chantier seront implantées sur l’espace accueillant le village media 
pendant le tournoi, au Sud du court Chatrier. 3 grues mobiles seront implantées sur les côtés 
Est, Sud et Nord du bâtiment Organisation en travaux. 

Ø Année 3 : aménagement des tribunes du court central et de l’entrée Nord 
D’importantes démolitions sont prévues, tant au niveau des tribunes du court central, que des 
courts n°2 et 3 existants au Nord du site. 
Ces démolitions vont générer 21 218 m3 de gravois, dont 76 m3 pourront être réutilisés, et 
nécessitant ainsi d’en évacuer 21 142 m3. 
Les accès au chantier seront identiques à la phase précédente. 
Le chantier démarrera par la démolition des courts 2 et 3, pour libérer l’emprise pour les 
installations de chantier. 
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4 grues seront implantées, une à chaque angle du court central. 
Ø Année 4 : couverture du court central, Fonds des Princes et place des Mousquetaires 

Cette dernière phase comprend la démolition des installation du Fonds des Princes (2 070 
m3) et du court n°1 (6 670 m3) et nécessite également l’apport de remblais importants, en 
particulier pour combler les sous-sols du court n°1 (17 000 m3 nécessaires) auxquels 
s’ajoutent 3 400 m3 pour le Fonds des Princes. Il est prévu de réutiliser les gravois de 
démolitions pour remblayer partiellement le sous-sol du court n°1, ce qui nécessite un apport 
de 11 160 m3 de remblais extérieurs. 
Les installations de chantier seront similaires à celles prévues pour la phase précédente dans 
la partie Est du stade. Un concasseur, implanté au Nord de l’actuel court n°1, permettra de 
réutiliser les gravois. 
L’accès au chantier est prévue depuis l’avenue de la Porte d’Auteuil pour accéder 
directement au chantier du Fonds des Princes. Une grue fixe et une grue mobile seront 
installées sur cette partie du chantier. Une base vie sera également prévue sur les courts 
d’entrainement à l’Ouest du stade ; 

 
L’organisation du chantier sur la parcelle B, du jardin des Serres 
 
La rénovation des bâtiments en meulière et la construction du court des Serres auront lieu les deux 
premières années. 
Les accès commun à ces 2 chantiers s’effectueront depuis le boulevard d’Auteuil, de part et d’autre 
des serres chaudes existantes. 
Les installations de chantier pour les bâtiments en meulière seront implantés entre les 2 bâtiments, 
immédiatement au Sud du bâtiment « Fleuriste ». 
Celles pour le court des Serres seront réparties entre la plateforme des déchets existante à l’Est des 
serres et à l’emplacement des petites serres situées à l’Ouest. 
Les cheminements piétons publics seront maintenus dans l’allée au Nord de l’Orangerie. 
Les démolitions concernant essentiellement les serres et leur soubassement en briques, le volume de 
gravois à évacuer sera réduit. 
La totalité des installations de chantier sera situera dans l’emprise définie par l’Autorisation 
d’Occupation Temporaire délivrée par la Ville de Paris, correspondant au périmètre en phase tournoi 
de la CODP. Toutefois, aucune installation n’est envisagée dans le jardin japonais au Nord du futur 
court des serres, même si ce jardin fait partie du périmètre précité. 
 
 
Financement du projet 
Le coût total du projet a été évalué en 2012 à 340 M€ et se décompose de la façon suivante : 

Ø Coûts travaux :    230 M€, 
Ø Etudes/honoraires/assurances :  60 M€, 
Ø Actualisation (1,5 % par an) :    20 M€, 
Ø Aléas (10 %) :    30 M€. 

 
Le financement du projet sera assuré de la façon suivante : 

Ø Emprunts :     160 M€, 
Ø Fonds propres :    160 M€, 
Ø Subvention de la ville de Paris :   20 M€. 
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DEROULEMENT DE L’ENQUETE UNIQUE 
 
 
Désignation du commissaire enquêteur 
 
Sur la demande présentée le 17 mars 2014 par Madame le Maire de Paris, le Président du Tribunal 
Administratif de Paris m’a désignée le 26 mars 2014 (référence n° E14000002 / 75). Madame Lisa 
Vinassac-Brétagnolle a été désignée comme suppléante. 
 
 
Arrêté Municipal 
 
Arrêté municipal du 18 avril 2014, prescrivant l’enquête publique unique préalable à la délivrance des 
permis de construire portant sur la modernisation du site de Roland Garros: 

Ø PC 075 116 13 V 1034, valant permis de démolir déposé le 25 juillet 2013 concernant : 
§ Zone 1 : la démolition du gymnase du Fonds des Princes et construction d’un court de 

tennis entouré de gradins et de locaux, ainsi que d’un pavillon d’accueil et de 6 courts, 
§ Zone 3 : la démolition du centre national d’entrainement, la construction de 3 

bâtiments et de 4 courts, 
§ Zone 4A : la restructuration et la surélévation du court Philippe Chatrier avec 2 

niveaux de sous-sol, avec mise en œuvre d’une toiture mobile et création de tribunes 
hautes et basses (surface créée 20961 m2) et le changement de destination d’un espace 
de vente en usage de restauration, 

§ Zone 4BCD : la démolition des courts, du pavillon d’entrée du Tenniséum avec 
conservation et rénovation du niveau de sous-sol, la construction de pavillons, la 
démolition des verrières et la rénovation du pavillon fédéral avec réalisation d’un 
espace de végétalisation dit « place verte des Mousquetaires », 

§ Zone 5A : la démolition des courts et la construction d’un espace d’animation en sous-
sol et la création de 2 courts, 

§ Zone 5B ; la rénovation du pavillon d’Octroi. 
§ La surface existante avant travaux est de 34 259 m2, la surface créée est de 33 522 m2 

et la surface supprimée de 12 142 m2, soit une surface totale après travaux de 55 639 
m2. 

Ø PC 075 116 13 V 1035, valant permis de démolir déposé le 25 juillet 2013 concernant la 
parcelle B : la démolition des serres techniques, création d’un court entouré de serres 
botaniques et réhabilitation de 2 bâtiments à usage d’habitation, de bureaux et d’entrepôts 
avec changement de destination en CINASPIC, démolition d’une cheminée et de souches, 
d’une mezzanine, suppression d’allèges pour transformation en baies, suppression et 
déplacement des châssis de toit, création d’ascenseurs et de monte-charges. Surface 
démolie : 4 070 m2. La surface existante avant travaux est de 7 348 m2, la surface créée 
est de 5 436 m2 et la surface supprimée de 7 348 m2, soit une surface totale après travaux 
de 5 436 m2. 

Ø PC 075 116 13 V 1050 précaire déposé le 16 octobre 2013 concernant a construction d’un 
bâtiment provisoire de 2 étages pour une durée de 23 mois, afin d’accueillir l’ensemble du 
personnel chargé de l’organisation des tournois pendant les phases principales des travaux 
de modernisation du site. La surface ainsi créée est de 2 672 m2. 
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Durée initiale de l’enquête unique 
 
Selon l’arrêté municipal du 18 avril 2014, elle devait se dérouler du mardi 10 juin 2014 au vendredi 18 
juillet 2014, durant 39 jours consécutifs. 
 
 
Prolongation de la durée de l’enquête unique  
 
Une prolongation d’une semaine et la tenue d’une réunion publique ont été sollicitées auprès de 
Monsieur le Directeur de l’Urbanisme de la Ville de Paris en date du 19 juin 2014 suite à l’arrivée de 
plusieurs centaines de courriers adressés à mon attention en mairie du 16e, siège de l’enquête dès son 
démarrage et à la demande de nombreuses associations de pouvoir disposer des dossiers mis à enquête, 
en version numérique et papier, évoquant des difficultés pour disposer de temps et de moyens 
suffisants pour prendre connaissance des dossiers. 
 
L’enquête s’est ainsi achevée le 25 juillet 2014, pour une durée globale de 46 jours consécutifs. 
Le courrier adressé à Monsieur le Directeur de l’Urbanisme de la Ville de Paris, représentant l'autorité 
organisatrice de l’enquête qui est Madame le maire de Paris, et réponse de ce dernier sont en annexe 
du présent rapport 
 
 
Registres d’enquête 
 
Neuf registres d’enquête étaient joints au dossier. Ils comportaient chacun 34 feuillets, numérotés de 1 
à 34, paraphés par le Commissaire enquêteur. Ceux-ci sont restés durant toute la durée de l’enquête à 
la disposition du public pour l’enregistrement des réclamations, remarques, suggestions ou autres.  

 
Réunion publique 
 
Une réunion publique a été organisée le 10 juillet 2014, dans la salle  « Côté club » dans le stade 
Roland Garros, 8 boulevard d’Auteuil, 75016 Paris.  
Dans le cadre d'une démarche d'information, sa tenue permet l'expression directe du public, un réel 
échange avec la maîtrise d'ouvrage et les services concernés de la Ville de Paris et offre la possibilité 
d'apporter des renseignements personnalisés aux participants. C'est également l'occasion pour le maître 
d'ouvrage d'exposer son projet et de préciser ses objectifs.  
 
L'annonce de cette réunion figurait notamment : 

Ø Sur l’affiche de l’avis de prorogation d’enquête mise en place par Publilégal le 03 juillet 
2014 sur 35 points, en mairie du 16ème et à l’Hôtel de Ville. Et par la FFT en 6 autres 
lieux  le 04 juillet 2014 ; 

Ø Sur une page Web des sites Internet de la mairie de la ville de Paris et de la FFT; 
Ø Dans les insertions légales dans la presse (Libération, le Parisien et la Croix le 02 juillet 

2014); 
Ø Sur les panneaux présentant le projet et présents lors de l’enquête publique, 
Ø Sur un tract d’invitation en boîtes aux lettres dans le zoning en PJ (environ 5000 boites). 

J’ai également relayé l'information au public à son sujet lors de mes permanences organisées avant la 
réunion. 
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Cette réunion publique a été enregistrée et un relevé complet a été réalisé et est fourni en annexe du 
présent rapport. 
 
Elle a duré un peu plus de 3 heures et rassemblé une centaine de personnes. 
La réunion a permis d'aborder les différents sujets exprimés sur les registres.  
Elle a suivi un déroulé « classique » permettant: 

Ø aux pétitionnaires, avec l’appui des différents services de la Ville de Paris concernés 
(DEVE, Direction de la Jeunesse et des Sports) de présenter le projet dans ces différents 
aspects; 

Ø au public de poser les questions par thème, de manière à rassembler les réponses en un 
tout cohérent ; 

Ø au commissaire enquêteur de veiller à la clarté et à l'exhaustivité des réponses. 
Outre les réponses directement apportées par la maîtrise d'ouvrage, de nombreuses questions, 
remarques et avis ont été exprimés lors de cette réunion.  
Des fiches dialogues ont été mises à disposition du public lors de cette réunion, pour permettre au 
public d’organiser ses questions et de les poser sans avoir à prendre la parole, et au commissaire 
enquêteur d’en faire une synthèse et organiser les débats.  
 
Cette fiche proposait une répartition selon cinq grands axes qui ont été globalement repris lors du 
déroulé de la réunion, et les thèmes développés sont les suivants : 

Ø l’alternative de la couverture de l’A13 sur le périphérique :  
Ø «Le court des serres », les pavillons en meulière, le jardin botanique, les protections 

patrimoniales 
Ø La rénovation du court Philippe Chatrier 
Ø Le gymnase du Fonds des Princes ; la continuité de l’offre sportive 
Ø Le chantier 
 

Un sixième point « divers » était envisagé pour regrouper les points non abordés dans les cinq 
thématiques précédentes. Il n’a finalement pas été utile d’y avoir recours, les participants n’ayant pas 
de questions particulières qui n’aient déjà été traitées précédemment. 
 
Cette réunion publique a permis une bonne information du public, présentant les éléments du dossier 
effectivement mis à enquête et qui avaient, pour certains, notablement évolués depuis le démarrage des 
études, et a permis également l'expression de nombreux arguments en faveur ou en défaveur du projet 
avec réponses du maître d'ouvrage et des services de la Ville de Paris concernés. 
J’estime donc, à l’aulne de ces différents aspects, qu’elle a pleinement rempli son rôle. 
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BILANS DES OBSERVATIONS 
 
 
Observations et courriers 
 

Ø 120 observations et courriers étaient portées sur les registres. 
Ø J’ai également reçu en mairie du 16e arrondissement, siège de l’enquête, 1045 courriers 

(dont 18 arrivés après la clôture de l’enquête) et une pétition mise en ligne depuis 2010 
qui totalisait 58 478 signatures, dont 2 886 depuis le 10 juin 2014, démarrage de 
l’enquête publique, 212 d’entre eux étant assortis de commentaires. Cette pétition a été 
imprimée et déposée l’avant veille de la clôture de l’enquête. 
Les courriers ont tous été ouverts et versés dans les registres au fur et à mesure. Ces 
courriers ont été annexés aux registres, dans les premiers jours, puis rapidement dissociés 
dans des chemises classées par jour d’arrivée, afin de simplifier, tant leur lecture, que le 
dépôt d’observations – ou courriers- dans les registres, ce qui explique pourquoi la 
numérotation des courriers reçus démarre dans le registre 1 et se poursuit jusqu’au registre 
5. Par la suite, les courriers directement versés dans les registres par le public ont été 
comptabilisés comme des observations. 

 
 
Procès-Verbal de fin d’enquête 
 
Conformément aux dispositions du Code de l’environnement en matière d’enquête publique, un 
procès-verbal de fin d’enquête a été réalisé. En raison de l’importance des observations, courriers et 
pétitions à dépouiller un délai complémentaire a été demandé et accordé et le document a été remis au 
pétitionnaire le 28 août 2014. Il se compose du procès-verbal proprement dit, présentant les 
observations par thématiques et également du dépouillement exhaustif des 1 165 observations et 
courriers déposés pendant l’enquête publique.  
 
 
Dépassement du délai de remise du rapport d’enquête publique 
 
Les délais de remise, à la fois du procès-verbal, du mémoire en réponse, et donc du rapport lui-même 
se sont donc allongés. J’ai ainsi adressé, conformément au 5e alinéa de l’article R.123-19 du Code de 
l’environnement, une demande motivée de report de ce délai à Monsieur le Directeur de l’urbanisme 
de la Ville de Paris, , représentant l'autorité organisatrice de l’enquête qui est Madame le maire de 
Paris, autorité organisatrice de l’enquête, avec copie à Monsieur le Président du tribunal administratif 
de Paris. Monsieur le Directeur de l’urbanisme de la Ville de Paris a répondu favorablement à cette 
requête. 
 
 
Mémoire en réponse du pétitionnaire  
 
La Fédération Française de Tennis a rédigé et communiqué le 2 octobre 2014, puis repris et complété 
le 10 octobre 2014, un mémoire en réponse aux observations relevées dans le procès-verbal de fin 
d’enquête.  
 



DOSSIER N° E14000002 / 75 
 

___________________________________________________________________________
Conclusions et avis Enquête publique unique préalable à la délivrance de 3 permis de construire portant sur le projet de 
modernisation du site de Roland Garros - novembre 2014 - MC Eustache Commissaire enquêteur                               38 
     
 

 
 
Conclusions du déroulement de l’enquête unique 
 
L’enquête s’est déroulée sans incident notoire et dans des conditions très satisfaisantes de consultation 
et de réception du public. 
 
La fréquentation du public a été constante et très soutenue sur l’ensemble des permanences, 
représentant environ 300 personnes au total. Plusieurs associations ont procédé activement à l’examen 
du dossier. 
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CONCLUSIONS GENERALES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR 
LE PROJET DE MODERNISATION DU STADE ROLAND GARROS 
 
 
Un projet de modernisation comprenant des demandes de permis de 
construire sur deux parcelles distinctes mais voisines 
 
Le projet de modernisation du stade Roland Garros est un projet qui a mûri sur plusieurs années, a 
suscité beaucoup de réactions et d’engagements, a été jalonné de décisions contestées devant le juge 
qui ont infléchi son cours et arrive maintenant à la phase d’enquête publique préalable à la délivrance 
de 3 permis de construire :  

Ø le premier, valant permis de démolir, porte sur le « triangle historique » qu’occupe 
actuellement le stade; 

Ø le second, valant également permis de démolir, porte sur l’implantation prévue dans le 
jardin des serres d’Auteuil ;  

Ø et le troisième, à titre précaire, permet la construction d’un bâtiment provisoire pour une 
durée de 23 mois, afin d’accueillir l’ensemble du personnel chargé de l’organisation des 
tournois pendant les phases principales des travaux de modernisation du site. 

 
 
Un projet d’ensemble, dont la cohérence s’apprécie globalement 
 
Ce projet, bien que règlementairement composé pour cette enquête publique de 3 dossiers distincts, 
forme véritablement un tout qui doit d’abord être évalué dans son intégralité, et ce préalablement à des 
examens spécifiques par demande d’autorisation déposée. 
 
Il est donc essentiel de rappeler que les enjeux du projet de modernisation et les objectifs poursuivis 
par la Fédération Française de Tennis constituent un ensemble cohérent pour autant qu’on ne dissocie 
pas les interventions sur le triangle historique de celles dans le jardin des Serres d’Auteuil. 
 
Les enjeux du projet de modernisation présenté sont les suivants : 

Ø « Garantir et pérenniser le statut de tournoi majeur du circuit professionnel ; 
Ø Concilier le passé et l’avenir ; 
Ø Privilégier une démarche qualitative plutôt que quantitative ; 
Ø Accroître l’attractivité pour tous les acteurs ; 
Ø Optimiser les retombées économiques et médiatiques pour pérenniser et optimiser les 

ressources de la FFT et ainsi assurer l’avenir du tennis français ». 
 
Afin de s’inscrire dans cette démarche, le projet répond ainsi aux objectifs : 

Ø « De dé-densification et d’organisation du site pendant le tournoi ; 
Ø D’augmentation des surfaces extérieures et intérieures disponibles ; 
Ø D’amélioration de l’accueil des usagers : du public, des sportifs, des médias et des 

personnels d’organisation ; 
Ø De protection contre les aléas météorologiques ; 
Ø D’amélioration des conditions d’exploitation (gestion des flux, logistique, sécurité). » 

 
Pour atteindre ces objectifs, la FFT prévoit d’intervenir, sur le site historique, principalement  

Ø en utilisant le Fonds des Princes, actuellement occupé par un gymnase utilisé par la Ville 
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de Paris, avec de nouveaux courts de tennis ;  
Ø en démolissant le court n°1 pour réaliser une vaste esplanade plantée, la place des 

Mousquetaires, ouverte aux riverains pendant l’année ;  
Ø en restructurant en profondeur le court Philippe Chatrier ;  
Ø en reconstruisant un bâtiment Organisation, à la place du Centre National d’Entrainement 

démoli ; 
Ø et en requalifiant les 2 axes principaux de circulation interne Nord-Sud et Est-Ouest que 

sont les allées Suzanne Lenglen et Marcel Bernard. 
 
Pour compléter cette vaste recomposition, retrouver des capacités d’accueil du public palliant la 
démolition du court n°1, et s’inscrire dans un cadre exceptionnel, il est prévu d’implanter dans le 
jardin des Serres d’Auteuil un nouveau court semi-enterré d’environ 5 000 places, bordé de nouvelles 
serres et de réhabiliter les bâtiments en meulière du Fleuriste et de l’Orangerie. 
 
 
Un projet de modernisation résultant d’un long process d’études  
 
Les travaux de démolitions, réhabilitations et constructions envisagés sont la résultante d’un long 
process qui a conduit la FFT à lancer des études, il y a une douzaine d’années, pour  résoudre les deux 
problèmes essentiels posés par la configuration du stade, à savoir : 

Ø Le manque d’espace pour l’ensemble des populations et en particulier pour les spectateurs ; 
Ø L’absence de couverture pour le court central qui rend le tournoi dépendant des aléas 

météorologiques. 
 
Sans remonter aux études sans suite d’extension dans le bois de Boulogne en 2002 et la couverture du 
périphérique et de l’A13 en 2003 (suite à la candidature avortée de Paris aux Jeux Olympiques de 
2012), s’étant heurtées à des oppositions très fortes, la ville de Paris a proposé à la FFT de réaliser son 
extension sur le stade Hébert en y installant une salle de 15 000 places, découvrable et dotée de toutes 
les fonctionnalités d’un central de tennis (accueil public, médias, RP) , en y ajoutant également 2 court 
couverts. Ce projet a été ainsi porté entre 2006 et 2009 puis finalement abandonné en raison des fortes 
nuisances qu’il pourrait engendrer dans un environnement urbain plus contraint, avec notamment le 
lycée Lafontaine et les habitations lui faisant face mais également les flux importants générés pendant 
toute la durée du tournoi entre ce lieu et le « triangle historique » de Roland Garros. 
 
Deux options étaient alors encore possibles en 2010 : 

Ø  soit une délocalisation à l’échelle du Grand Paris, sur des sites à Evry, Versailles, Marne-la-
Vallée ou Gonesse,  

Ø soit le maintien sur Paris, dans son site historique.  
 

Toutefois, les inconvénients de 
ces localisations dépassaient 
largement leurs avantages, 
comme le montre le tableau 
présenté dans l’étude d’impact, et 
la solution parisienne, proposée 
par la Ville de Paris avec la 
possibilité de s’implanter dans le 
jardin voisin des Serres 
d’Auteuil, a finalement emporté 
la décision en faveur d’un 
maintien sur place. 
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Cette décision de rester sur le site historique a été prise il y a bientôt 4 ans maintenant, votée en 
conseil d’administration de la FFT et validée par les services de l’Etat :  

Ø le schéma directeur paysager présenté reçoit un accord de principe en novembre 2010 de la 
Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites,  

Ø et l’accord est donné par la Commission Supérieure de la Nature, des Paysages et des Sites -
assorti de recommandations- au Plan-Guide, réalisé par l’équipe de Michel Corajoud 
Paysagiste, et présenté le 28 décembre 2011.  

 
Une concertation a été ensuite réalisée dans le cadre de l’article L.123-9 du code de l’environnement, 
confiée à un garant désigné par la Commission nationale du débat public (CNDP), et s’est tenue du 8 
octobre 2011 au 23 novembre 2011 avec une prolongation sur la période du 17 janvier au 24 janvier 
2012. 
 
Un arrêté ministériel du 28 décembre 2011 du Ministre chargé des sports a déclaré d’intérêt général le 
projet de développement de l’enceinte sportive de Roland Garros et de ses équipement connexes en 
tant que site destiné à accueillir des manifestations sportives internationales, arrêté pris en application 
de l’article 28 de la loi n°2009-888 du 22 juillet 2009.  
Dans sa délibération des 11 et 12 juillet 2011, le conseil de Paris avait donné un avis favorable dans 
les conditions prévues par ledit article 28 et autorisé le maire de Paris à signer une convention 
d’occupation du domaine public (CODP) au profit de la FFT, délibération annulée par jugement du 
TA de Paris.  Une nouvelle convention a été signée le 06/05/2013 pour une durée de 50 ans.. 
 
Une révision simplifiée du PLU de Paris a été également engagée pour permettre la réalisation de 
l’opération de réaménagement du stade Roland Garros et la modernisation des équipements sportifs du 
secteur. Cette révision du PLU a été approuvée par délibération des 9 et 10 juillet 2013, après 
concertation et enquête publique. 
 
 
Le maintien sur Paris du tournoi, un choix validé et cohérent 
 
Ce choix de rester dans la capitale, sur un site emblématique, a donc été pris et acté par les services de 
l’Etat et le conseil de Paris. Il n’y a donc pas lieu d’y revenir, même si de nombreuses associations et 
particuliers regrettent cette décision, qui est jugée de courte vue face à des sites concurrents du Grand 
Chelem qui disposent d’espaces plus conséquents.  
Ces observations, s’inscrivant dans le cadre d’une enquête publique ayant pour vocation l’information 
et l’expression du public, il m’a semblé légitime de les exposer malgré tout et de demander à la FFT 
d’y répondre. 
En revanche, il semblait tout à fait pertinent de s’interroger, sur la superficie nécessaire pour permettre 
à Roland Garros de se maintenir dans ce tournoi du Grand Chelem et donc, sur la pérennité du choix 
réalisé.  
Les réponses de la FFT concernant la taille maximale/optimale d’un tournoi, de ses besoins, sont 
importantes à évaluer, pour satisfaire les besoins présents, et pour conforter ce choix dans l’avenir : le 
format d’un tel tournoi, les conditions optimales pour les spectateurs dans les gradins, d’accueil des 
différents publics, sont autant d’éléments motivant une surface raisonnable et non extensible à l’infini, 
misant sur la qualité d’accueil et de services 
Mais surtout, les comparaisons évoquées, voire invoquées, avec les autres sites du grand Chelem 
doivent s’entendre également sous l’angle purement tennistique, comme celui de Roland Garros, et 
dans des configurations urbaines similaires. C’est ainsi que Wimbledon est certainement le site du 
grand Chelem le plus comparable à Roland Garros, et il présente aussi des surfaces très proches, si 
l’on soustrait les zones d’entrainement et de stationnement attenants au site que n’intègre pas le stade 
parisien en son sein.  
Et sans inclure les animations et spectacles sans lien direct avec le tennis, qui font partie intégrante des 
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sites de l’US Open et l’Open d’Australie, au point de présenter une très grande intrication des espaces 
sportifs et récréatifs.  
 
En cela, le dimensionnement à venir de Roland Garros le place effectivement dans des conditions 
similaires à ses concurrents directs et permet de valider et pérenniser un gabarit adapté et d’apaiser 
ainsi les craintes légitimes exprimées. 
 
 
La couverture partielle de l’A13 au Nord du site, une alternative séduisante 
mais ne pouvant réunir les conditions nécessaires à sa mise en oeuvre 
 
Cette alternative a été présentée par un collectif d'association lors des phases de concertation en 2011-
2012 (celle menée sous l’égide d’un garant nommé par la CNDP mais également celle organisée par la 
Ville de Paris à l’occasion de la procédure de révision simplifiée).  
Un vote au conseil de Paris des 25 et 26 mars 2013 a émis de vœu que l’hypothèse de couverture 
partielle de l’autoroute  A13 et de l’annexion de l’avenue de la Porte d’Auteuil, élaboré par ces 
associations fasse l’objet d’une étude juridique et financière indépendante menée par un bureau 
d’études expert.  
Cette étude a été présenté dans le dossier d’étude d’impact du dossier d’enquête publique et a fait 
l’objet de très nombreux courriers et observations reçus pendant l’enquête publique et plaidant 
massivement en sa faveur. 
 
L’alternative proposée consistant à couvrir une partie de la bretelle d’accès à l’A13 peut effectivement 
paraître, de prime abord, une solution valable et « naturelle » et qui permettrait de reconsidérer la 
construction d’un court dans le jardin des Serres d’Auteuil. Largement exposée par un collectif 
d’associations et reprise par le public, elle mérite un examen attentif.  
 
Afin de me faire une opinion, la plus complète et objective possible, j’ai ainsi été amenée à examiner 
l’ensemble des études, comptes rendus et rapports disponibles, annexés au dossier d’enquête publique, 
et à interroger les différents services de la Ville de Paris et de l’Etat concernés, en complément de la 
demande adressée à la FFT dans le cadre de mon procès-verbal de fin d’enquête, d’examen des 
différentes propositions présentées (ou re présentées) pendant l’enquête publique. 
 
Il en ressort des contraintes qui combinent une très grande complexité de mise en oeuvre, à la fois 
technique et juridique. Associés de surcroit à une fonctionnalité qui n’est pas optimale, à laquelle 
s’ajoute une longueur procédurale et un coût trop disproportionné pour être exclusivement porté par la 
FFT,  ces contraintes apparaissent des freins sérieux, voire rédhibitoires pour envisager cette 
couverture autoroutière.  
 
Les aspects techniques d’une part, et de protections environnementales et patrimoniales, des 
règlementations urbaines et du droit domanial d’autre part constituent des préalables à examiner plus 
avant: 
 

• D’un point de vue technique, cette solution présente une complexité qui paraît 
disproportionnée avec les enjeux du projet. Interrogée sur le sujet, la Direction des Routes Ile-
de-France, qui assure l’entretien, l’exploitation, la gestion et la modernisation du réseau 
national francilien non concédé, en l’espèce l’autoroute A 13, a remis une note qui expose les 
différents aspects devant être pris en considération pour permettre la mise en œuvre de cette 
alternative :  
o La construction d’ouvrages en surplomb ou à proximité du domaine public routier géré 

par la DiRIF repose sur l’indépendance totale des structures, ce qui n’est pas le cas pour 
les différentes variantes présentées de cette couverture ; 
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o La nécessité d’étudier les interférences réciproques entre le réseau routier national, 
l’avenue de la Porte d’Auteuil et le stade Roland Garros pour qu’un événement survenant 
sur l’un des trois ait des conséquences admissibles pour les deux autres ; 

o Le montant des nouveaux équipements nécessaires n’est pas estimé, ni leur intégration au 
dispositif de gestion et exploitation pour les tunnels du réseau routier national Ile-de-
France, ni non plus le coût de construction sous circulation qui va nécessiter des balisages 
lourds, des travaux de nuit sur des périodes horaires permettant d’assurer les conditions 
suffisantes de sécurité des usagers et des intervenants (pouvant aller jusqu’à devoir 
fermer l’autoroute et engendrant un surcoût d’au moins 10% du montant de l’ouvrage) ; 

o La construction d’un stade de 5000 places nécessitera un renforcement des protection 
thermique des structures existantes, non évaluée à ce jour ; 

o Le déplacement de la voie de service existante dans le sens Paris-Province avant l’entrée 
dans le tunnel Ambroise Paré impacte les conditions de sécurité des usagers et 
d’intervention des services de secours qui doivent encore être appréciés ; 

o Plus généralement, la construction d’une nouvelle couverture de l’A13 dans le 
prolongement du tunnel Ambroise Paré, même structurellement indépendante et isolée sur 
le plan aéraulique par une trémie indépendante et isolée par une trémie d’une trentaine de 
mètres, amène à considérer l’ensemble des deux couvertures comme un seul et même 
ouvrage d’un point de vue sécurité, se conformant aux dispositions des articles L.118-1 et 
2 du code de la voirie routière (dispositif de fermeture physique télécommandé à 
déplacer, études spécifiques en matière de ventilation, de désenfumage et l’impact 
potentiel sur les installations existantes de désenfumage du tunnel Amboise Paré) ; 

o La nécessité de prévoir de nouvelles issues de secours rendues nécessaires pour les 
besoins du stade, compatibles avec les périodes de fortes affluences dans le stade et avec 
la couverture de l’avenue de la Porte d’Auteuil si elle est réalisée. Tout comme l’accès 
des services de secours par les issues en cas d’événement grave dans la couverture de 
l’A13 ; 

o Le recouvrement partiel de l’A13 va également nécessité une décision ministérielle 
d’opportunité qui se basera sur l’analyse du projet au regard des fonctionnalités de l’A13 
qui devront être préservés. Cet aspect n’est pas totalement intégré dans les alternatives 
présentées ; 

o Les procédures à mener doivent par ailleurs intégrer les caractéristiques propres aux 
tunnels, dont l’exploitation relève par décision du Préfet des Hauts-de-Seine. La 
prolongation du tunnel implique également d’en apprécier les risques particulier qu’il 
présente pour la sécurité des personnes y circulant. Un contrôle de sécurité spécifique 
instauré par le décret n°2005-701 du 24 juin 2005 et par circulaire interministérielle n° 
2006-20 du 29 mars 2006, oblige notamment à recueillir l’avis de la commission 
nationale d’évaluation de la sécurité des ouvrages routiers (CNESOR) sur la base d’un 
dossier préliminaire de sécurité dont l’élaboration nécessite des études longues et 
coûteuses, nécessite 4 mois d’instruction, voire 6 mois dans le cas présent, préalable 
nécessaire avant une décision ministérielle d’opportunité ; 

o Cette nouvelle couverture du réseau routier national d’Ile-de-France va engendrer des 
coûts de fonctionnement, d’entretien et de maintenance qui seront à la charge du tiers 
demandeur, sous forme de versements à l’Etat pendant au moins 30 ans. Ces montants 
restent à évaluer et, en tout état de cause, n’ont pas été intégrés à l’expertise réalisée. 

 
La DiRIF conclue ainsi « …il convient de souligner que compte-tenu des contraintes 
d’exploitation et d’entretien amenés par cette solution de couverture de l’A13 afin d’y 
installer un équipement de l’envergure de celui envisagé, l’opportunité de cette solution reçoit 
un avis très réservé de la DiRIF, tant les exigences pour garantir de façon pérenne la sécurité 
des biens et des personnes seraient fortes. Le niveau de risque en la matière et les exigences 
pour les prévenir sont déterminantes pour éviter le choix d’une telle solution. » 
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Et il convient de rappeler, par ailleurs, que les enjeux liés aux deux couvertures du 
périphérique réalisées à ce jour et mentionnées par les propositions alternatives présentées par 
les associations sont de nature très différentes de celle de l’A13 : 
o Il s’agit du périphérique et non d’une bretelle autoroutière, dont le statut diffère ; 
o présentant des enjeux de recomposition urbaine en réunifiant des zones urbanisées 

coupées dans leur développement et leurs fonctionnalités par le boulevard périphérique et 
non en rapprochant une zone urbanisée (certes classée en zone UV au PLU) et une zone 
naturelle (le bois de Boulogne classé en zone N au PLU) 

o et proposant des programmes urbains sur ces couvertures intégrant une mixité de fonction 
(habitat, équipements et espaces publics) et non un projet privé exclusivement sportif - 
même reconnu d’intérêt général-, mené par une fédération sportive -même reconnue 
d’utilité publique-  

 
• Du point de vue des protections environnementales, les services de l’Etat interrogés sur cette 

alternative ont rappelé la position ferme de la doctrine de l’administration chargée des sites pour 
préserver un espace naturel menacé. Le rapport présenté par M. Brodovitch à la commission 
supérieure des sites perspectives et paysages dans sa séance du 15/12/2011 précise: « Le principe 
de la réorganisation du site Roland Garros doit être examiné sous l’angle de 3 points de 
vigilance à respecter scrupuleusement : exclure définitivement tout franchissement du tournoi 
dans le Bois, au nord de l’avenue de la Porte d’Auteuil »  
La commission supérieure des sites perspectives et paysages a ainsi assorti son avis favorable  à 
« la stricte limitation des installations et manifestations liées au tournoi dans les emprises 
actuelles et futures des concessions permanentes et temporaires situées au sud de l’avenue de la 
Porte d’Auteuil sans débordement au nord de cette avenue » 

 
Outre ces deux préalables qui apparaissent des motifs suffisants pour ne pas aller plus avant, la 
couverture de l’A13 présente également : 
 
• Des contraintes fonctionnelles réelles, le projet de modernisation devant apporter une réponse 

appropriée à la gestion des flux par un desserrement de ses installations. Or, la fonctionnalité du 
triangle historique relève d’un équilibre délicat à atteindre, en conjuguant les invariants suivant 
§ La forme triangulaire de la parcelle,  
§ Des courts principaux assez proches, engendrant des flux importants de spectateurs dans 

des allées contraintes,  
§ Un format du tournoi qui impose une mise en service d’un très grand nombre de courts les 

premiers jours du tournoi, puis rapidement une concentration sur un nombre très réduit. 
Il convient ainsi : 
§ de respecter les déambulations, sans qu’elles ne deviennent bousculades,  
§ de redonner de la lisibilité à l’espace qui ressemble actuellement davantage à un labyrinthe, 
§ de permettre une répartition harmonieuse des flux et activités.  

Il s’avère donc nécessaire de panacher les courts recevant des spectateurs, selon des jauges 
appropriées à leur localisation.  
Enfin, le stade Roland Garros ne se résume pas à une simple concentration de courts, mais y 
associe des espaces de services, de vente, de détente, qui doivent se répartir de manière 
judicieuse au regard de leurs fonctions, des circulations, des entrées et sorties sur le site.  
 
Les différentes alternatives proposées ne permettent pas de réunir l’ensemble de ces aspects qui 
motivent les travaux de modernisation du site. 
 

• Des contraintes procédurales complexes et longues : le Professeur Jégouzo rappelle les points 
suivants, dans le cadre de l’analyse juridique indépendante rendue sur le projet présenté par les 
associations : outre le veto portant sur le franchissement de l’avenue de la Porte d’Auteuil, une 
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implantation sur l’A13 nécessiterait plusieurs évolutions conséquentes : 
§ Une révision du PLU de Paris : la zone considérée étant en zone N, il conviendrait alors de 

déclasser cette partie du bois de Boulogne pour classer tout ce secteur en UV. Les terrains 
au niveau des anciens combattants devraient également être déclassés car situés en zone N 
et en espaces boisés protégés au sens de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme. 

§ Des modifications complexes de l’affectation du domaine public : concernant le domaine 
public de l’Etat pour l’Autoroute et de la ville pour la partie concernée de l’avenue de la 
Porte d’Auteuil. Ces modifications doivent être réalisées préalablement à la révision du 
PLU. 

 
 
Selon l’analyse du professeur Jegouzo : « En résumé, la mise en œuvre de l’option consistant à 
couvrir l’autoroute nécessiterait : 
§ La passation d’une convention entre la ville et l’Etat transférant le droit de superficie de 

l’A13 à la ville et permettant la superposition d’affectations ; 
§ Une procédure assez lourde de consultations (CNOR, Préfet, ville) et d’études (dossier de 

sécurité, étude d’impact,) préalables à l’ouverture du chantier ; 
§ La réalisation d’une étude d’impact analysant les incidences du projet d’allongement du 

tunnel sur l’environnement ; 
§ L’organisation d’une enquête publique régie par le code de l’environnement ; 
§ La décision de commencer les travaux ; 
§ Une autorisation de mise en service ; 
§ A révision du PLU classant l’ouverture de l’autoroute en zone UV ; 
§ La passation d’une nouvelle convention entre la FFT et la ville ; 
§ Les autorisations d’urbanisme nécessaires à l’aménagement de la dalle de couverture de 

l’autoroute. » 
 

• Et en conséquence des contraintes financières afférentes conséquentes que devrait supporter la 
FFT, ajoutant plusieurs centaines de milliers d’euros au projet de modernisation, somme que la 
Fédération ne peut supporter seule. 

 
 
A l’examen de l’ensemble de ces éléments, et de la complexité de leur mise en œuvre, la solution de 
couverture de l’A13 ne paraît pas, à mon sens, appropriée aux enjeux liés à la modernisation du stade 
de Roland Garros. 
 



DOSSIER N° E14000002 / 75 
 

___________________________________________________________________________
Conclusions et avis Enquête publique unique préalable à la délivrance de 3 permis de construire portant sur le projet de 
modernisation du site de Roland Garros - novembre 2014 - MC Eustache Commissaire enquêteur                               46 
     
 

 
Garantir une implantation dans le jardin des Serres d’Auteuil respectueuse 
de sa valeur patrimoniale 
 
Comme je l’ai rappelé en préambule, le projet de modernisation du stade Roland Garros ne peut se 
résumer à la pertinence de la construction d’un court de tennis dans le jardin des Serres d’Auteuil.  
Il doit être replacé dans le cadre de la réorganisation générale souhaitée du périmètre global, 
permettant aux courts de tennis d’offrir des capacités d’accueil conformes aux standards 
internationaux, de respirer grâce aux espaces plantés et aux circulations amplement dimensionnées, 
conférant ainsi une lisibilité indispensable au lieu, un dialogue entre les pleins et de vides, les espaces 
construits et les espaces verts.  
 
L’implantation dans le jardin des Serres d’Auteuil doit, bien évidemment, pouvoir s’inscrire dans le 
respect d’un lieu centenaire et protégé, de grande qualité environnementale, patrimoniale et 
architecturale. 
 
Cet aspect est essentiel et les observations et courriers arrivés massivement pendant la période 
d’enquête, et au-delà même…, le soulignent à juste titre. 
Cette mobilisation peut apparaître comme une frilosité devant le changement quel qu’il soit, sans 
chercher à percevoir comment pourrait se réfléchir cette irruption, quelque peut provocatrice de prime 
abord, dans un jardin botanique.  
Ou au contraire, comme une alerte citoyenne : la vigilance de certains, membres actifs d’associations 
de protection de l’environnement ou simples citoyens, utilisant les moyens d’action et de 
communication de notre époque, nous interpellent et nous poussent à être concernés et attentifs aux 
différents projets qui modèlent, transforment, et parfois dénaturent notre cadre de vie. A les étudier 
avec soin et à établir, parfois provoquer, un dialogue avec les maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvre 
pour les faire évoluer, dans le respect des lieux, des lois, de l’intérêt de tous.  
 
 
Le jardin des Serres d’Auteuil, de part les différentes protections dont il bénéficie, peut également 
compter sur l’attention et la compétence professionnelle acquise des commissions des sites, nature et 
paysages et de l’administration en charge des sites et des monuments historiques qui sont tout 
particulièrement, et officiellement désignées pour assurer le respect des lois de protection.  
 
L’implantation du court semi enterré entouré de nouvelles serres dans le jardin des Serres d’Auteuil a 
ainsi été travaillé en étroite collaboration avec les services de l’Etat compétents associés à la procédure 
pour garantir la préservation de la valeur patrimoniale du Jardin, le maintien de sa qualité paysagère et 
des capacités d’accueil du public dans cet espace. 
Le « court des serres » n’impacte pas l’ordonnancement du jardin « à la française » des serres 
historiques inscrites de Formigé. Il va venir s’implanter sur un espace déjà bâti, prévu de l’être dès son 
origine, composé de serres chaudes et techniques qui, si elles faisaient partie de l’ensemble conçu par 
Formigé, n’avaient pas pour autant une fonction identique à celles des serres principales et leur  
disposition s’inscrivait clairement en fonction de support. 
Les serres chaudes et techniques vont être remplacées, pour partie, par de nouvelles serres sur le 
pourtour du court de tennis projeté. 
 
Le projet a évolué sensiblement et positivement, respectant un certain nombre de règles de 
composition, assurant ainsi la hiérarchie des espaces du jardin (alignement de la façade Nord sur celle 
des ailes latérales du Palmarium, accès latéraux des nouvelles serres du court dans le prolongement de 
l’allée arrière du bâtiment de l’Orangerie, hauteur au faîtage des nouvelles serres aligné sur la hauteur 
des ailes latérales de la grande serre…). 
Le court, semi enterré, ne sera pas visible des allées du parc. Il faudra entrer dans les nouvelles serres 
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pour apercevoir sa surface en contre bas.  
Son volume, ses profils, ses matériaux, ont été étudiés avec soin et précision pour en faire un 
contrepoint harmonieux et contemporain des serres historiques. Il ne s’agit ni de pastiche ni de 
provocation, simplement d’une version du XXIe siècle de techniques verrières et de conservation de 
plantes. Dans l’esprit tout à fait moderne et éclairé des réalisations de Formigé. 
 
Le projet dans le jardin des serres d’Auteuil intègre également des travaux au niveau des bâtiments en 
meulière. Anciens bâtiments d’exploitation du Fleuriste Municipal abritant des écuries, des ateliers et 
des réserves, les bâtiments en pierre meulière dénommés « Orangerie » et « Fleuriste » ont subis 
plusieurs modifications depuis leur construction en 1898 et étaient peu mis en valeur. Le projet va 
permettre de les restaurer, en restituant certaines dispositions anciennes, mettant en valeur certains 
espaces perdus, tout en s’inscrivant dans une activité contemporaine respectueuse des lieux. 
Lors de l’enquête publique de nombreuses voix se sont élevées contre l’incorporation de ces bâtiments 
au permis de construire sur la parcelle B du jardin des Serres d’Auteuil. Les précisions apportées par la 
Fédération Française de Tennis et la Ville de Paris permettent de mieux appréhender les motifs 
d’intégration de ces bâtiments en meulière au permis de construire et les raisons ayant présidées au 
choix d’en laisser la gestion à la FFT :  

• Une restauration importante des bâtis, tant au niveau patrimonial que fonctionnel et de mises 
aux normes, qui ne pouvait pas être supportée par la ville de Paris et qui permettra à cet 
ensemble de retrouver ses éléments architectoniques d’origine;  

• Une gestion supportée par la FFT, avec les risques dus aux charges financières que cela peut 
engendrer ; 

• Une utilisation temporaire spécifique liée au tournoi à des fins de services au public 
(restauration, souvenirs et information) ; 

• Un programme précis pour le reste de l’année à établir entre la ville de Paris, la ville de 
Boulogne, les associations intéressées, dans le cadre d’un comité de suivi pour en garantir 
l’adéquation avec le lieu (comme certaines activités qui ont existé par le passé, tel le festival 
de musique classique « les solistes aux Serres d’Auteuil », …). Selon la FFT qui le rappelle 
dans son mémoire en réponse « L’objectif est de faire de ces bâtiments un lieu de vie, 
d’échange, de découverte et de pratique autour du thème « botanique » et plus largement 
« environnement ». 

 
L’ensemble de ces éléments apparaissent de nature à convaincre de l’intérêt mutuel d’une telle 
convention d’occupation, pour autant qu’un contrôle idoine soit mis en place. 
 
 
De très nombreuses observations déposées pendant l’enquête publique reprochaient un projet de court 
de tennis de venir dénaturer le jardin des Serres d’Auteuil pour une utilisation très restreinte, limitée 
aux 2 semaines par an du tournoi 
En réalité, ce nouveau court, de par sa conception même, participera pleinement au projet de 
renouveau du jardin botanique entrepris par la ville de Paris, rassemblant en son sein différentes 
fonctions : un court de tennis et les locaux de services qui lui sont liés, des serres tout autour, et des 
locaux d’exploitation des services de la DEVE dans une partie de son sous-sol. 
Aussi, cet ensemble répond-il à différentes activités se déroulant toute l’année:  

• des activités sur le court lui-même,  
§ sportives, pendant la saison de tennis d’avril à octobre,  
§ puis diverses activités culturelles, sociales et d’expositions en relation avec le lieu, sous 

certaines contraintes de préservation de la surface de jeu et dans le respect des dispositions 
prévues dans le Cahier des prescriptions générales et particulières applicables au Jardin des 
Serres d’Auteuil (document-cadre établi par la Ville de Paris et la FFT qui définit les 
conditions de gestion et d’exploitation du jardin des serres d’Auteuil, pendant et hors 
période de tournoi, annexé au dossier d’étude d’impact (annexe n°7), relatives notamment 
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aux conditions permettant « d’assurer l’équilibre entre la tranquillité des habitants et des 
usagers du jardin et les activités sportives ou évènementielles, en maîtrisant l’impact 
consécutif aux manifestations ». 

• l’accueil du public dans les serres tout au long de l’année s’inscrivant dans le circuit des 
visites de l’ensemble des serres du jardin,  

• et une activité par des services de la ville tout au long de l’année liée à l’entretien du jardin. 
 
Le nouveau « court des serres » jouera ainsi, à mon sens, un rôle tout à fait important et diversifié, en 
parfaite cohérence et complémentarité avec les activités du jardin botanique. 
 
 
Un projet participant au renouveau du jardin botanique de Paris 
 
Les craintes exprimée au sujet de l’implantation de Roland Garros dans le jardin des Serres d’Auteuil 
concernent également et naturellement les collections botaniques du lieux, et en particulier celles 
abritées par les serres allant être démolies pour permettre l’implantation du « court des serres ». Le 
devenir de collections fragiles, qui remontent à la création du jardin il y a plus d’un siècle, mobilise un 
nombre considérable de personnes, associations et professionnels, qui redoutent, également, que le 
jardin puisse perdre son label. 
 
Les travaux de modernisation de Roland Garros sont l’occasion pour la ville de Paris d’entreprendre 
un vaste projet de revalorisation de son jardin botanique, dont le Jardin des Serres d’Auteuil constitue 
l’un des sites parisien. 
Réinterrogée par la FFT à l’occasion du mémoire en réponse à mon procès verbal de fin d’enquête, la 
Direction des Espaces Verts et de l’Environnement (DEVE) de la ville de Paris synthétise l’action 
engagée au niveau des 4 sites du jardin botanique et les mesures prises pour assurer la préservation des 
collections pendant la phase des travaux dans le jardin et le devenir de ces dernières : 
« Les missions actuelles du jardin botanique de la Ville de Paris sont de conserver, d’éduquer, 
d’étudier, et d’échanger. Ces missions sont réaffirmées. Toutefois, il est apparu souhaitable que ce 
patrimoine exceptionnel soit davantage valorisé, en consolidant sa réputation scientifique à l’échelle 
nationale et internationale et en renforçant sa vocation pédagogique grâce à sa présentation adaptée 
à un plus large public.  
C’est pourquoi, la Ville de Paris a engagé un projet de renouveau du Jardin Botanique dont les 
principaux objectifs sont de : 

• Renforcer la dimension scientifique en mettant en place des échanges et des partenariats. 
• Développer la dimension pédagogique en concevant et en mettant en place une scénographie 

et une signalétique originales pour améliorer l’attractivité des collections. 
• Renforcer l’image de ce jardin botanique, unique, constitué de 4 sites, tourné vers 

l’innovation et digne d’une métropole internationale et affirmer une dimension socio-
culturelle spécifique : 
§ A Auteuil : biotopes de régions du monde ayant un lien historique avec la France  
§ Au Parc de Bagatelle : plantes liées à l’aménagement des jardins, en particulier parisiens 
§ Au Parc floral : découverte et connaissance des plantes franciliennes et des plantes utiles 

(plantes médicinales) 
§ A l’arboretum : présentation de tous les arbres franciliens et d’écosystèmes de notre 

région. » 
 

• a) Une dimension scientifique consolidée 
Plus spécifiquement, la dimension scientifique est consolidée et s’articulera autour: 
§ de la recherche systématique de partenariats scientifiques : faculté de Pharmacie, Muséum 

National d’Histoire Naturelle, Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien, 
Jardin Botanique de la Ville de Genève, Université Pierre & Marie Curie etc.… 
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§ de la participation aux réseaux nationaux et internationaux : Jardins Botaniques de 
France et des pays francophones, CCVS, BGCI 

§ de la présentation d’écosystèmes franciliens menacés (ex. : bas marais alcalin) 
§ de la modernisation du système de gestion 
§ du recours favorisé à des expertises extérieures  
§ de l’évaluation des collections  

 
• b) Une dimension pédagogique développée 

La dimension pédagogique sera développée selon deux axes : 
§ une amélioration de la communication, de la signalétique, des expositions et animations, et 

compréhensibles pour le jeune public.  
§ une réorganisation des présentations végétales, autour de thèmes évocateurs et plus 

accessibles pour le public: 
ü Au Parc Floral   

-­‐ serres du Jurassique et des Accrobranchées  
-­‐ promotion des plantes indigènes du bassin parisien et leurs utilisations  

ü A l’Arboretum   
-­‐ strate arborée selon classifications phylogénétiques avec tous les arbres indigène;   
-­‐ strates arbustive et herbacée selon écosystèmes franciliens ;  
-­‐ espèces botaniques uniquement.  

ü A Bagatelle 
-­‐ collections horticoles à compléter par des plantes botaniques pour raconter 

l’histoire de l’horticulture 
ü A Auteuil   

-­‐ par continents, présentation générale et biotopes menacés.  
 

• c) Une dimension socio-culturelle réaffirmée 
La dimension socio-culturelle est réaffirmée et s’articulera autour: 
§ D’une dimension socio-culturelle spécifique pour les deux sites d’Auteuil et du parc 

Floral:  
ü A Auteuil : biotopes de pays ayant un lien historique avec la France 
ü Au Parc floral : valorisation des plantes originaires d’Ile de France.  

• D’un projet cohérent avec la politique globale de la Ville de Paris : présentation de la 
biodiversité, prise en compte de la dimension métropolitaine, relations avec les collectivités 
territoriales ou internationales, affirmation de la nature en ville pour le bien-être des citoyens 
et comme aide à l’adaptation au changement climatique…etc. » 
 

« Toutes les collections aujourd’hui présentes sur Auteuil seront présentes sur le site à terme. Cet 
engagement sera réalisé par la mise en œuvre d’un projet de recomposition des collections du Jardin 
Botanique qui comporte une réflexion sur la scénographie des collections dans les sites d’accueil 
définitif des collections (serres d’Auteuil et serres du Parc Floral) et d’un projet sur la « phase 
transitoire » dans l’attente de la réalisation des serres définitives. 
Le maintien sur site a été privilégié afin de limiter les déplacements et conserver l’organisation 
actuelle d’entretien des végétaux. Les collections sont composées d’espèces et de variétés différentes 
(ou « taxons »). Pour chaque taxon, nous disposons de clones, dont certains seront mis dans la 
configuration définitive en présentation à Auteuil et d’autres au Parc Floral, en limitant au maximum 
les localisations temporaires durant les travaux.     
 
Lors de la « phase transitoire », l’intégralité des collections des serres chaudes qui sont dans 
l’emprise du projet de la Fédération Française de Tennis, seront déplacées en attendant que les 
nouvelles serres soient construites autour du court.  
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Concrètement, 2/3 des collections seront accueillies dans les serres existantes sur le site du jardin 
d’Auteuil : 

• dans la serre d’exposition (vide actuellement) 
• dans la serre dite des Azalées (vide actuellement) 
• et le reste des collections sera présenté grâce à une optimisation et une rationalisation de 

l’occupation des serres historiques : la présentation horizontale qui prévaut aujourd’hui sera 
remplacée par une présentation tridimensionnelle plus proche des milieux. 

 
Le restant, soit 1/3 des collections, sera transféré pour la durée du chantier au sein des équipements 
du centre horticole de production (CPH) de la Ville de Paris. Ce centre est implanté à Rungis où la 
Ville dispose de 50 hectares de serres et de pépinières. Pour assurer la meilleure conservation des 
collections, le personnel qualifié poursuivra l’entretien des collections déplacées. 
Ce transfert de végétaux vers le CPH a été engagé dans les meilleurs délais. En effet, différentes 
plantes ont été transférées au Centre de Production Horticole municipal au printemps et à l’automne 
2013: 

• Les palmiers tropicaux  qui seront ensuite plantés dans la nouvelle serre des palmiers, 
• Les hibiscus, les plantes d’Amérique du Sud, plantes d’Afrique, les yuccas qui serviront  pour 

les nouvelles serres autour du court enterré. 
Les plantes sont réparties au CPH  selon leur taille : la structure bi tunnel pour les plantes 
hautes, les autres dans une serre existante. 
 

Toutes les conditions ont été réunies pour que cette phase se passe dans des conditions satisfaisantes: 
les plantes seront transférées des serres chaudes pendant une période favorable ; toutes les serres 
dans lesquelles les plantes seront stockées, même provisoirement, bénéficieront de conditions de 
température et d’hygrométrie adaptées. Les plantes ayant un statut de plantes menacées seront 
dupliquées préalablement au déménagement en plusieurs exemplaires au cas où une plante succombe 
au transfert. 
Les manipulations seront exécutées par des agents d’expérience qui travaillent au jardin botanique 
depuis de longues années. 

 
Pour garantir les meilleures conditions de déménagement des plantes, la DEVE a demandé une 
expertise externe, confiée à des spécialistes indépendants de la Ville de Paris et de la FFT. A cet effet, 
une convention a été passée avec le MNHN (Muséum National d'Histoire Naturelle) où les 
scientifiques vérifient que tout est bien mis en œuvre pour garantir le succès de l'opération et 
éventuellement intervenir et conseiller les jardiniers de la DEVE, gestionnaires des collections et en 
charge de ce déménagement. Cette convention permet une anticipation des mesures conservatoires et 
limite ainsi le risque d'appauvrissement des collections. » 
 
« L’enrichissement des fonds et les actions menées en faveur de la biodiversité ont valu au Jardin 
Botanique la reconnaissance du monde scientifique et des acteurs du développement durable. 
L’agrément de l’association des Jardins botaniques de France et des pays francophones, reçu la 
première fois en 1998, a ainsi été renouvelé en décembre 2013, le projet de renouveau du jardin 
botanique de la Ville de Paris ayant été présenté aux auditeurs à cette occasion. » 
 
La démarche de réorganisation et de valorisation des collections du jardin botanique entreprise par la 
Ville de Paris me paraît tout à fait cohérente, exhaustive et sans doute nécessaire, pour lui permettre de 
mener à bien l’ensemble de ses missions de conservation, d’éducation, d’étude, et d’échange. 
Le projet de renouveau du jardin botanique apparaît réfléchi et organisé suffisamment en amont pour 
permettre de décider, d’organiser et non de subir les travaux à venir, d’être force de propositions, de 
prescriptions vis à vis de la FFT et de son projet du court des Serres. Le recours à une expertise 
indépendante et reconnue auprès du Muséum d’Histoire Naturelle atteste du professionnalisme des 
actions engagées et du respect du devenir des collections végétales. Et le renouvèlement de l’agrément 
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de l’association des Jardins botaniques de France et des pays francophones en atteste sans conteste, 
reconnaissance de scientifiques spécialistes. 
 
 
Un nécessaire redéploiement de l’offre sportive dans l’arrondissement 
 
Le projet de modernisation du stade Roland Garros impacte les équipements sportifs du XVIe 
arrondissement en démolissant le gymnase du Fonds des Princes pour y réaliser des courts de tennis, et 
en reconstruisant son Centre National d’Entrainement sur le stade Hébert. La ville de Paris a du ainsi 
réorganiser l’offre sportive dans le quartier, en y associant étroitement la FFT et les associations 
sportives et celles des parents d’élèves des établissements scolaires impliqués.  
Sujet sensible il y a encore quelques mois, cet aspect du dossier d’enquête n’a que très peu été abordé, 
attestant de l’engagement municipal réussi pour réorganiser en amont les différents sites d’accueil. 
Sans reprendre ici la description exhaustive présentée, tant dans l’étude d’impact qu’à l’occasion d’un 
développement dans le cadre du mémoire en réponse au procès verbal de fin d’enquête, je présente 
juste la conclusion de la Direction de la Jeunesse et des Sports (DJS) de la ville de Paris sur les actions 
entreprises, et le tableau de distances et temps de parcours des différents sites d’accueil depuis les 
établissement scolaires impactés du quartier :  
Conclusion de la DJS : « En résumé, l’offre sportive finale en 2016 non seulement reconstituera l’offre 
existante en 2010 (avant la reconstruction du stade Jean Bouin et le début de la modernisation du 
stade Roland-Garros) mais la renforcera : par exemple deux nouvelles salles de sport, un gymnase sur 
Suchet, un terrain de rugby, un terrain de foot à 11… ». 
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Des impacts maitrisés au niveau du chantier et du déroulement du tournoi  
 
Les impacts du projet de modernisation du stade Roland Garros, à la fois au niveau du chantier et en 
« période tournoi » ont fait également l’objet de nombreuses questions qui s’organisent en deux grands 
volets : 

•  ceux concernant le jardin des Serres d’Auteuil ; 
•  et ceux concernant les riverains (d’ordre acoustiques, sonores, en matière de déplacements et 

de stationnement). 
 
L’étude d’impact très complète fournie dans le dossier d’enquête publique, et les réponses détaillées 
établies à l’occasion du mémoire en réponse au procès verbal de fin d’enquête montrent l’engagement 
de la FFT à réaliser un projet maitrisé au niveau de son impact sur l’environnement (charte, 
certification BREEAM demandée…). 
 

• Les impacts sur le jardin des Serres d’Auteuil ont fait l’objet d’interrogations répétées 
concernant les mesures de protection envisagées pour préserver les arbres lors du chantier et la 
protection du jardin d’une fréquentation importante du public pendant le tournoi. 
§ Le chantier dans le jardin des serres d’Auteuil constitue, légitimement, un sujet de 

préoccupation majeure exprimé par le public, à la fois en raison des déménagements 
occasionnés des collections botaniques concernées, sujet traité plus en amont (cf thème 2), 
mais également en raison des plantations d’espèces rares et anciennes qui peuvent 
potentiellement être impactées par les travaux. Les précisions apportées par la DEVE 
indiquent le soin avec lequel ce sujet sensible est pris en considération, et le travail fin de 
calage du positionnement du court des Serres réalisé entre la FFT, la DEVE et les services 
de l’Etat pour assurer une minimisation des impacts le démontrent. La charte de chantier 
devra refléter les spécificités d’intervention dans ce lieu sensible. 

§ La fréquentation redoutée du jardin des Serres d’Auteuil pendant le tournoi doit plutôt être 
envisagée au regard des capacités d’accueil du court des serres, des bâtiments en meulières 
et du jardin au nord des serres du court, soit un maximum de 7 000 personnes en simultané. 
En aucun cas les 20 à 40 000 personnes annoncées par les associations et repris par de 
nombreux particuliers.  

§ Par ailleurs les mesures qui seront prises pour la clôture temporaire, la surveillance des 
lieux, formalisées à la fois au niveau de la CODP, des permis de construire et des 
engagements rappelés de la FFT, apparaissent de nature à préserver le jardin des Serres. 
Comme le rappelle également la FFT dans son mémoire en réponse à l’avis de l’Ae, « un 
état des lieux entrant (avant le début de la période de montage) et sortant (à l’issue du 
démontage- des zones du jardin incluses dans l’emprise concédée pour les 9 semaines du 
tournoi est établi par les agents d’accueil et de surveillance en présence de la FFT. Un 
dossier photos peut être réalisé pour établir d’éventuels problèmes liés à la tenue de la 
manifestation. Les dégâts directement liés à l’occupation du site pendant le tournoi sont 
chiffrés selon les tarifs en vigueur et les sommes dues sont récupérées auprès de la FFT. » 

§ Toutefois, il me semble que ce jardin des Serres doit pouvoir être rendu plus rapidement au 
public, un si large périmètre d’occupation sur 9 semaines ne paraissant pas impératif. Le 
carré japonais, au Nord du court devrait pouvoir être rendu au public dans un délai moins 
important, n’excédant pas 6 semaines totales d’immobilisation. 

 
• Les nuisances pour le quartier sont plus spécifiquement liées à l’évolution des horaires de 

rencontres en soirée, avec la nouvelle toiture rétractable dont va se doter le court central 
Philippe Chatrier et l’ouverture du tournoi sur le jardin des Serres d’Auteuil. Les impacts 
sonores, acoustiques et en terme de stationnement et de déplacement apparaissent également 
bien identifiés et traités. L’ensemble des réponses apportées à ces questions sensibles portant 



DOSSIER N° E14000002 / 75 
 

___________________________________________________________________________
Conclusions et avis Enquête publique unique préalable à la délivrance de 3 permis de construire portant sur le projet de 
modernisation du site de Roland Garros - novembre 2014 - MC Eustache Commissaire enquêteur                               53 
     
 

sur la circulation montrent la recherche constante d’amélioration des conditions de flux, à la 
fois pour les spectateurs et pour les riverains.  
La politique tarifaire et d’accessibilité au stade de la FFT permettront très certainement de 
lisser efficacement les flux et de limiter ainsi les impacts aux heures critiques. 
 
La mise en place d’un « conseil » ad hoc, constitué de représentants des riverains pouvant se 
réunir chaque année afin de donner leur avis sur l’impact du tournoi sur le voisinage et 
rechercher des solutions avec la FFT, les mairies de Boulogne et celle du XV1e 
arrondissement, apparaît une mesure intéressante qui devrait pouvoir être réalisée. 
 
La Ville de Paris s’est engagée dans le cadre du mémoire en réponse au procès verbal de fin 
d’enquête à étudier la possibilité de mettre en place un éclairage complémentaire temporaire 
sur les espaces publics au vu des mesures d’éclairement à effectuer sur le trottoir sud du 
boulevard d’Auteuil selon un dispositif provisoire. Cet élément de confort important qui devra 
pouvoir être mis en place pendant la période du tournoi. 
 
Les aspects liés aux déplacements et au stationnement appelleront également une grande 
vigilance et anticipation des problèmes potentiels. qui feront naturellement parties des 
missions du Comité de suivi technique relatif aux problèmes liés au trafic, au stationnement, 
aux transports en commun et aux flux de circulation, rassemblant tous les acteurs 
institutionnels, dont certains élus et services des Villes de Paris et de Boulogne-Billancourt, de 
la Mairie du XVIème arrondissement, des Commissariats de Police du XVIème 
arrondissement et de Boulogne-Billancourt et des représentants de la RATP autour du Préfet 
de Police. 

 
 
Une forte mobilisation qui doit rester constructive 
 
Cette enquête publique a fortement mobilisé le public qui a souhaité faire entendre ses positions, 
oppositions, propositions, son scepticisme face à ce projet de modernisation, ou plutôt essentiellement 
au sujet de l’implantation d’un nouveau court semi enterré et bordé de serres dans le jardin des Serres 
d’Auteuil. Toutefois, les échanges nourris que j’ai pu avoir lors de mes permanences et la lecture 
exhaustive et attentive de l’ensemble des courriers et observations m’ont fait réaliser que les 
évolutions significatives du projet n’étaient pas suffisamment connues.  
 
D’autres courriers et observations, moins nombreux, mais c’est une constante dans le cas d’enquêtes 
publiques qui réunissent plutôt les mécontents, ont souhaité montrer leur soutien au proje t. De 
très nombreux courriers émanant des ligues et comités départementaux de tennis ont tenu à rappeler 
l’enjeu de ces travaux de modernisation pour la pérennité du tournoi et donc du tennis en France pour 
des milliers de sportifs, bénévoles, acteurs engagés localement dans les missions sportives, 
pédagogiques et sociales de la Fédération. Le tournoi génère des revenus essentiels pour la filière du 
tennis, permettant de financer et soutenir les actions de la Fédération Française de Tennis, association 
loi 1901, à but non lucratif, reconnue d’utilité publique et portant une mission d’intérêt général. 
 
La période d’enquête publique doit permettre à la population de s’informer sur un projet et d’exprimer 
ses opinions, de poser ses questions.  
J’ai demandé une prorogation de la période d’enquête et la tenue d’une réunion publique pour 
permettre une présentation et un échange direct avec la FFT sur le projet, dont le dossier d’enquête, 
bien que tout à fait conforme règlementairement, était sans doute d’un abord peu engageant pour en 
tirer aisément et rapidement tous les éléments de réponses aux questions légitimes du public.  
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Le présent rapport permet également d’exposer les questions et d’apporter des réponses au public sur 
un projet qui a su évoluer, grâce à la vigilance, l’exigence, l’écoute, la mobilisation et l’implication de 
nombreux acteurs, FFT, hommes de l’art, services de l’Etat et municipaux, associations et particuliers. 
 
La présentation que j’ai souhaité la plus exhaustive et factuelle possible permet à chacun d’évaluer le 
chemin parcouru, de disposer des derniers éléments qui vont effectivement être instruits dans le cadre 
des demandes de permis de construire et démolir. 
 
C’est un projet qui a divisé, fait polémiquer, mais devrait finalement fédérer, car il su, à mon sens, 
évoluer dans les meilleures conditions possibles, au regard de son histoire, des lieux et des choix 
réalisés, et dans le respect des lois. 
 
La mobilisation de chacun doit ainsi rester active et constructive et rappeler la nécessité d’établir et de 
maintenir un dialogue ouvert, tout au long des études et du chantier, et pouvoir perdurer une fois les 
travaux achevés, par le biais de comités de suivi, de lieux d’échanges, virtuels ou physiques.  
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CONCLUSIONS MOTIVEES ENQUETE PREALABLE A LA 
DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE PC 075 116 13 V 1034, 
VALANT PERMIS DE DEMOLIR 
 

Après avoir pris connaissance du dossier et du site, ainsi que des observations du public, de l’avis de 
l’Autorité environnementale, des commentaires techniques de la Fédération Française de Tennis, 
complétés par ceux des services de la ville de Paris concernés dans le cadre du mémoire en réponse, 
entendu les services de l’Etat concernés, réalisé l’analyse détaillée du projet dans sa globalité, je suis à 
même à même d’établir mes conclusions sur le dossier d’enquête publique préalable à la délivrance 
des permis de construire valant permis de démolir sur la parcelle A dite du « triangle historique » 
portant sur le projet de modernisation du stade Roland Garros : 

 
Sur la forme et procédure de l’enquête 
 

Ø les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation en vigueur pour 
ce qui concerne les avis de publicité dans la presse et l’affichage dans l’arrondissement 
concerné, au siège de la direction de l’urbanisme de la ville de Paris,  à l’hôtel de Ville et 
sur le site du projet ; 

 
Ø cet affichage a été vérifié et maintenu tout au long de l’enquête ; 

 
Ø l’information du public a été complétée par divers moyens allant au-delà des obligations 

réglementaires ; 
 

Ø l'enquête publique unique a été précédée par une concertation importante ; 
 

Ø le dossier relatif a à la demande de permis de construire PC 075 116 13 V 1034 valant 
permis de démolir sur la parcelle A, dite du « triangle historique » était complet, quoique 
d’un abord difficile pour le public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension 
du contexte, était dans de bonnes conditions de consultation et sa composition tout comme 
son contenu (sous réserve des remarques faites) étaient conformes aux textes en vigueur ; 

 
Ø les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions d’organisation ; 

 
Ø le public a pu, pendant toute la durée de l'enquête, s'exprimer librement dans les registres 

disposés en mairie du XVIe arrondissement, envoyer ou venir déposer des courriers à mon 
attention; 

 
 
Une prolongation de 7 jours de la durée initiale d’enquête publique et la tenue d’une réunion publique 
ont été décidées, suite à l’arrivée de plusieurs centaines de courriers adressés à mon attention en mairie 
du 16e, siège de l’enquête dès son démarrage et à la demande de nombreuses associations de pouvoir 
disposer des dossiers mis à enquête, en version numérique et papier, évoquant des difficultés pour 
disposer de temps et de moyens suffisants pour prendre connaissance des dossiers. 
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Sur le fond de l’enquête 
 

 
• Considérant que le projet présente une bonne cohérence d’ensemble et que ses objectifs: 

§ De dé densification et d’organisation du site pendant le tournoi ; 
§ D’augmentation des surfaces extérieures et intérieures disponibles ; 
§ D’amélioration de l’accueil des usagers : du public, des sportifs, des médias et des 

personnels d’organisation ; 
§ De protection contre les aléas météorologiques ; 
§ D’amélioration des conditions d’exploitation (gestion des flux, logistique, sécurité 

 
 s’inscrivent dans le respect des orientations supra communales et communales: 

 
Ø Son programme mixte s’inscrit dans les orientations du SDRIF: 

§ Le stade Roland Garros remonte à 1928 et entre ainsi dans la catégorie des équipements 
à maintenir, remplacer ou compléter définis par le SDRIF de 2008 et est en cohérence 
avec ses orientations car : « il optimise la consommation d’espaces urbains 
supplémentaires, favorise la proximité des transports collectifs et stimule l’activité 
économique locale ». 

§ Le projet de modernisation de Roland Garros respecte également les dispositions du 
SDRIF approuvé fin 2013 (appelé SDRIF 2030) :  Il est situé dans un secteur desservi 
par les transports en commun, n’impacte pas l’intégrité du Bois de Boulogne, bénéficie 
des nouveaux équipements des pelouses de l’hippodrome d’Auteuil permettant 
d’optimiser les activités et services que rend cet espace de loisirs, et ne change pas la 
vocation d’espace vert riche en biodiversité et valeur patrimoniale du jardin des Serres 
d’Auteuil (qui ne figure d’ailleurs pas sur la carte de destination générale des différentes 
parties du territoire –CDGT). 
 

Ø Le projet de modernisation du stade Roland Garros s’inscrit dans les objectifs du Grand 
Paris en matière d’infrastructures sportives en proposant un équipement véritablement 
compétitif à l’échelle internationale et qui bénéficiera de la modernisation du réseau de 
transports avec le développement du métro automatique (ligne 15) qui augmentera les 
capacité de desserte du site durant le tournoi. 
 

Ø Le projet de modernisation du stade Roland Garros, s’inscrit, notamment, dans le défi 5 du 
PDUIF et dans les objectifs du PDP, en poursuivant ses actions incitatives pour l’utilisation 
des transports collectifs (en réorganisant les accès au Stade en 3 points, en sécurisant les 
itinéraires…). Par ailleurs, la FFT et la Ville de Paris s’engagent à offrir de nouvelles 
propositions de stationnement pérennes et temporaires pour les vélos dans le Stade et à ses 
abords. La FFT propose également depuis plusieurs années un service de covoiturage sur 
Internet et un service de navettes gratuites reliant le stade aux stations de métro. Enfin, 
l’ensemble des espaces publics, aménagements et équipements seront aménagés pour leur 
permettre d’être repérés et utilisables par les personnes en situation de handicap. 

 
Ø Le projet de rénovation du stade Roland Garros s’inscrit en cohérence avec les principaux 

objectifs et orientation du SRCAE, du PRQA, du PPA révisé et du PCE de Paris : 
§ Les bâtiments construits seront à haute performance énergétique.  
§ La transformation de la chaufferie gaz en sous-station eau chaude par raccordement au 

réseau de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) va permettre 
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d’introduire une part d’énergie renouvelable dans le chauffage des serres, économisant 
575 tonnes de CO2 par an. La consommation de ces serres représentent aujourd’hui 2% 
des consommations énergétiques de chauffage de la Ville de Paris. 

§ Pendant la phase de chantier, les matériels devront faire l’objet d’un contrôle pollution, 
utiliser un dispositif limitant la poussière… 

§ Par ailleurs, la FFT a effectué dès 2008 un bilan Carbone pour connaître et mesurer les 
impacts du tournoi sur l’environnement, permettant d’identifier les postes les plus 
importants, de réfléchir à des actions significatives pour réduire ces émissions et de 
sensibiliser les populations du tournoi de Roland Garros. Le choix de maintenir le stade 
sur Paris et à proximité d’un réseau dense de transports en commun répond à l’objectif 
de réduire les déplacements des franciliens et de développer une politique volontariste 
limitant l’usage de la voiture particulière. 
 

Ø L’assainissement pluvial du projet de modernisation de Roland Garros se base sur la mise 
en œuvre de techniques alternatives, dans le respect des préconisations du SDAGE du 
Bassin de la Seine et des cours d’eau normands côtiers, permettant : 
§ De respecter les écoulements naturels, 
§ De stocker l’eau à la source, 
§ De favoriser l’infiltration, 
§ De veiller à la prise en compte des épisodes pluvieux exceptionnels ou à la répétition 

d’épisodes pluvieux. 
Ces méthodes alternatives minimisent également les risques de pollutions en infiltrant les 
eaux au plus près de là où elle tombe. Tout en permettant la création d’espaces verts et de 
milieux humides favorables à la biodiversité. 

 
Ø Schéma régional de cohérence écologique en Ile-de-France : Le projet de modernisation de 

Roland Garros n’affecte pas le site du bois de Boulogne et la végétalisation du site 
(augmentation du nombre d’arbres - + 121-, aménagement de la nouvelle place des 
Mousquetaires, augmentation de 37,7% des sols naturels de pleine terre sur le triangle 
historique) renforce l’existence de la trame verte du Bois de Boulogne et permet des 
liaisons écologiques avec ce dernier. 
 

Ø Les actions menées par la FFT ces dernières années s’inscrivent dans les objectifs des 
PREDMA, PREDD et PLPD. Par ailleurs, une valorisation des déchets de chantier sera 
demandée lors des travaux de modernisation de Roland Garros : 
§ Depuis 2010 la FFT a mis en place un plan d’actions de réduction des déchets, 

particulièrement important durant le tournoi pendant lequel plus de 350 tonnes de 
déchets doivent être collectés sur une 20e de jours. La réduction de l’empreinte 
environnementale suit la logique des « 3R » : Réduire, réutiliser, recycler . Ces actions 
concernent : 
• La présence d’une « équipe verte » pour sensibiliser les spectateurs aux impacts 

environnementaux liés au tournoi, et en particulier aux déchets ; 
• La réduction des déchets produits par l’utilisation de gobelets réutilisables et 

consignés, permettant d’éviter ainsi la production annuelle d’environ 3 tonnes de 
gobelets cartons et par la réduction des sacs de caisse ; 

• Le tri des déchets (10 tonnes recyclables triées en 2012 contre 1,2 tonnes en 2010) ; 
• L’utilisation de papier recyclé pour les publications et impressions ; 
• L’opération « balle jaune » qui réalise des sols sportifs via la collecte et la 

transformation des balles usagées et les offrent à 2 associations ou des structures 
locales portant un projet social, éducatifs ou solidaire. 

§ La valorisation des déchets de chantier passera par d’importants moyens de tri, avec 
possibilités de récupération des matériaux de démolition pour réaliser les remblais 
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nécessaires au chantier et mise en place d’une unité de concassage, etc. 
 

Ø Le Plan Biodiversité de Paris : Le parti paysager du projet de modernisation du stade 
Roland Garros va permettre de conforter la biodiversité existante, avec la création et le 
maintien de corridors écologiques à travers le stade, entre le Bois de Boulogne au Nord et 
les quartiers résidentiels au Sud : 
§  La mise en œuvre du plan guide va permettre d’augmenter d’environ 20% le nombre 

d’arbres de haute et moyenne tige et le repérage des arbres remarquables, réalisé avec 
les services de la Ville de Paris va permettre de les mettre en valeur ; 

§ Un bilan de la faune et de la flore actuelle a été réalisé en 2011 dans le cadre des 
diagnostics préalables ; 

§ Le regroupement des espaces de pleine terre permettra également une meilleure gestion 
des eaux pluviales, tout comme le recours à des voieries drainantes (pour celles non 
accessibles aux véhicules de secours), et la réalisation de toitures végétalisées pour les 
bâtiments bas. Le pourcentage actuels des espaces en pleine terre sera également 
augmenté. 
 

Ø La Charte du Bois de Boulogne :Le stationnement dans le Bois de Boulogne ne sera pas 
augmenté sur les voies circulées et dans les parcs temporaires, malgré l’augmentation 
prévue du nombre de visiteurs, la Fédération Française de Tennis encourageant, avec 
succès, le recours au covoiturage et à l’utilisation des transports en commun en mettant à 
disposition des navettes gratuites depuis les stations de métro. Par ailleurs, une optimisation 
des parkings temporaires devrait réduire, et progressivement supprimer, le stationnement le 
long des voies du Bois de Boulogne. 
 

Ø Le projet respecte les dispositions du PLU de la Ville de Paris, suite à une procédure de 
révision simplifiée du P.L.U. approuvée par le Conseil de Paris le 9 et 10 juillet 2012 qui 
concernait le secteur de Roland Garros, situé, comme le jardin des serres d’Auteuil et le 
site du stade Hébert concernés par cette révisions simplifiée, en zone UV, qui « regroupe 
des espaces dont la densité bâtie est en général faible et dont la fonction écologique la 
qualité paysagère ou la vocation récréative, sportive ou culturelle doivent être préservées 
et mise en valeur pour assurer la qualité de vie et les besoins de détente des citadins ». 
Les objectifs poursuivis, conformément à la délibération des 28, 29 et 30 mars 2011 du 
Conseil de Paris qui présentait également les modalités de la concertation, étaient les 
suivants : 
§ « Favoriser le desserrement des équipements existants et la modernisation des 

installations du site de Roland Garros afin que le tournoi du Grand Chelem puisse se 
maintenir à Paris, en améliorant les conditions d’accueil du public, des sportifs et des 
médias de l’audiovisuel et de la presse ; 

§ Permettre le réaménagement du site afin d’améliorer son intégration dans 
l’environnement grâce à un traitement paysager de l’ensemble de l’enceinte sportive, 
dans le respect des principes du développement durable. » 

Pour permettre l’opération de modernisation du site avec les adaptations règlementaires 
suivantes : 
§ modifications apportées aux règles d’implantation des constructions en bordure des 

voies et en limites séparatives (articles UV6 et UV7) ; 
§ modifications apportées aux règles de hauteur des constructions dans l’emprise du court 

central Philippe Chatrier et du court Suzanne Lenglen (articles UV10.2) ; 
§ les extensions des destinations admises sur le terrain du stade Georges Hébert (article 

UV2.3). 
 

Ø Site classé du Bois de Boulogne : Le projet est inclus dans le site du bois de Boulogne, 
classé le 23/09/1957. Conformément au Code de l’Urbanisme (article R.425-17), les permis 



DOSSIER N° E14000002 / 75 
 

___________________________________________________________________________
Conclusions et avis Enquête publique unique préalable à la délivrance de 3 permis de construire portant sur le projet de 
modernisation du site de Roland Garros - novembre 2014 - MC Eustache Commissaire enquêteur                               59 
     
 

de construire ne seront délivrés qu’après accord du Ministre chargé des sites, après avis de 
la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites et , si le Ministre la 
saisit, de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 
 

Ø Respecte la servitude Monuments Historiques inscrits : Le projet de modernisation du stade 
Roland Garros se situe en Co visibilité d’autres monuments historiques (notamment les 
grandes serres de Formigé). 
En application de l’article L.621-31 du code du patrimoine, la délivrance des permis de 
construire de la parcelle A portant sur des constructions dans le champ de visibilité d’un 
immeuble inscrit ne pourra intervenir sans l’accord de l’autorité administrative chargée des 
monuments historiques (préfet de Région – DRAC). 
Les permis de démolir et de construire seront ainsi soumis à l’avis conforme de 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
La délivrance des permis de construire de la parcelle A portant sur des constructions dans 
le visibilité d’un immeuble inscrit, ne pourra intervenir qu’avec l’accord de l’autorité 
administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC), en 
application de l’article L.621-31 du code du patrimoine ; 

 
Ø Opérations soumises au Code Minier : Une étude de préfaisabilité hydrogéologique et 

technique a été effectuée pour la mise en œuvre d’une solution géothermique très basse 
énergie sur nappe. Les résultats de cette étude montre qu’il apparaît peu opportun de mettre 
en œuvre une telle solution de géothermie. Si toutefois le maître d’ouvrage décidait de la 
mettre en œuvre, les forages d’essais de plus de 10 m de profondeur feront l’objet d’une 
déclaration auprès des services de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) d’Ile-de-France, Unité Territoriale de Paris 
(UT75), en application de l’article 411-1 du Code Minier 
 

Ø Législation « Loi sur l’eau » 
§ Dans l’hypothèse où une solution de géothermie serait retenue, le projet de 

modernisation du stade Roland Garros seraient concerné par les rubriques suivantes, 
selon la nomenclature figurant en annexe de l’article R.214-1 du code de 
l’Environnement : rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 1 et rubrique 5.1.1.0 

§ Rubrique 2.1.5.0 : « rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous sol, la surface totale du projet augmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant : 
supérieure ou égale à 20ha(A), et supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Le site du « triangle historique » (parcelle A) possède une surface totale d’environ 9,44 ha. 
Une nouvelle gestion des eaux pluviales sera mise en œuvre sur l’ensemble des espaces 
réaménagés et requalifiés du site du projet dont la surface est d’environ 6,24 ha. Le projet 
pour la parcelle A est donc soumis à déclaration pour cette rubrique. 
Le projet se situe règlementairement dans la zone d’abattement totale des eaux pluviales où 
il est demandé la suppression du rejet vers l’égout de 100% d’une pluie de 16 mm 
(correspondant à une pluie de retour 6 mois sur une durée de 4h). Pour y parvenir, le projet 
favorise une infiltration maximale sur le site avec une augmentation de la part de pleine 
terre. Le projet prévoie par ailleurs des réservoirs enterrés sous les voies de circulation ou 
en aérien dans des zones paysagères non accessibles. 
Conformément aux articles R214-6 et R.214-23 du code de l’Environnement, un dossier 
de demande de déclaration au titre de la « Loi sur l’eau » a été réalisé et déposé en 
août 2013 auprès de l’autorité administrative compétente (DRIEE) pour son 
instruction. Il est soumis pour avis au conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques. 
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Ø Législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : Les 
installations futures du projet de modernisation du stade Roland Garros concernées par la 
nomenclature ICPE restent en-dessous des seuils d’autorisation. Un dossier de déclaration 
a été déposé à la Préfecture de Police le 5 juillet 2013 pour les installations de la parcelle 
A. 

Ø Protection de la nature 
§ Le dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces animales protégées, 

en application des articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 du code de l’Environnement 
sera déposé aux autorités compétentes fin 2014. 

§ Le site du projet se situe en zone UV du PLU de paris et compte aucun espace boisé 
classé (EBC). Ainsi, les abattages d’arbres ne sont pas soumis aux dispositions des 
articles L.130-1 et suivants du code de l’Urbanisme concernant notamment les 
défrichements. Aucune déclaration préalable prévue par l’article L.421-4 du code de 
l’Urbanisme n’est nécessaire. 

 
• Considérant le projet étant soumis à étude d’impact en application des II et III de l’article 

R.122-2 font l’objet d’une enquête publique, conformément à l’article R.123-1 du Code de 
l’Environnement. L’opération de modernisation du stade Roland Garros est donc soumise 
à enquête publique. Une enquête publique unique est réalisée pour les trois dossiers de 
permis de construire (dont un est à titre précaire). 
Cette enquête publique unique est régie par les règles fixées dans les articles R.123-2 et 
suivants du Code de l’environnement. 
L’article L.123-1 du Code de l’Environnement indique notamment que « la réalisation 
d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes publiques ou privées 
est précédée d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre, lorsqu'en 
raison de leur nature, de leur consistance ou du caractère des zones concernées, ces 
opérations sont susceptibles d'affecter l'environnement ». 
La présente enquête publique unique est ainsi régie par les dispositions des articles L.123-1 et 
suivants et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement, par l’article R.423-57 du Code 
de l’Urbanisme (l’enquête publique est organisée par le maire de Paris) et par l’article R.423-
20 du Code de l’urbanisme, stipulant que, lorsqu’un permis est délivré après une enquête 
publique , le délai d’instruction d’un dossier complet part de la réception par l’autorité 
compétente du rapport du commissaire enquêteur 

 
• Considérant que les impacts de ce projet sont globalement réduits, comme le montre 

l’étude d’impact particulièrement détaillée jointe au dossier, conformément aux titres de 
la rubrique 9° c) (Articles R122-1 du Code de l'Environnement par le décret n°2005-935 du 2 
août 2005, et R.122-8 indiquant notamment la liste des aménagements, ouvrages et travaux 
pour lesquels, quelque soit le coût de leur réalisation, la procédure de l'étude d'impact est 
applicable) . Cette étude d’impact constitue bien une pièce commune aux trois permis de 
construire, en vertu des articles R.431-16 et R.441-5 du code de l’Urbanisme 

 
• Considérant que la démarche de développement durable engagée est à souligner et à 

encourager (certification BREEAM), s’inscrivant dans les différentes lois et orientations 
nationales et communales. 

 
• Considérant que la démarche de concertation initiée doit se poursuivre pour favoriser une 

co construction efficiente du projet et de sa mise en œuvre. Celle-ci a permis des évolutions 
notables (réduction du volume du court central Philippe Chatrier, renoncement à relever la 
limite des hauteurs (de 18 à 25m) dans l’emprise du court Suzanne Lenglen, ouverture de la 
place des Mousquetaire va ainsi devenir un nouveau lieu de vie pour le quartier, travail sur la 
transparence du bâtiment Organisation, réduction de la durée d’occupation de l’avenue 



DOSSIER N° E14000002 / 75 
 

___________________________________________________________________________
Conclusions et avis Enquête publique unique préalable à la délivrance de 3 permis de construire portant sur le projet de 
modernisation du site de Roland Garros - novembre 2014 - MC Eustache Commissaire enquêteur                               61 
     
 

Gordon Bennett durant le tournoi de 9 à 6 semaines…) qui doivent encore être renforcées 
maintenant que le projet entre dans une phase « pré opérationnelle » pour assurer une 
intégration urbaine, architecturale, patrimoniale, économique et sociale la plus complète 
possible.  

 
 
. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ENQUETE PREALABLE A 
LA DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE PC 075 116 13 V 
1034, VALANT PERMIS DE DEMOLIR 
 
 
Après avoir examiné le dossier mis à ma disposition, visité les lieux, pris connaissance et analysé les 
observations du public, discuté du projet avec le pétitionnaire, les services de la Ville de Paris et ceux 
de l’Etat qui ont apportés des éléments de réponses satisfaisants aux questions posées, j’estime être en 
mesure de conclure cette enquête. Le projet modernisation du site Roland Garros sur la parcelle A, dite 
du « triangle historique » soumis à enquête apparaît complet et bien maîtrisé dans ses différents 
aspects et impacts. 
 
 
 
Je donne un AVIS FAVORABLE au projet de demande de permis de construire valant 
permis de démolir PC 075 116 13 V 1034 sur la parcelle A dite du « triangle historique » 
concernant le projet de modernisation du stade Roland Garros, déposé par la 
Fédération Française de Tennis représentée par M Gilles Jourdan, tel que présenté dans 
le dossier soumis à l’enquête publique. 
 
 
J’assortis cet avis de QUATRE RECOMMANDATIONS : 
 

Ø RECOMMANDATION 1 : Corriger les erreurs matérielles constatées dans les différentes 
pièces composant l’étude d’impact des permis de construire ; 

 
Ø RECOMMANDATION 2 : Mettre en place un comité de suivi réunissant des représentants 

de riverains pour gérer les relations durant le tournoi ; 
 

Ø RECOMMANDATION 3 : Mettre en place une communication évolutive et efficace 
pendant la période des travaux et qui complètera l’information délivrée au sein du comité 
de suivi, pour limiter les désagréments pour le quartier, et garantir aux riverains des 
conditions de vie raisonnables. 

 
Ø RECOMMANDATION 4 : Mettre en place un éclairage complémentaire temporaire sur les 

espaces publics de la ville de Paris pendant la période du tournoi.  
 

 
 

Fait à Paris le 04/11/2014 
 

 
 
 

Le commissaire enquêteur 
 

Mme Marie-Claire Eustache  
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CONCLUSIONS MOTIVEES ENQUETE PREALABLE A LA 
DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE PC 075 116 13 V 1035, 
VALANT PERMIS DE DEMOLIR 
 

Après avoir pris connaissance du dossier et du site, ainsi que des observations du public, de l’avis de 
l’Autorité environnementale, des commentaires techniques de la Fédération Française de Tennis, 
complétés par ceux des services de la ville de Paris concernés dans le cadre du mémoire en réponse, 
entendu les services de l’Etat concernés, réalisé l’analyse détaillée du projet dans sa globalité, je suis à 
même à même d’établir mes conclusions sur le dossier d’enquête publique préalable à la délivrance 
des permis de construire valant permis de démolir sur la parcelle B du jardin des Serres d’Auteuil 
portant sur le projet de modernisation du stade Roland Garros : 

 
Sur la forme et procédure de l’enquête 
 

Ø les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation en vigueur pour 
ce qui concerne les avis de publicité dans la presse et l’affichage dans l’arrondissement 
concerné, au siège de la direction de l’urbanisme de la ville de Paris,  à l’hôtel de Ville et 
sur le site du projet ; 

 
Ø cet affichage a été vérifié et maintenu tout au long de l’enquête ; 

 
Ø l’information du public a été complétée par divers moyens allant au-delà des obligations 

réglementaires ; 
 

Ø l'enquête publique unique a été précédée par une concertation importante ; 
 

Ø le dossier relatif a à la demande de permis de construire PC 075 116 13 V 1034 valant 
permis de démolir sur la parcelle A, dite du « triangle historique » était complet, quoique 
d’un abord difficile pour le public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension 
du contexte, était dans de bonnes conditions de consultation et sa composition tout comme 
son contenu (sous réserve des remarques faites) étaient conformes aux textes en vigueur ; 

 
Ø les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions d’organisation ; 

 
Ø le public a pu, pendant toute la durée de l'enquête, s'exprimer librement dans les registres 

disposés en mairie du XVIe arrondissement, envoyer ou venir déposer des courriers à mon 
attention; 

 
 
Une prolongation de 7 jours de la durée initiale d’enquête publique et la tenue d’une réunion publique 
ont été décidées, suite à l’arrivée de plusieurs centaines de courriers adressés à mon attention en mairie 
du 16e, siège de l’enquête dès son démarrage et à la demande de nombreuses associations de pouvoir 
disposer des dossiers mis à enquête, en version numérique et papier, évoquant des difficultés pour 
disposer de temps et de moyens suffisants pour prendre connaissance des dossiers. 
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Sur le fond de l’enquête 
 

 
• Considérant que le projet présente une bonne cohérence d’ensemble et que ses objectifs: 

§ De dé densification et d’organisation du site pendant le tournoi ; 
§ D’augmentation des surfaces extérieures et intérieures disponibles ; 
§ D’amélioration de l’accueil des usagers : du public, des sportifs, des médias et des 

personnels d’organisation ; 
§ De protection contre les aléas météorologiques ; 
§ D’amélioration des conditions d’exploitation (gestion des flux, logistique, sécurité 

 
 s’inscrivent dans le respect des orientations supra communales et communales: 

 
Ø Son programme mixte s’inscrit dans les orientations du SDRIF: 

§ Le stade Roland Garros remonte à 1928 et entre ainsi dans la catégorie des équipements 
à maintenir, remplacer ou compléter définis par le SDRIF de 2008 et est en cohérence 
avec ses orientations car : « il optimise la consommation d’espaces urbains 
supplémentaires, favorise la proximité des transports collectifs et stimule l’activité 
économique locale ». 

§ Le projet de modernisation de Roland Garros respecte également les dispositions du 
SDRIF approuvé fin 2013 (appelé SDRIF 2030) :  Il est situé dans un secteur desservi 
par les transports en commun, n’impacte pas l’intégrité du Bois de Boulogne, bénéficie 
des nouveaux équipements des pelouses de l’hippodrome d’Auteuil permettant 
d’optimiser les activités et services que rend cet espace de loisirs, et ne change pas la 
vocation d’espace vert riche en biodiversité et valeur patrimoniale du jardin des Serres 
d’Auteuil (qui ne figure d’ailleurs pas sur la carte de destination générale des différentes 
parties du territoire –CDGT). 
 

Ø Le projet de modernisation du stade Roland Garros s’inscrit dans les objectifs du Grand 
Paris en matière d’infrastructures sportives en proposant un équipement véritablement 
compétitif à l’échelle internationale et qui bénéficiera de la modernisation du réseau de 
transports avec le développement du métro automatique (ligne 15) qui augmentera les 
capacité de desserte du site durant le tournoi. 
 

Ø Le projet de modernisation du stade Roland Garros, s’inscrit, notamment, dans le défi 5 du 
PDUIF et dans les objectifs du PDP, en poursuivant ses actions incitatives pour l’utilisation 
des transports collectifs (en réorganisant les accès au Stade en 3 points, en sécurisant les 
itinéraires…). Par ailleurs, la FFT et la Ville de Paris s’engagent à offrir de nouvelles 
propositions de stationnement pérennes et temporaires pour les vélos dans le Stade et à ses 
abords. La FFT propose également depuis plusieurs années un service de covoiturage sur 
Internet et un service de navettes gratuites reliant le stade aux stations de métro. Enfin, 
l’ensemble des espaces publics, aménagements et équipements seront aménagés pour leur 
permettre d’être repérés et utilisables par les personnes en situation de handicap. 

 
Ø Le projet de rénovation du stade Roland Garros s’inscrit en cohérence avec les principaux 

objectifs et orientation du SRCAE, du PRQA, du PPA révisé et du PCE de Paris : 
§ Les bâtiments construits seront à haute performance énergétique.  
§ La transformation de la chaufferie gaz en sous-station eau chaude par raccordement au 

réseau de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) va permettre 
d’introduire une part d’énergie renouvelable dans le chauffage des serres, économisant 
575 tonnes de CO2 par an. La consommation de ces serres représentent aujourd’hui 2% 
des consommations énergétiques de chauffage de la Ville de Paris. 
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§ Pendant la phase de chantier, les matériels devront faire l’objet d’un contrôle pollution, 
utiliser un dispositif limitant la poussière… 

§ Par ailleurs, la FFT a effectué dès 2008 un bilan Carbone pour connaître et mesurer les 
impacts du tournoi sur l’environnement, permettant d’identifier les postes les plus 
importants, de réfléchir à des actions significatives pour réduire ces émissions et de 
sensibiliser les populations du tournoi de Roland Garros. Le choix de maintenir le stade 
sur Paris et à proximité d’un réseau dense de transports en commun répond à l’objectif 
de réduire les déplacements des franciliens et de développer une politique volontariste 
limitant l’usage de la voiture particulière. 
 

Ø L’assainissement pluvial du projet de modernisation de Roland Garros se base sur la mise 
en œuvre de techniques alternatives, dans le respect des préconisations du SDAGE du 
Bassin de la Seine et des cours d’eau normands côtiers, permettant : 
§ De respecter les écoulements naturels, 
§ De stocker l’eau à la source, 
§ De favoriser l’infiltration, 
§ De veiller à la prise en compte des épisodes pluvieux exceptionnels ou à la répétition 

d’épisodes pluvieux. 
Ces méthodes alternatives minimisent également les risques de pollutions en infiltrant les 
eaux au plus près de là où elle tombe. Tout en permettant la création d’espaces verts et de 
milieux humides favorables à la biodiversité. 

 
Ø Schéma régional de cohérence écologique en Ile-de-France : Le projet de modernisation de 

Roland Garros n’affecte pas le site du bois de Boulogne et la végétalisation du site 
(augmentation du nombre d’arbres - + 121-, aménagement de la nouvelle place des 
Mousquetaires, augmentation de 37,7% des sols naturels de pleine terre sur le triangle 
historique) renforce l’existence de la trame verte du Bois de Boulogne et permet des 
liaisons écologiques avec ce dernier. 
 

Ø Les actions menées par la FFT ces dernières années s’inscrivent dans les objectifs des 
PREDMA, PREDD et PLPD. Par ailleurs, une valorisation des déchets de chantier sera 
demandée lors des travaux de modernisation de Roland Garros : 
§ Depuis 2010 la FFT a mis en place un plan d’actions de réduction des déchets, 

particulièrement important durant le tournoi pendant lequel plus de 350 tonnes de 
déchets doivent être collectés sur une 20e de jours. La réduction de l’empreinte 
environnementale suit la logique des « 3R » : Réduire, réutiliser, recycler . Ces actions 
concernent : 
• La présence d’une « équipe verte » pour sensibiliser les spectateurs aux impacts 

environnementaux liés au tournoi, et en particulier aux déchets ; 
• La réduction des déchets produits par l’utilisation de gobelets réutilisables et 

consignés, permettant d’éviter ainsi la production annuelle d’environ 3 tonnes de 
gobelets cartons et par la réduction des sacs de caisse ; 

• Le tri des déchets (10 tonnes recyclables triées en 2012 contre 1,2 tonnes en 2010) ; 
• L’utilisation de papier recyclé pour les publications et impressions ; 
• L’opération « balle jaune » qui réalise des sols sportifs via la collecte et la 

transformation des balles usagées et les offrent à 2 associations ou des structures 
locales portant un projet social, éducatifs ou solidaire. 

§ La valorisation des déchets de chantier passera par d’importants moyens de tri, avec 
possibilités de récupération des matériaux de démolition pour réaliser les remblais 
nécessaires au chantier et mise en place d’une unité de concassage, etc. 

Ø Le Plan Biodiversité de Paris : Le parti paysager du projet de modernisation du stade 
Roland Garros va permettre de conforter la biodiversité existante, avec la création et le 
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maintien de corridors écologiques à travers le stade, entre le Bois de Boulogne au Nord et 
les quartiers résidentiels au Sud : 
§  La mise en œuvre du plan guide va permettre d’augmenter d’environ 20% le nombre 

d’arbres de haute et moyenne tige et le repérage des arbres remarquables, réalisé avec 
les services de la Ville de Paris va permettre de les mettre en valeur ; 

§ Un bilan de la faune et de la flore actuelle a été réalisé en 2011 dans le cadre des 
diagnostics préalables ; 

§ Le regroupement des espaces de pleine terre permettra également une meilleure gestion 
des eaux pluviales, tout comme le recours à des voieries drainantes (pour celles non 
accessibles aux véhicules de secours), et la réalisation de toitures végétalisées pour les 
bâtiments bas. Le pourcentage actuel des espaces en pleine terre sera également 
augmenté. 
 

Ø La Charte du Bois de Boulogne : Le stationnement dans le Bois de Boulogne ne sera pas 
augmenté sur les voies circulées et dans les parcs temporaires, malgré l’augmentation 
prévue du nombre de visiteurs, la Fédération Française de Tennis encourageant, avec 
succès, le recours au covoiturage et à l’utilisation des transports en commun en mettant à 
disposition des navettes gratuites depuis les stations de métro. Par ailleurs, une optimisation 
des parkings temporaires devrait réduire, et progressivement supprimer, le stationnement le 
long des voies du Bois de Boulogne. 
 

Ø Le projet respecte les dispositions du PLU de la Ville de Paris, suite à une procédure de 
révision simplifiée du P.L.U. approuvée par le Conseil de Paris le 9 et 10 juillet 2012 qui 
concernait le secteur de Roland Garros, situé, comme le jardin des serres d’Auteuil et le 
site du stade Hébert concernés par cette révisions simplifiée, en zone UV, qui « regroupe 
des espaces dont la densité bâtie est en général faible et dont la fonction écologique la 
qualité paysagère ou la vocation récréative, sportive ou culturelle doivent être préservées 
et mise en valeur pour assurer la qualité de vie et les besoins de détente des citadins ». 
Les objectifs poursuivis, conformément à la délibération des 28, 29 et 30 mars 2011 du 
Conseil de Paris qui présentait également les modalités de la concertation, étaient les 
suivants : 
§ « Favoriser le desserrement des équipements existants et la modernisation des 

installations du site de Roland Garros afin que le tournoi du Grand Chelem puisse se 
maintenir à Paris, en améliorant les conditions d’accueil du public, des sportifs et des 
médias de l’audiovisuel et de la presse ; 

§ Permettre le réaménagement du site afin d’améliorer son intégration dans 
l’environnement grâce à un traitement paysager de l’ensemble de l’enceinte sportive, 
dans le respect des principes du développement durable. » 

Pour permettre l’opération de modernisation du site avec les adaptations règlementaires 
suivantes : 
§ modifications apportées aux règles d’implantation des constructions en bordure des 

voies et en limites séparatives (articles UV6 et UV7) ; 
§ modifications apportées aux règles de hauteur des constructions dans l’emprise du court 

central Philippe Chatrier et du court Suzanne Lenglen (articles UV10.2) ; 
§ les extensions des destinations admises sur le terrain du stade Georges Hébert (article 

UV2.3). 
 

Ø Site classé du Bois de Boulogne : Le projet est inclus dans le site du bois de Boulogne, 
classé le 23/09/1957. Conformément au Code de l’Urbanisme (article R.425-17), les permis 
de construire ne seront délivrés qu’après accord du Ministre chargé des sites, après avis de 
la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites et , si le Ministre la 
saisit, de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 
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Ø Respecte la servitude Monuments Historiques inscrits : Le site du projet comporte plusieurs 
Monuments historiques inscrits par arrêté préfectoral du 01/09/1998. Cette inscription 
concerne : 
§ Le sol du jardin fleuriste municipal dans ses limites actuelles (excluant à l’est la partie 

correspondant au jardin des Poètes), avec la grille d’honneur, le saut du loup de l’entrée 
principale, la terrasse et son escalier, y compris les 14 macarons attribués à Auguste 
Rodin ; 

§ La fontaine avec le bas-relief de Jules Dalou ; 
§ La grande serre en totalité et les terres dites principales en totalité situées de chaque côté 

du parterre ; 
§ Les façades et toitures des deux pavillons d’entrée ; 
§ Les façades et toitures d’exploitation situées à l’arrière de la grande serre. 
Le projet de modernisation du stade Roland Garros concerne des monuments inscrits 
(façades et toitures des bâtiments meulière, une partie du sol du jardin). 
Le projet s’attache à redonner aux bâtiments en meulière et à la partie Sud du jardin des 
Serres un aspect plus conforme à l’esprit d’origine. 
En raison de cette servitude, conformément au code du patrimoine, article L.621-27, le 
permis de construire de la parcelle B (court des serres) est soumis à l’accord préalable de 
l’autorité administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC );  
Les permis de démolir et de construire seront ainsi soumis à l’avis conforme de 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
La délivrance du permis de construire de la parcelle B, s’inscrivant dans le jardin des 
Serres d’Auteuil comportant des éléments inscrits au titre de la protection des monuments 
historiques par arrêté du 01/09/2014, ne pourra intervenir sans l’accord de l’autorité 
administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC), en 
application de l’article L.621-27 du code du patrimoine ; 
l’opération étant située dans l’emprise du site classé du Bois de Boulogne, la délivrance des 
permis de construire ne pourra intervenir qu’avec l’accord express donné par le ministre 
chargé des sites, après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites, en application de l’article R.125-17 du Code de l’urbanisme. 

 
Ø Opérations soumises au Code Minier : Une étude de préfaisabilité hydrogéologique et 

technique a été effectuée pour la mise en œuvre d’une solution géothermique très basse 
énergie sur nappe. Les résultats de cette étude montre qu’il apparaît peu opportun de mettre 
en œuvre une telle solution de géothermie. Si toutefois le maître d’ouvrage décidait de la 
mettre en œuvre, les forages d’essais de plus de 10 m de profondeur feront l’objet d’une 
déclaration auprès des services de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) d’Ile-de-France, Unité Territoriale de Paris 
(UT75), en application de l’article 411-1 du Code Minier 
 

Ø Législation « Loi sur l’eau » 
§ Dans l’hypothèse où une solution de géothermie serait retenue, le projet de 

modernisation du stade Roland Garros seraient concerné par les rubriques suivantes, 
selon la nomenclature figurant en annexe de l’article R.214-1 du code de 
l’Environnement : rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 1 et rubrique 5.1.1.0 
 

Ø Protection de la nature : 
§ Le dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces animales protégées, 

en application des articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 du code de l’Environnement 
sera déposé aux autorités compétentes fin 2014. 

§ Le site du projet se situe en zone UV du PLU de Paris et compte aucun espace boisé 
classé (EBC). Ainsi, les abattages d’arbres ne sont pas soumis aux dispositions des 
articles L.130-1 et suivants du code de l’Urbanisme concernant notamment les 
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défrichements. Aucune déclaration préalable prévue par l’article L.421-4 du code de 
l’Urbanisme n’est nécessaire. 

 
• Considérant le projet étant soumis à étude d’impact en application des II et III de l’article 

R.122-2 font l’objet d’une enquête publique, conformément à l’article R.123-1 du Code de 
l’Environnement. L’opération de modernisation du stade Roland Garros est donc soumise 
à enquête publique. Une enquête publique unique est réalisée pour les trois dossiers de 
permis de construire (dont un est à titre précaire). 
Cette enquête publique unique est régie par les règles fixées dans les articles R.123-2 et 
suivants du Code de l’environnement. 
L’article L.123-1 du Code de l’Environnement indique notamment que « la réalisation 
d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes publiques ou privées 
est précédée d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre, lorsqu'en 
raison de leur nature, de leur consistance ou du caractère des zones concernées, ces 
opérations sont susceptibles d'affecter l'environnement ». 
La présente enquête publique unique est ainsi régie par les dispositions des articles L.123-1 et 
suivants et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement, par l’article R.423-57 du Code 
de l’Urbanisme (l’enquête publique est organisée par le maire de Paris) et par l’article R.423-
20 du Code de l’urbanisme, stipulant que, lorsqu’un permis est délivré après une enquête 
publique , le délai d’instruction d’un dossier complet part de la réception par l’autorité 
compétente du rapport du commissaire enquêteur 

 
• Considérant que les impacts de ce projet sont globalement réduits, comme le montre 

l’étude d’impact particulièrement détaillée jointe au dossier, conformément aux titres de 
la rubrique 9° c) (Articles R122-1 du Code de l'Environnement par le décret n°2005-935 du 2 
août 2005, et R.122-8 indiquant notamment la liste des aménagements, ouvrages et travaux 
pour lesquels, quelque soit le coût de leur réalisation, la procédure de l'étude d'impact est 
applicable) . Cette étude d’impact constitue bien une pièce commune aux trois permis de 
construire, en vertu des articles R.431-16 et R.441-5 du code de l’Urbanisme 

 
• Considérant que la démarche de développement durable engagée est à souligner et à 

encourager (certification BREEAM), s’inscrivant dans les différentes lois et orientations 
nationales et communales. 

 
• Considérant que la démarche de concertation initiée doit se poursuivre pour favoriser une 

co construction efficiente du projet et de sa mise en œuvre. Celle-ci a permis des évolutions 
notables (exclusion de la partie centrale du Jardin des Serres d’Auteuil du périmètre du stade 
dans sa configuration tournoi, engagement à maîtriser les flux de spectateurs dans le Jardin. 
…) qui doivent encore être renforcées maintenant que le projet entre dans une phase « pré 
opérationnelle » pour assurer une intégration urbaine, architecturale, patrimoniale, 
économique et sociale la plus complète possible.  

 
• Considérant la convention d’occupation du domaine public, l’article 1.3.1 mentionnant 

une durée maximale de 9 semaines d’occupation pour l’emprise complémentaire de 
11068m² portant sur le jardin des Serres d’Auteuil : un engagement ferme signé doit être 
pris par la Fédération Française de Tennis, pour limiter la durée de privatisation du « carré 
japonais » situé au Nord du futur « court des serres » à 6 semaines pour la période du tournoi 
pour permettre au public d’en avoir une jouissance plus longue, le reste du périmètre 
d’occupation du jardin des Serres d’Auteuil restant fixé à 9 semaines. 

. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ENQUETE PREALABLE A 
LA DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE PC 075 116 13 V 
1035, VALANT PERMIS DE DEMOLIR 
 
 
Après avoir examiné le dossier mis à ma disposition, visité les lieux, pris connaissance et analysé les 
observations du public, discuté du projet avec le pétitionnaire, les services de la Ville de Paris et ceux 
de l’Etat qui ont apportés des éléments de réponses satisfaisants aux questions posées, j’estime être en 
mesure de conclure cette enquête. Le projet modernisation du site Roland Garros sur la parcelle B, du 
jardin des Serres d’Auteuil soumis à enquête apparaît complet et bien maîtrisé dans ses différents 
aspects et impacts. 
 
 
Je donne un AVIS FAVORABLE au projet de demande de permis de construire valant 
permis de démolir PC 075 116 13 V 1034 sur la parcelle B du jardin des Serres d’Auteuil 
concernant le projet de modernisation du stade Roland Garros, déposé par la 
Fédération Française de Tennis représentée par M Gilles Jourdan, tel que présenté dans 
le dossier soumis à l’enquête publique. 
 
 
Cet avis est assorti d’UNE RESERVE, en rappelant que si elle n’est pas levée, l’avis est réputé 
défavorable: 
 
RESERVE  : Officialiser au moyen d’un engagement ferme signé par la Fédération Française de 
Tennis, la durée de privatisation du « carré japonais » situé au Nord du futur « court des serres » à 6 
semaines pour la période du tournoi pour permettre au public d’en avoir une jouissance plus longue, le 
reste du périmètre d’occupation du jardin des Serres d’Auteuil restant fixé à 9 semaines. 
 
Je formule par ailleurs les TROIS RECOMMANDATIONS suivantes : 
 

Ø RECOMMANDATION 1: Corriger les erreurs matérielles constatées dans les différentes 
pièces composant l’étude d’impact et les pièces des permis de construire ; 

 
Ø RECOMMANDATION 2 : Mettre en place un comité de suivi réunissant des représentants 

de riverains pour gérer les relations durant le tournoi ; 
 

Ø RECOMMANDATION 3 : Mettre en place une communication évolutive et efficace 
pendant la période des travaux et qui complètera l’information délivrée au sein du comité 
de suivi, pour limiter les désagréments pour le quartier, et garantir aux riverains  des 
conditions de vie raisonnables. 

 
Fait à Paris le 04/11/2014 

 
 
 

Le commissaire enquêteur 
 

Mme Marie-Claire Eustache  
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CONCLUSIONS MOTIVEES ENQUETE PREALABLE A LA 
DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE PC 075 116 13 V 1050 A 
TITRE PRECAIRE 
 

Après avoir pris connaissance du dossier et du site, ainsi que des observations du public, de l’avis de 
l’Autorité environnementale, des commentaires techniques de la Fédération Française de Tennis, 
complétés par ceux des services de la ville de Paris concernés dans le cadre du mémoire en réponse, 
entendu les services de l’Etat concernés, réalisé l’analyse détaillée du projet dans sa globalité, je suis à 
même à même d’établir mes conclusions sur le dossier d’enquête publique préalable à la délivrance du 
permis de construire à titre précaire sur la parcelle A dite du « triangle historique » portant sur le projet 
de modernisation du stade Roland Garros : 

 
Sur la forme et procédure de l’enquête 
 

Ø les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation en vigueur pour 
ce qui concerne les avis de publicité dans la presse et l’affichage dans l’arrondissement 
concerné, au siège de la direction de l’urbanisme de la ville de Paris,  à l’hôtel de Ville et 
sur le site du projet ; 

 
Ø cet affichage a été vérifié et maintenu tout au long de l’enquête ; 

 
Ø l’information du public a été complétée par divers moyens allant au-delà des obligations 

réglementaires ; 
 

Ø l'enquête publique unique a été précédée par une concertation importante ; 
 

Ø le dossier relatif a à la demande de permis de construire PC 075 116 13 V 1034 valant 
permis de démolir sur la parcelle A, dite du « triangle historique » était complet, quoique 
d’un abord difficile pour le public, comprenait les éléments nécessaires à la compréhension 
du contexte, était dans de bonnes conditions de consultation et sa composition tout comme 
son contenu (sous réserve des remarques faites) étaient conformes aux textes en vigueur ; 

 
Ø les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions d’organisation ; 

 
Ø le public a pu, pendant toute la durée de l'enquête, s'exprimer librement dans les registres 

disposés en mairie du XVIe arrondissement, envoyer ou venir déposer des courriers à mon 
attention; 

 
 
Une prolongation de 7 jours de la durée initiale d’enquête publique et la tenue d’une réunion publique 
ont été décidées, suite à l’arrivée de plusieurs centaines de courriers adressés à mon attention en mairie 
du 16e, siège de l’enquête dès son démarrage et à la demande de nombreuses associations de pouvoir 
disposer des dossiers mis à enquête, en version numérique et papier, évoquant des difficultés pour 
disposer de temps et de moyens suffisants pour prendre connaissance des dossiers. 
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Sur le fond de l’enquête 
 

 
• Considérant que le projet présente une bonne cohérence d’ensemble et que ses objectifs: 

§ De dé densification et d’organisation du site pendant le tournoi ; 
§ D’augmentation des surfaces extérieures et intérieures disponibles ; 
§ D’amélioration de l’accueil des usagers : du public, des sportifs, des médias et des 

personnels d’organisation ; 
§ De protection contre les aléas météorologiques ; 
§ D’amélioration des conditions d’exploitation (gestion des flux, logistique, sécurité 

 
 s’inscrivent dans le respect des orientations supra communales et communales: 

 
Ø Son programme mixte s’inscrit dans les orientations du SDRIF: 

§ Le stade Roland Garros remonte à 1928 et entre ainsi dans la catégorie des équipements 
à maintenir, remplacer ou compléter définis par le SDRIF de 2008 et est en cohérence 
avec ses orientations car : « il optimise la consommation d’espaces urbains 
supplémentaires, favorise la proximité des transports collectifs et stimule l’activité 
économique locale ». 

§ Le projet de modernisation de Roland Garros respecte également les dispositions du 
SDRIF approuvé fin 2013 (appelé SDRIF 2030) :  Il est situé dans un secteur desservi 
par les transports en commun, n’impacte pas l’intégrité du Bois de Boulogne, bénéficie 
des nouveaux équipements des pelouses de l’hippodrome d’Auteuil permettant 
d’optimiser les activités et services que rend cet espace de loisirs, et ne change pas la 
vocation d’espace vert riche en biodiversité et valeur patrimoniale du jardin des Serres 
d’Auteuil (qui ne figure d’ailleurs pas sur la carte de destination générale des différentes 
parties du territoire –CDGT). 
 

Ø Le projet de modernisation du stade Roland Garros s’inscrit dans les objectifs du Grand 
Paris en matière d’infrastructures sportives en proposant un équipement véritablement 
compétitif à l’échelle internationale et qui bénéficiera de la modernisation du réseau de 
transports avec le développement du métro automatique (ligne 15) qui augmentera les 
capacité de desserte du site durant le tournoi. 
 

Ø Le projet de modernisation du stade Roland Garros, s’inscrit, notamment, dans le défi 5 du 
PDUIF et dans les objectifs du PDP, en poursuivant ses actions incitatives pour l’utilisation 
des transports collectifs (en réorganisant les accès au Stade en 3 points, en sécurisant les 
itinéraires…). Par ailleurs, la FFT et la Ville de Paris s’engagent à offrir de nouvelles 
propositions de stationnement pérennes et temporaires pour les vélos dans le Stade et à ses 
abords. La FFT propose également depuis plusieurs années un service de covoiturage sur 
Internet et un service de navettes gratuites reliant le stade aux stations de métro. Enfin, 
l’ensemble des espaces publics, aménagements et équipements seront aménagés pour leur 
permettre d’être repérés et utilisables par les personnes en situation de handicap. 

 
Ø Le projet de rénovation du stade Roland Garros s’inscrit en cohérence avec les principaux 

objectifs et orientation du SRCAE, du PRQA, du PPA révisé et du PCE de Paris : 
§ Les bâtiments construits seront à haute performance énergétique.  
§ La transformation de la chaufferie gaz en sous-station eau chaude par raccordement au 

réseau de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) va permettre 
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d’introduire une part d’énergie renouvelable dans le chauffage des serres, économisant 
575 tonnes de CO2 par an. La consommation de ces serres représentent aujourd’hui 2% 
des consommations énergétiques de chauffage de la Ville de Paris. 

§ Pendant la phase de chantier, les matériels devront faire l’objet d’un contrôle pollution, 
utiliser un dispositif limitant la poussière… 

§ Par ailleurs, la FFT a effectué dès 2008 un bilan Carbone pour connaître et mesurer les 
impacts du tournoi sur l’environnement, permettant d’identifier les postes les plus 
importants, de réfléchir à des actions significatives pour réduire ces émissions et de 
sensibiliser les populations du tournoi de Roland Garros. Le choix de maintenir le stade 
sur Paris et à proximité d’un réseau dense de transports en commun répond à l’objectif 
de réduire les déplacements des franciliens et de développer une politique volontariste 
limitant l’usage de la voiture particulière. 
 

Ø L’assainissement pluvial du projet de modernisation de Roland Garros se base sur la mise 
en œuvre de techniques alternatives, dans le respect des préconisations du SDAGE du 
Bassin de la Seine et des cours d’eau normands côtiers, permettant : 
§ De respecter les écoulements naturels, 
§ De stocker l’eau à la source, 
§ De favoriser l’infiltration, 
§ De veiller à la prise en compte des épisodes pluvieux exceptionnels ou à la répétition 

d’épisodes pluvieux. 
Ces méthodes alternatives minimisent également les risques de pollutions en infiltrant les 
eaux au plus près de là où elle tombe. Tout en permettant la création d’espaces verts et de 
milieux humides favorables à la biodiversité. 

 
Ø Schéma régional de cohérence écologique en Ile-de-France : Le projet de modernisation de 

Roland Garros n’affecte pas le site du bois de Boulogne et la végétalisation du site 
(augmentation du nombre d’arbres - + 121-, aménagement de la nouvelle place des 
Mousquetaires, augmentation de 37,7% des sols naturels de pleine terre sur le triangle 
historique) renforce l’existence de la trame verte du Bois de Boulogne et permet des 
liaisons écologiques avec ce dernier. 
 

Ø Les actions menées par la FFT ces dernières années s’inscrivent dans les objectifs des 
PREDMA, PREDD et PLPD. Par ailleurs, une valorisation des déchets de chantier sera 
demandée lors des travaux de modernisation de Roland Garros : 
§ Depuis 2010 la FFT a mis en place un plan d’actions de réduction des déchets, 

particulièrement important durant le tournoi pendant lequel plus de 350 tonnes de 
déchets doivent être collectés sur une 20e de jours. La réduction de l’empreinte 
environnementale suit la logique des « 3R » : Réduire, réutiliser, recycler . Ces actions 
concernent : 
• La présence d’une « équipe verte » pour sensibiliser les spectateurs aux impacts 

environnementaux liés au tournoi, et en particulier aux déchets ; 
• La réduction des déchets produits par l’utilisation de gobelets réutilisables et 

consignés, permettant d’éviter ainsi la production annuelle d’environ 3 tonnes de 
gobelets cartons et par la réduction des sacs de caisse ; 

• Le tri des déchets (10 tonnes recyclables triées en 2012 contre 1,2 tonnes en 2010) ; 
• L’utilisation de papier recyclé pour les publications et impressions ; 
• L’opération « balle jaune » qui réalise des sols sportifs via la collecte et la 

transformation des balles usagées et les offrent à 2 associations ou des structures 
locales portant un projet social, éducatifs ou solidaire. 

§ La valorisation des déchets de chantier passera par d’importants moyens de tri, avec 
possibilités de récupération des matériaux de démolition pour réaliser les remblais 
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nécessaires au chantier et mise en place d’une unité de concassage, etc. 
Ø Le Plan Biodiversité de Paris : Le parti paysager du projet de modernisation du stade 

Roland Garros va permettre de conforter la biodiversité existante, avec la création et le 
maintien de corridors écologiques à travers le stade, entre le Bois de Boulogne au Nord et 
les quartiers résidentiels au Sud : 
§  La mise en œuvre du plan guide va permettre d’augmenter d’environ 20% le nombre 

d’arbres de haute et moyenne tige et le repérage des arbres remarquables, réalisé avec 
les services de la Ville de Paris va permettre de les mettre en valeur ; 

§ Un bilan de la faune et de la flore actuelle a été réalisé en 2011 dans le cadre des 
diagnostics préalables ; 

§ Le regroupement des espaces de pleine terre permettra également une meilleure gestion 
des eaux pluviales, tout comme le recours à des voieries drainantes (pour celles non 
accessibles aux véhicules de secours), et la réalisation de toitures végétalisées pour les 
bâtiments bas. Le pourcentage actuels des espaces en pleine terre sera également 
augmenté. 
 

Ø La Charte du Bois de Boulogne :Le stationnement dans le Bois de Boulogne ne sera pas 
augmenté sur les voies circulées et dans les parcs temporaires, malgré l’augmentation 
prévue du nombre de visiteurs, la Fédération Française de Tennis encourageant, avec 
succès, le recours au covoiturage et à l’utilisation des transports en commun en mettant à 
disposition des navettes gratuites depuis les stations de métro. Par ailleurs, une optimisation 
des parkings temporaires devrait réduire, et progressivement supprimer, le stationnement le 
long des voies du Bois de Boulogne. 
 

Ø Le projet respecte les dispositions du PLU de la Ville de Paris, suite à une procédure de 
révision simplifiée du P.L.U. approuvée par le Conseil de Paris le 9 et 10 juillet 2012 qui 
concernait le secteur de Roland Garros, situé, comme le jardin des serres d’Auteuil et le 
site du stade Hébert concernés par cette révisions simplifiée, en zone UV, qui « regroupe 
des espaces dont la densité bâtie est en général faible et dont la fonction écologique la 
qualité paysagère ou la vocation récréative, sportive ou culturelle doivent être préservées 
et mise en valeur pour assurer la qualité de vie et les besoins de détente des citadins ». 
Les objectifs poursuivis, conformément à la délibération des 28, 29 et 30 mars 2011 du 
Conseil de Paris qui présentait également les modalités de la concertation, étaient les 
suivants : 
§ « Favoriser le desserrement des équipements existants et la modernisation des 

installations du site de Roland Garros afin que le tournoi du Grand Chelem puisse se 
maintenir à Paris, en améliorant les conditions d’accueil du public, des sportifs et des 
médias de l’audiovisuel et de la presse ; 

§ Permettre le réaménagement du site afin d’améliorer son intégration dans 
l’environnement grâce à un traitement paysager de l’ensemble de l’enceinte sportive, 
dans le respect des principes du développement durable. » 

Pour permettre l’opération de modernisation du site avec les adaptations règlementaires 
suivantes : 
§ modifications apportées aux règles d’implantation des constructions en bordure des 

voies et en limites séparatives (articles UV6 et UV7) ; 
§ modifications apportées aux règles de hauteur des constructions dans l’emprise du court 

central Philippe Chatrier et du court Suzanne Lenglen (articles UV10.2) ; 
§ les extensions des destinations admises sur le terrain du stade Georges Hébert (article 

UV2.3). 
 

Ø Site classé du Bois de Boulogne : Le projet est inclus dans le site du bois de Boulogne, 
classé le 23/09/1957. Conformément au Code de l’Urbanisme (article R.425-17), les permis 
de construire ne seront délivrés qu’après accord du Ministre chargé des sites, après avis de 
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la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites et , si le Ministre la 
saisit, de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 
 

Ø Respecte la servitude Monuments Historiques inscrits : Le projet de modernisation du stade 
Roland Garros se situe en Co visibilité d’autres monuments historiques (notamment les 
grandes serres de Formigé). 
En application de l’article L.621-31 du code du patrimoine, la délivrance des permis de 
construire de la parcelle A portant sur des constructions dans le champ de visibilité d’un 
immeuble inscrit ne pourra intervenir sans l’accord de l’autorité administrative chargée des 
monuments historiques (préfet de Région – DRAC). 
Les permis de démolir et de construire seront ainsi soumis à l’avis conforme de 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
La délivrance des permis de construire de la parcelle A portant sur des constructions dans 
le visibilité d’un immeuble inscrit, ne pourra intervenir qu’avec l’accord de l’autorité 
administrative chargée des monuments historiques (préfet de Région – DRAC), en 
application de l’article L.621-31 du code du patrimoine ; 

 
Ø Opérations soumises au Code Minier : Une étude de préfaisabilité hydrogéologique et 

technique a été effectuée pour la mise en œuvre d’une solution géothermique très basse 
énergie sur nappe. Les résultats de cette étude montre qu’il apparaît peu opportun de mettre 
en œuvre une telle solution de géothermie. Si toutefois le maître d’ouvrage décidait de la 
mettre en œuvre, les forages d’essais de plus de 10 m de profondeur feront l’objet d’une 
déclaration auprès des services de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) d’Ile-de-France, Unité Territoriale de Paris 
(UT75), en application de l’article 411-1 du Code Minier 
 

Ø Législation « Loi sur l’eau » 
§ Dans l’hypothèse où une solution de géothermie serait retenue, le projet de 

modernisation du stade Roland Garros seraient concerné par les rubriques suivantes, 
selon la nomenclature figurant en annexe de l’article R.214-1 du code de 
l’Environnement : rubriques 1.1.1.0, 1.1.2.0 1 et rubrique 5.1.1.0 

§ Rubrique 2.1.5.0 : « rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous sol, la surface totale du projet augmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant : 
supérieure ou égale à 20ha(A), et supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Le site du « triangle historique » (parcelle A) possède une surface totale d’environ 9,44 ha. 
Une nouvelle gestion des eaux pluviales sera mise en œuvre sur l’ensemble des espaces 
réaménagés et requalifiés du site du projet dont la surface est d’environ 6,24 ha. Le projet 
pour la parcelle A est donc soumis à déclaration pour cette rubrique. 
Le projet se situe règlementairement dans la zone d’abattement totale des eaux pluviales où 
il est demandé la suppression du rejet vers l’égout de 100% d’une pluie de 16 mm 
(correspondant à une pluie de retour 6 mois sur une durée de 4h). Pour y parvenir, le projet 
favorise une infiltration maximale sur le site avec une augmentation de la part de pleine 
terre. Le projet prévoie par ailleurs des réservoirs enterrés sous les voies de circulation ou 
en aérien dans des zones paysagères non accessibles. 
Conformément aux articles R214-6 et R.214-23 du code de l’Environnement, un dossier 
de demande de déclaration au titre de la « Loi sur l’eau » a été réalisé et déposé en 
août 2013 auprès de l’autorité administrative compétente (DRIEE) pour son 
instruction. Il est soumis pour avis au conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques. 

 
Ø Législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : Les 

installations futures du projet de modernisation du stade Roland Garros concernées par la 
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nomenclature ICPE restent en-dessous des seuils d’autorisation. Un dossier de déclaration 
a été déposé à la Préfecture de Police le 5 juillet 2013 pour les installations de la parcelle 
A. 
 

Ø Protection de la nature 
§ Le dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces animales protégées, 

en application des articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 du code de l’Environnement 
sera déposé aux autorités compétentes fin 2014. 

§ Le site du projet se situe en zone UV du PLU de paris et compte aucun espace boisé 
classé (EBC). Ainsi, les abattages d’arbres ne sont pas soumis aux dispositions des 
articles L.130-1 et suivants du code de l’Urbanisme concernant notamment les 
défrichements. Aucune déclaration préalable prévue par l’article L.421-4 du code de 
l’Urbanisme n’est nécessaire. 

 
• Considérant le projet étant soumis à étude d’impact en application des II et III de l’article 

R.122-2 font l’objet d’une enquête publique, conformément à l’article R.123-1 du Code de 
l’Environnement. L’opération de modernisation du stade Roland Garros est donc soumise 
à enquête publique. Une enquête publique unique est réalisée pour les trois dossiers de 
permis de construire (dont un est à titre précaire). 
Cette enquête publique unique est régie par les règles fixées dans les articles R.123-2 et 
suivants du Code de l’environnement. 
L’article L.123-1 du Code de l’Environnement indique notamment que « la réalisation 
d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes publiques ou privées 
est précédée d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre, lorsqu'en 
raison de leur nature, de leur consistance ou du caractère des zones concernées, ces 
opérations sont susceptibles d'affecter l'environnement ». 
La présente enquête publique unique est ainsi régie par les dispositions des articles L.123-1 et 
suivants et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement, par l’article R.423-57 du Code 
de l’Urbanisme (l’enquête publique est organisée par le maire de Paris) et par l’article R.423-
20 du Code de l’urbanisme, stipulant que, lorsqu’un permis est délivré après une enquête 
publique , le délai d’instruction d’un dossier complet part de la réception par l’autorité 
compétente du rapport du commissaire enquêteur 

 
• Considérant que les impacts de ce projet sont globalement réduits, comme le montre 

l’étude d’impact particulièrement détaillée jointe au dossier, conformément aux titres de 
la rubrique 9° c) (Articles R122-1 du Code de l'Environnement par le décret n°2005-935 du 2 
août 2005, et R.122-8 indiquant notamment la liste des aménagements, ouvrages et travaux 
pour lesquels, quelque soit le coût de leur réalisation, la procédure de l'étude d'impact est 
applicable) . Cette étude d’impact constitue bien une pièce commune aux trois permis de 
construire, en vertu des articles R.431-16 et R.441-5 du code de l’Urbanisme 

 
• Considérant que la démarche de développement durable engagée est à souligner et à 

encourager (certification BREEAM), s’inscrivant dans les différentes lois et orientations 
nationales et communales. 

 
• Considérant que le projet est justifié par la nature des travaux envisagés pour le projet 

de modernisation de Roland Garros  
 
 
. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ENQUETE PREALABLE A 
LA DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE PC 075 116 13 V 1050 
A TITRE PRECAIRE 
 
 

Après avoir pris connaissance du dossier et du site, ainsi que des observations du public, de l’avis de 
l’Autorité environnementale, des commentaires techniques de la Fédération Française de Tennis, 
complétés par ceux des services de la ville de Paris concernés dans le cadre du mémoire en réponse, 
entendu les services de l’Etat concernés, réalisé l’analyse détaillée du projet dans sa globalité, je suis à 
même à même d’établir mes conclusions sur le dossier d’enquête publique préalable à la délivrance du 
permis de construire à titre précaire sur la parcelle A dite du « triangle historique » portant sur le projet 
de modernisation du stade Roland Garros : 
 
 
 
Je donne un AVIS FAVORABLE au projet de demande de permis de construire PC 075 
116 13 V 1050 à titre précaire sur la parcelle A dite du « triangle historique » 
concernant le projet de modernisation du stade Roland Garros, déposé par la 
Fédération Française de Tennis représentée par M Gilles Jourdan, tel que présenté dans 
le dossier soumis à l’enquête publique. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris le 04/11/2014 
 
 
 
 
 
 

Le commissaire enquêteur 
 

Mme Marie-Claire Eustache  
 




